
LOI N°96/03 DU 4 JANVIER 1996 PORTANT LOI CADRE 

DANS LE DOMAINE DE LA SANTE 

 

 

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté, le Président de la République promulgue 

la loi dont la teneur suit : 

 

Article 1er : La présente loi fixe le cadre général de l’action de l’Etat dans le domaine de la 
santé, notamment à travers la politique nationale de santé. 
 

Article 2 : La politique nationale de santé a pour objectif l’amélioration de l’état de santé des 
populations grâce à l’accroissement de l’accessibilité aux soins intégrés et de qualité pour 
l’ensemble de la population et avec la pleine participation des communautés à la gestion et au 
financement des activités de santé. 
 

Article 3 : La politique nationale de santé vise en particulier : 
- L’intégration des soins à tous les nouveaux du système et la prise en compte des 

programmes prioritaires et des actions spécifiques dans toutes les formations 
sanitaires ; 

- La rationalisation de la gestion des infrastructures, des équipements et du personnel 
par la mise en place des systèmes d’information performants permettant une réelle 
planification qui tienne compte des acquis, des besoins et des objectifs du service de 
santé ; 

- La mise sur pied d’une politique pharmaceutique rendant le médicament essentiel 
accessible en permanence à toutes les couches sociales ; 

- La contribution à la mise en place d’un système de solidarité nationale pour la santé ; 
- La promotion de la gestion centralisée des services de santé afin d’impliquer 

davantage les communautés et les professionnels de la santé au financement et à la 
gestion de ces services. 

 
Article 4 : La politique nationale de santé s’appuie sur les grands principes suivants : 

- L’accessibilité universelle aux soins essentiels et de qualité à travers le développement 
des Districts de santé ainsi que d’un système « santé de référence contre référence » ; 

- La rationalisation des infrastructures sanitaires et des équipements techniques ainsi 
que leur régionalisation ; 

- La protection et la promotion de la santé des groupes vulnérables et défavorisés, 
notamment les femmes, les enfants, les adolescents, les personnes du troisième âge, 
les indigents et les handicapés. 

- La promotion de l’utilisation des médicaments essentiels accessibles et de qualité dans 
toutes les formations sanitaires à travers le développement d’un système national 
d’approvisionnement décentralisé, associant les secteurs public et privé ; 

- La conduite d’un programme de santé prioritaire de lutte contre les grandes endémies, 
notamment le Syndrome Immuno- Déficitaire Acquis (SIDA). La tuberculose et le 
paludisme ; 

- La mise en œuvre d’une politique de médecine préventive par la promotion de 
l’hygiène, l’assainissement de l’environnement, l’éducation sanitaire et la 
vaccination ; 

- La gratuité du principe de continuité de fonctionnement des services de santé ; 
- La promotion de la collaboration entre les secteurs publics, privé et traditionnel afin 

d’assurer la production des soins et des médicaments de qualité ; 



- La rationalisation du système de gestion sanitaire et du financement du secteur, 
notamment par le développement de la gestion décentralisée  des ressources humaines, 
financières et matérielles affectées au secteur santé, à travers le développement du 
partenariat entre les pouvoirs publics, les communautés bénéficiaires et tous les autres 
intervenants en matière de santé ; le renforcement et l’appui à la recherche 
opérationnelle du secteur santé ; la mobilisation des ressources supplémentaires et la 
maîtrise des dépenses de santé. 

 
Article 5 : Des décrets d’application de la présente loi en précisent, en tant que de besoin, les 
modalités. 
 

Article 6 : La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure d’urgence puis 
insérée au journal Officiel en français et en anglais. 
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LOI N°2006/022 DU 29 DECEMBRE 2006 
 
FIXANT L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
 
L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté, 
le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
TITRE I : DISPOSETIONS GENERALES 
 
ARTICLE 1

er  - La présente loi fixe l’organisation et le fonctionnement des Tribunaux Administratifs.  
 
ARTICLE 2 
(1) Les Tribunaux Administratifs sont des juridictions inférieures en matière de contentieux 
administratif au sens de l’article 40 de la Constitution. 
 (2) Les Tribunaux Administratifs connaissent en premier ressort, du contentieux des élections 
régionales et municipales et en dernier ressort, de l’ensemble du contentieux administratif concernant 
l’Etat, les collectivités publiques territoriales décentralisées et les établissements publics 
administratifs, sous réserve des dispositions de l’article 14 (2) de la présente loi. 
(3) Le contentieux administratif comprend :  
a) les recours en annulation pour excès de pouvoir et, en matière non répressive, les recours incidents 
en appréciation de légalité. Est constitutif d’excès de pouvoir au sens du présent article:  
- le vice de forme;  
- l’incompétence; 
- la violation d’une disposition légale ou réglementaire;  
- le détournement de pouvoir.  
b) les actions en indemnisation du préjudice causé par un acte administratif;  
c) les litiges concernant les contrats (â l’exception de ceux conclus même implicitement sous L’empire 
du droit privé) ou les concessions de services publics 
Publics; 
d) les litiges intéressant le domaine public;  
e) les litiges intéressant les opérations du maintien de l’ordre.  
 
ARTICLE 3 
(1). Les tribunaux de droit commun connaissent, conformément au droit privé, de toute autre action ou 
litige, même s’il met en cause les personnes morales énumérées à l’article 2, la responsabilité 
desdites personnes morales étant à l’égard des tiers, substituée de plein droit à celle .de leurs agents 
auteurs des dommages causés dans l’exercice même de leurs fonctions.  
(2) Ils connaissent, en outre, des emprises et des voies de fait administratives et ordonnent toute 
mesure pour qu’il y soit mis fin.  
Toutefois, il est statué par la Chambre Administrative de la Cour Suprême sur l’exception préjudicielle 
soulevée en matière de voie de fait administrative et d’emprise.  
 
ARTICLE 4.- Aucune juridiction ne peut connaître des actes de Gouvernement. 
 
TITRE II : DE L’ORGANISATION DES TRIBUNAUX ADMINSTRATIFS 
 
CRAPITRE I : DU SIEGE ET DU RESSORT  
 
AITICLE 5 
(1)i1 est créé un tribunal administratif par région. Son siège est fixé au chef-lieu de ladite région.  
(2) Toutefois, suivant les nécessités de service, le ressort d’un tribunal administratif peut être, par 
décret du Président de la République, étendu à plusieurs régions.  
 
CHAPITRE II : DE LA COMPOSITION  
 
ARTICLE 6.- Le tribunal administratif est composé:  
a) au siège:  
-d’un président;  
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-de juges;  
-d’un greffier en chef;  
- de greffiers;  
b) au parquet:  
-du Procureur Général près la Cour d’Appel du ressort du tribunal administratif;  
- d’un ou plusieurs substituts du Procureur Général. 
 
ARTICLE 7.- Le parquet près le tribunal administratif est le parquet général près la Cour d’Appel du 
ressort du tribunal administratif. 
 
ARTICLE 8 
(1) Les membres du tribunal administratif et ceux du parquet sont des magistrats relevant du statut de 
la magistrature.  
(2) Toutefois, pour les besoins du service, peuvent être nommés juges ou substituts en service 
extraordinaire au tribunal administratif pour une période de cinq (5) ans;  
a) les professeurs de droit des Universités ayant exercé comme enseignant pendant au moins dix (10) 
années consécutives;  
b) les chargés de cours en droit des Universités ayant exercé comme enseignant pendant au moins 
quinze (15) années consécutives;  
c) les fonctionnaires de la catégorie A et les cadres contractuels d’administration titulaires d’une 
maîtrise en droit ayant exercé leurs fonctions pendant au moins quinze (15) années consécutives.  
 
ARTICLE 9.- Le Président et les juges du tribunal administratif sont nommés conformément au texte 
portant statut de la magistrature. 
  
ARTICLE 10.- les Magistrats du Ministère Public auprès du Tribunal Administratif sont nommés 
conformément au texte portant statut de la magistrature. 
  
ARTICLE 11.- Le Greffier en Chef et les greffiers du tribunal administratif sont nommés conformément 
au texte portant statut des personnels des greffes et à celui portant organisation administrative des 
juridictions. 
 
ARTICLE 12 
(1) Avant leur entrée en fonction, les juges et les substituts en service extraordinaire prêtent, devant la 
Cour d’Appel siégeant en audience solennelle, le serment prévu par le statut de la magistrature.  
(2) Pendant l’exercice de leurs fonctions, ils relèvent, sur le plan disciplinaire, des organes prévus à 
cet effet par le statut de la magistrature.  
 
ARTICLE 13 
(1) Le tribunal administratif siège en formation collégiale de trois membres. Les décisions sont 
rendues à la majorité des voix.  
(2) En cas d’absence ou d’empêchement du Président, il est suppléé conformément au texte portant 
statut de la magistrature.  
 
CHAPITRE III : DE LA COMPETENCE  
 
ARTICLE14 
(1) Les tribunaux administratifs sont, sauf .dispositions contraires de la loi, juges de droit commun du 
contentieux administratif en premier ressort.  
 (2) Nonobstant les dispositions de l’alinéa (1) ci-dessus, les tribunaux administratifs doivent, lorsqu’ils 
se trouvent devant une difficulté d’interprétation ou d’appréciation de la légalité d’un acte législatif ou 
réglementaire, surseoir à statuer et renvoyer la question devant la Chambre Administrative de la Cour 
Suprême.  
 (3) La Chambre Administrative rend, dans les trois mois de sa saisine, un  
avis sur la difficulté à elle déférée. 
 
ARTICLE 15 
(1) Le tribunal administratif territorialement compétent est celui:  
dans le ressort duquel a légalement son siège l’autorité qui a pris la décision attaquée;  
- de la résidence du demandeur;  
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- de la situation des biens;  
- du lieu d’exécution du contrat;  
- du fait dommageable si ce fait est imputable à une décision.  
 (2) Le tribunal administratif du siège de l’autorité ayant pris la décision attaquée; est également 
compétent pour connaître de l’action en indemnité imputable à la décision querellée, ainsi que des 
recours en interprétation et appréciation de la légalité de l’acte litigieux intervenant sur renvoi de 
l’autorité judiciaire. 
 
ARTICLE 16.- Le tribunal administratif territorialement compétent pour connaître  
d’une demande principale l’est également pour toute demande accessoire, incidente ou 
reconventionnelle relevant de la compétence des tribunaux administratifs. 
 
TITRE III : DE LA PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
 
CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 
 
SECTION I : DES CONDITIONS DE SAISINE 
  
ARTICLE 17 
(1) Le recours devant le tribunal administratif n’est recevable qu’après rejet d’un recours gracieux 
adressé l’autorité auteur de l’acte attaqué ou à celle statutairement habilitée à représenter la 
collectivité publique ou l’établissement public en cause. 
(2) Constitue un rejet .du recours gracieux, le silence gardé par l’autorité pendant un délai de trois 
mois sur une demande ou réclamation qui lui est adressée Ce délai court à compter de la notification 
du recours gracieux.  
(3) Le recours gracieux doit, sous peine de forclusion, être formé :  
a) dans les trois mois de publication ou de notification de la décision attaquée  
b) en cas de demande -d’indemnisation, dans les six mois suivant la réalisation du dommage  ou sa 
connaissance  
c) en cas d’abstention d’une autorité ayant compétence liée, dans les quatre ans à partir de la date à 
laquelle ladite autorité était défaillante.  
 
ARTICLE 18 
(1) Sous peine de forclusion, les recours contre les décisions administratives, doivent être introduits 
dans un délai de soixante (60) jours à compter de la décision de rejet du recours gracieux visé à 
l’article 17 ci-dessus.  
(2) Ce délai court du lendemain du jour de la notification à personne ou à domicile élu.  
 
ARTICLE 19 
(1) Les délais ci-dessus son prorogés si le requérant a, dans L’intervalle: 
a) déposé une demande d ‘assistance judiciaire 
b) saisi une juridiction, incompétente.  
(2) Dans ce cas, le recours contentieux est valablement introduit dans les soixante (60) jours qui 
suivent la notification de la décision statuant sur la demande d’assistance judiciaire ou sur la 
compétence.  
 
SECTION II : DE LA REPRESENTATION DES PARTIES  
 
ARTICLE 20 - Devant la juridiction administrative, la partie qui ne comparaît pas en personne peut se 
faire représenter par un mandataire ou un avocat. 
 
ARTICLE 21.- Le mandataire doit justifier de son mandat par la production d’un acte authentique, ou 
d’un acte sous-seing  privé légalisé par l’autorité compétente. 
 
ARTICLE 22.- Le mandataire a le pouvoir de signer les requêtes et mémoires aux lieu et place de son 
mandant, de recevoir les convocations adressées à son mandant et les notifications qui lui sont faites.  
ARTICLE 23 -Les personnes morales de droit public sont représentées devant la juridiction 
administrative par l’autorité habilitée à recevoir le recours gracieux, laquelle peut se faire représenter 
par un fonctionnaire, un agent de l’Etat ou d’une collectivité territoriale décentralisée ou par un avocat.  
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ARTICLE 24.- La constitution ou la désignation d’un avocat emporte de plein droit élection de domicile 
au cabinet de cet avocat pour les besoins de la procédure.  
 
SECTION. III : DES NOTIFICATIONS  
 
ARTICLE 25.- Les notifications sont assurées par le greffier en chef, soit dans la forme administrative, 
soit par lettre recommandée avec accusé de réception, soit par exploit d’huissier, soit par tout autre 
moyen laissant trace écrite. 
 
ARTICLE 26 
(1) La remise des notifications est constatée par:  
- récépissé daté et signé de la personne qui reçoit les documents;  
- accusé de réception de la poste; 
-procès-verbal dressé par l’agent chargé de faire la notification, en cas de refus de recevoir les 
documents, de les signer ou en cas d’impossibilité de le faire.  
 (2) Les récépissés, les accusés de réception ou les procès-verbaux sont joints au dossier.  
 
SECTION IV : DU REFERE ADMINISTRATIF  
 
ARTICLE 27 
(1) Dans les cas d’urgence, le président du tribunal ou le magistrat qu’il délègue peut, sur requête et si 
le demandeur justifie de l’introduction d’un recours gracieux, les parties convoquées et après 
conclusions du ministère public, ordonner, en référé, toutes les mesures utiles, sans faire préjudice au 
principal.  
 (2) La notification de la requête est irrémédiablement faite au défendeur avec fixation et 
immédiatement d’un délai de réponse ne pouvant excéder cinq (5) jours. 
 
ARTICLE 28.- II est statué sur la requête par ordonnance de référé. L’ordonnance est, dans les vingt-
quatre (24) heures, notifiée aux parties en cause. 
 
ARTICLE 29.- L’ordonnance de référé est susceptible d’appel devant la Chambre Administrative de la 
Cour Suprême. Toutefois, elle est exécutoire par provision.  
 
SECTION V : DU SURSIS A EXECUTION 
 
ARTICLE 30 
(1) Le recours gracieux contre un acte administratif n’en suspend pas l’exécution.  
(2) Toutefois, lorsque l’exécution est de nature à causer un préjudice irréparable et que la décision 
attaquée n’intéresse ni l’ordre public, ni la sécurité ou la tranquillité publique, le président du tribunal 
administratif peut, saisi d’une requête, après communication à la partie adverse et conclusion du 
ministère public, ordonner le sursis à exécution.  
(3) Il est statué sur la demande de sursis à exécution par ordonnance.  
4) L’ordonnance prononçant le sursis à exécution devient caduque si, à l’expiration du délai prévu à 
l’article 18 ci-dessus, le tribunal n’est pas saisi de la requête introductive d’instance. 
  
ARTICLE 31 
(1) L’ordonnance de sursis à exécution est, dans les vingt-quatre (24) heures, notifiée aux parties en 
cause.  
(2) L’effet de l’acte attaqué est suspendu à compter du jour de cette notification.  
 
CHAPITRE II : DE L’INTRODUCTION DE L’INSTANCE 
 
ARTICLE 32 
(1) La requête introductive d’instance devant le tribunal administratif est déposée au greffe compétent 
au adressée par voie postale audit greffe. Elle est enregistrée et datée à l’arrivée.  
 (2) Le greffier délivre au demandeur un certificat constatant le dépôt de sa requête. 
 
ARTICLE 33.- Toute requête collective est irrecevable, sauf lorsqu’il s’agit d’un recours dirigé contre 
un acte indivisible.  
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ARTICLE 34 
(1) Sauf dispense résultant d’une disposition législative expresse, la requête introductive d’instance 
donne lieu à la consignation d’une provision de vingt mille (20.000) F.  
(2) Cette consignation est versée au moment du dépôt de la requête introductive d’instance.  
(3) Une consignation supplémentaire peut être ordonnée par le Président de la juridiction en cas de 
nécessité. 
 
ART[CLE 35 
(1) La requête introductive d’instance doit contenir les nom, prénoms, profession et domicile du 
demandeur, la désignation du défendeur, l’exposé des faits qui servent de base à la demande, les 
moyens et l’énumération des pièces produites à l’appui de la demande. 
(2) Elle est rédigée sur papier timbré, et signée par le requérant ou son mandataire. Le requérant 
illettré qui n’a pas de mandataire et ne peut signer y appose son empreinte digitale.  
 
ARTICLE 36 
(1) A la requête doivent être jointes des copies sur papier libre, certifiées conformes par le requérant 
ou son mandataire, tant de la requête elle- même que des pièces annexées.  
(2) Les copies sont déposées en nombre égal à celui des défendeurs plus deux.  
(3) Le Président du tribunal peut toutefois dispenser le requérant de produire les copies des 
documents volumineux.  
 
ARTICLE 37 
(1) Dès l’enregistrement de la requête, le Président désigne un rapporteur qui, sous son autorité, 
dirige l’instruction de l’affaire.  
(2) Si le requérant ne s’est pas conformé aux prescriptions des articles 34 (3), 35 (2) et 36 ci-dessus 
ou celles résultant de la législation sur l’enregistrement et le timbre, le rapporteur l’invite à régulariser 
sa demande ou à solliciter l’assistance judiciaire dans les quinze (15) jours à compter de cet 
avertissement et cela sous peine d’irrecevabilité de sa demande;  
(3) Le rapporteur peut en outre lui demander de produire tout autre document jugé utile à la solution 
du litige. 
 
ARTICLE 38 
(1) En cas de recevabilité de la requête, le rapporteur en ordonne la communication au défendeur qui 
a trente (30) jours pour déposer son mémoire en défense. 
(2) Il fixe dans l’ordonnance de soit-communiqué le délai accordé au défendeur pour produire son 
mémoire en défense. Ce délai court du lendemain de la notification de l’ordonnance de soit 
communiqué au défendeur. 1l est prorogé en cas de demande d’assistance judiciaire.  
(3) Lorsqu’il y a plusieurs défendeurs en cause et qu’ils n’ont pas tous présenté de défense, le 
rapporteur met les défaillants en demeure d’avoir à s’exécuter dans un. délai supplémentaire de trente 
(30) jours dans les autres cas, en les informant que, faute de le faire, la décision à intervenir sera 
réputée contradictoire. 
 
ARTICLE 39.- Le mémoire en défense est rédigé sur papier timbré et déposé au greffe. Il est notifié 
par le greffier au demandeur. Les dispositions des articles 32, 35, 36 et 37 ci-dessus concernant la 
requête introductive d’instance lui sont applicables. 
 
ARTICLE 40 
(1) Dans les quinze (15) jours de la notification du mémoire en défense, le demandeur dépose un 
mémoire en réplique auquel le défendeur peut répondre dans le même délai.  
(2 Le rapporteur peut, sur demande justifiée, accorder aux parties un délai supplémentaire pour le 
dépôt de leurs mémoires. 
 
ARTICLE 41.- Dans les affaires qui requièrent célérité,le Président peut décider, après avis du 
Ministère Public, que les délais prévus aux articles 17, 18 et 19 seront réduits de moitié ou de deux 
tiers. 
 
ARTICLE 42.- Le rapporteur peut, par simple lettre notifiée aux parties, les mettre en demeure de 
fournir dans un délai de quinze (15) jours à compter du lendemain de la notification, toutes 
explications écrites ou tous documents dont la production lui paraît nécessaire pour la solution du 
litige. Ces documents sont notifiés aux autres parties, qui ont le même délai pour les discuter. 
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ARTICLE 43.- Sauf dispositions contraires, les délais ci-dessus sont prescrits sous peine de 
déchéance, sans préjudice, le cas échéant, de l’action disciplinaire en responsabilité pour faute 
professionnelle contre l’avocat constitué ou désigné. 
 
ARTICLE 44.- A l’expiration des délais prescrits, le rapporteur clôture l’instruction et rétablit le dossier 
au greffe, sans y joindre son rapport.  
Une fois le rapport établi, le greffier le transmet, avec le dossier au Procureur Général qui le rétablit 
dans les trente (30) jours au greffe avec ses conclusions. 
 
ARTICLE 45.- Le rapporteur transmet son rapport sous pli confidentiel au Président du tribunal qui en 
communique copie au Procureur Général, également sous pli confidentiel. 
 
ARTICLE 46.-  
(1) Le dossier rétabli au greffe est transmis sans délai au Procureur Général.  
(2) Le Procureur Général propose une solution dans ses conclusions et les communique sous pli 
confidentiel au Président, dans un délai de trente (30) jours. Dans le même délai, il rétablit le dossier 
au greffe.  
 
ARTICLE 47.- Le dossier rétabli au greffe est soumis au Président pour fixation de la date d’audience. 
Cette date est notifiée au Procureur Général et aux membres du tribunal .par le greffier en chef qui 
assure la confection et l’affichage du rôle. 
 
CHAPITRE III : DES AUDIENCES ET DES JUGEMENTS  
 
ARTICLE 48 
(1) Le tribunal administratif tient ses audiences à la date fixée par arrêté du Ministre de la Justice, sur 
proposition des Présidents des tribunaux.  
(2) Les audiences sont publiques. Toutefois, le tribunal peut ordonner le huis clos s’il estime cette 
publicité dangereuse pour l’ordre public ou les bonnes moeurs, dans ce cas mention en est faite dans 
le jugement.  
(3) Dans tous les cas, les jugements sont rendus en audience publique. 
 
ARTICLE 49 
(1) Les parties et leurs conseils sont tenus de s’exprimer avec modération et de garder en tout le 
respect dû à la justice.  
(2) Les personnes qui assistent aux audiences doivent, sauf dispositions contraires de la loi, se tenir 
découvertes dans le respect et le silence.  
(3) Tout ce que le président ordonne pour le maintien de l’ordre est exécuté à l’instant.  
(4) Si un ou plusieurs individus donnent des signes d’approbation ou de désapprobation, provoquent 
le tumulte de quelque manière que ce soit, et si, après avertissement du président, ils ne rentrent pas 
dans l’ordre sur-le-champ, il leur est enjoint de se retirer; les récalcitrants sont, sur ordre du président, 
saisis et déposés dans la maison d’arrêt pour vingt-quatre (24) heures.  
(5) S’il se commet une infraction pénale l’audience, le président procède aux constatations utiles qu’il 
fait consigner au plumitif dont une expédition est transmise au Procureur de la République. Ce dernier 
peut faire procéder à l’arrestation de l’auteur de l’infraction. 
 
ARTICLE 50.- Dix jours au moins avant la date de l’audience, chaque partie reçoit une convocation 
d’avoir à s’y présenter. Cette convocation lui est notifiée par le greffier, conformément aux dispositions 
de la présente loi, relatives aux notifications. 
 
ARTICLE 51 
(1) Le tribunal administratif doit statuer immédiatement par décision avant-dire-droit distincte, sur les 
exceptions d’incompétence fondées sur l’article 2 ci-dessus, sans pouvoir en aucun cas joindre 
l’incident au fond. 
(2) Il peut d’office, relever une incompétence dans les mêmes formes.  
(3) Les décisions rendues en application des alinéas l et 3 du présent article peuvent, dans un délai 
de dix (10) jours à compter de leur notification faire l’objet de la part de toutes les parties, y compris le 
Ministère Public, d’un pourvoi devant la Chambre Administrative de la Cour Suprême. 
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(4) Ce pourvoi est valablement formé par déclaration au greffe de la juridiction dont émane la décision 
entreprise.  
(5) Toute partie au litige qui demande l’annulation d’une ou plusieurs pièces produites aux débats doit 
prouver que le vice dont la pièce est entachée lui a causé un préjudice. La demande d’annulation doit 
être présentée dès la connaissance de la pièce et avant toute autre défense au fond.  
(6) 1l est statué sur la demande visée à l’alinéa (5) ci-dessus par jugement avant-dire-droit. 
 
ARTICLE 52 
(1) Après lecture du rapport fait sur chaque affaire, les parties peuvent présenter, soit en personne, 
soit par mandataire ou avocats, des observations orales ou plaidoiries à l’appui de leurs conclusions 
écrites.  
(2) Le Procureur Général donne ses conclusions sur tous les points soumis à la décision du tribunal.  
(3) Les demandes nouvelles présentées à l’audience sont irrecevables.  
 (4)Toutefois, lorsqu’elles on fait l’objet d’un recours gracieux, le tribunal les reçoit et renvoie la cause 
à une prochaine audience pour conclusions des parties. 
 
ARTICLE 53 
(1) Les jugements sont prononcés après délibéré, à la majorité des voix des juges ayant suivi les 
débats.  
(2) Le délibéré est acquis nonobstant des changements intervenus dans la composition du tribunal 
lors de la lecture de la décision à l’audience.  
Dans ce cas, il est fait mention. dans le jugement des deux compositions du tribunal. 
 
 ARTICLE 54 
(1) Les jugements du tribunal administratif débutent par les mots «AU NOM DU PEUPLE 
CAMEROUNAIS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF» et leur dispositif est divisé en articles et précédé 
du mot «DECIDE ».  
a) Ils mentionnent:  
- la composition du tribunal, les noms des parties et leurs conclusions;  
- les principales dispositions législatives ou réglementaires dont il a été fait application;  
- que le rapporteur, les parties, leurs mandataires ou avocats et le ministère public ont été entendus;  
- qu’il a été statué au vu des pièces du dossier, en audience publique, après délibéré;  
- s’ils sont contradictoires ou par défaut.  
b) Ils sont motivés et datés.  
(2) Le jugement est contradictoire, soit lorsque les parties ont comparu ou ont été représentées à 
l’audience, soit lorsqu’elles ont produit leurs mémoires sans comparaître à l’audience bien que 
régulièrement convoquées. 
 
ARTICLE 55 
(1) La partie qui succombe est condamnée aux dépens.  
(2) Toutefois, et sauf décision contraire expresse de la juridiction, les recours formés en matière 
électorale ne donnent lieu à aucune condamnation aux dépens; les frais de l’instruction sont dans ce 
cas, supportés par le Trésor Public. 
 
ARTICLE 56.- Les dépens peuvent être compensés en tout ou partie suivant les circonstances de 
l’affaire.  
 
ARTICLE 57.- Les dépens comprennent exclusivement les frais de correspondance et de notification, 
d’établissement des copies des requêtes, mémoires et pièces jointes ou des expéditions des 
jugements notifiés aux parties, les frais d’instruction et de greffe, ceux de timbre et d’enregistrement, 
et les droits de greffe et d’avocat ; leur taux est fixé par un texte réglementaire. 
 
ARTICLE 58 
(1) La liquidation des dépens est faite dans la décision qui statue sur le fond du litige.  
(2) Les oppositions à la liquidation sont recevables dans les huit jours de la notification de la décision ; 
elles sont jugées en Chambre du Conseil. 
 
ARTICLE 59. Le tarif des dépens devant le tribunal administratif est celui en vigueur devant les 
tribunaux civils. 
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ARTICLE 60 
(1) Les dépens mis à la charge de l’Etat sont payés sur mémoire rendu exécutoire par le Président. 
(2) Selon le cas, le reliquat ou la totalité des sommes consignées par le demandeur lui sont restituées 
après paiement des dépens ou décision l’en déchargeant. 
 
ARTICLE 61.- Les droits exigibles pour les procédures devant le tribunal administratif sont fixés par 
un texte particulier. 
 
ARTICLE 62- Les minutes des jugements sont signées par le Président et les juges. Elles sont 
conservées au greffe du tribunal.  
 
ARTICLE 63.- Les jugements du tribunal administratif sont notifiés aux parties dans les huit jours de 
leur enregistrement.  
 
ARTICLE 64.- Les expéditions des jugements définitifs destinées à être notifiées aux parties sont 
établies sans frais.  
 
CHAPITRE IV : DES MESURES D’INSTRUCTION  
 
SECTION I : DES ENQUETES 
 
ARTICLE 65 
(1) Les enquêtes sont ordonnées soit d’office, soit a la demande des parties.  
 (2) La décision qui ordonne une enquête indique les faits sur lesquels elle doit porter en précisant si 
elle aura lieu devant un juge désigné ou encore sur commission rogatoire, en audience publique ou en 
chambre du conseil. Dans ces deux derniers cas, la décision fixe la date de l’audience. 
(3) La preuve contraire est de droit. La contre enquête est soumise aux même règles que l’enquête. 
 
ARTICLE 66 
(1) La décision qui ordonne l’enquête est notifiée aux parties. Celles-ci ont un délai de cinq jours pour 
adresser au greffier la liste des témoins qu’elles désirent faire entendre. 
(2) Toutefois, si les parties sont présentes lors du prononcé de la décision, la notification devient sans 
objet et le Président les invite à faire connaître leurs témoins au greffier dans les cinq jours à compter 
du lendemain du jour du prononcé de cette décision. Il est fait mention de cet avertissement au 
plumitif d’audience. 
 
ARTICLE 67 
(1) Les témoins sont appelés à comparaître par convocation que le greffier leur adresse par voie 
administrative ou par exploit d’huissier.  
 (2) Ces convocations doivent leur être remises trois jours au moins avant la date de l’enquête s’ils 
demeurent au lieu où celle-ci doit être diligentée. Ce délai est augmenté d’un délai de distance égal à 
un jour par cinquante kilomètres, sans pouvoir dépasser quinze jours.  
(3) Les convocations précisent que les témoins qui ne se présentent pas et ne fournissent pas une 
excuse valable peuvent être condamnés une amende civile de cinq mille (5.000) francs.  
(4) Une indemnité peut être allouée au témoin qui le demande; son taux est fixé par un acte 
réglementaire.  
 
ARTICLE 68 
(1) Le témoin défaillant peut être déchargé de l’amende s’il justifie qu’il a été empêché de se présenter 
au jour indiqué pour des raisons indépendantes de sa volonté 
(2) Si le témoin justifie qu’il est dans l’impossibilité de se présenter au jour indiqué, la juridiction ou le 
magistrat chargé de l’enquête lui accorde un délai suffisant ou se transporte, accompagné du greffier, 
pour recevoir sa déposition.  
(3) Lorsque les témoins sont domiciliés hors du ressort du tribunal, il est donné commission rogatoire 
au juge du lieu où ils se trouvent pour les entendre. 
 
ARTICLE 69 
(1) Au jour indiqué, les témoins après avoir décliné leur identité, déposent sous la foi du serment ou à 
titre de renseignements s’ils sont parents, alliés ou employés de l’une des parties.  
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(2) Les témoins sont entendus séparément en présence des parties si elles comparaissent, ou de 
leurs conseils ou mandataires; les parties, leurs conseil ou mandataires sont tenus de fournir leurs 
reproches avant la déposition des témoins.  
(3) Les parents ou alliés de l’une des parties jusqu’au quatrième degré inclusivement, peuvent être 
reprochés, de même que celui qui a bu ou mangé avec l’une des parties et à ses frais, depuis le 
jugement qui a ordonné l’enquête, les serviteurs et domestiques, le témoin en accusation et le témoin 
condamné pour crime ou délit contre la probité.  
(4) Le témoin reproché est entendu par le juge, à charge pour la juridiction saisie de statuer sur le 
bien-fondé du reproche; en cas d’admission, le témoignage est écarté des débats. 
 
ARTICLE 70 
(1) Sont entendus, sans prestation de serment, les individus âgés de moins de 15 ans, sauf à avoir 
pour leurs dépositions tel égard que de raison.  
(2) Après les dépositions, les parties peuvent, avec l’autorisation du juge, poser des questions aux 
témoins. Le juge peut également d’office poser des questions aux témoins.  
(3) Dans toutes les causes, le greffier dresse un procès-verbal qui contient l’identité du témoin, la 
mention du serment, sa déclaration s’il est parent, allié ou serviteur de l’une des parties, le cas 
échéant, les reproches formulées contre lui et sa déposition.  
4) Après lecture, le procès-verbal est signé par le témoin, le juge et le  
greffier.  
(5) La présence du ministère public aux enquêtes est facultative. 
 
ARTICLE 71 
(1) Lorsque les témoins ont été entendus en l’absence des parties, le greffier invite celles-ci, dès 
réception des procès-verbaux d’audition, à en prendre connaissance au greffe dans un délai de huit 
jours. 
(2) Chaque partie peut, dans les quinze jours suivant l’enquête ou à l’expiration du délai ci-dessus, 
discuter les témoignages. 
(3) Les mémoires sont communiquées aux parties adverses qui disposent également d’un délai de 
quinze jours pour y répliquer.  
 
SECTION II : DES DESCENTES SUR LES LIEUX  
 
ARTICLE 72.- Le tribunal peut, soit se transporter sur les lieux, soit commettre un juge pour procéder 
à toutes constatations et vérifications utiles. 
 
ARTICLE 73 
(1) La décision qui ordonne le transport précise les points à constater ou à vérifier et fixe le jour et 
l’heure du transport.  
(2) La même décision fixe les frais de transport à avancer par le demandeur qui les consigne au 
greffe. Elle est notifiée aux parties qui sont en même temps convoquées et informées des jours et 
heures du transport. 
 
ARTICLE 74.- Au cours de la visite, il peut être procédé à l’audition de toutes personnes utiles. 
 
ARTICLE 75 
(1.) Procès-verbal est dressé tant des opérations que des dires et observations des parties et des 
dépositions des témoins. 
(2) Le procès-verbal est signé par le Président, le juge commis, le greffier et éventuellement, les 
témoins et les parties.  
(3) Il est dressé un état des frais et vacations dont la taxation est faite par le Président de la juridiction 
ou le juge délégué à cet effet. 
 
ARTICLE_76.- Une expédition du procès-verbal du transport est notifiée par le greffier à chaque 
partie.  
 
SECTION III : DE L’AUDITION DES PARTIES 
 
ARTICLE 77 
(1) Le tribunal peut d’office ou sur demande, ordonner l’audition des parties.  
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(2) La décision qui ordonne l’audition des parties en fixe le jour et l’heure. Elle est notifiée sans délai 
aux parties n’ayant pas comparu à l’audience. 
 
ARTICLE 78 
(1) L’audition a lieu devant le tribunal.  
 (2) Si les parties ou l’une d’elles sont dans l’impossibilité de comparaître, le tribunal peut commettre 
un de ses juges qui se transporte auprès d’elle accompagné par le greffier.  
(3) En cas d’éloignement des parties ou de l’une d’elles rendant le déplacement difficile ou onéreux, la 
juridiction saisie peut donner commission rogatoire au tribunal de leur domicile ou de leur résidence, 
pour les entendre ensemble ou séparément, suivant les circonstances. 
 
ARTICLE 79 
(1) A défaut de comparution sans excuse valable, le tribunal décide si la décision doit être levée et 
notifiée à la partie qui a allégué l’excuse avec sommation à personne ou à domicile par huissier qu’il 
commet. Il fixe alors les nouveaux jour et heure.  
(2) Si l’une des parties ne comparait pas ou, comparaissant, refuse de répondre, le tribunal peut tirer 
toute conséquence de droit et notamment faire état de l’absence ou du refus de répondre comme 
équivalent à un commencement de preuve par écrit conformément au droit commun. 
 
ARTICLE 80.- Les parties interrogées séparément peuvent être confrontées. 
 
ARTICLE 81 
(1) les parties répondent en personne aux questions qui leur sont posées et sans pouvoir se servir 
d’un texte écrit, sauf autorisation expresse du Président.  
(2) Elles peuvent être assistées par1eurs représentants qui, après leur interrogatoire, peuvent 
demander au tribunal de poser les questions qu’ils estiment utiles. 
 
ARTICLE 82 
(1) 1l est dressé un procès-verbal des déclarations des parties.  
 (2) Lecture en est donnée chacune des parties avec interpellation de déclarer si elle a dit la vérité et 
persiste. Si une partie ajoute de nouvelles déclarations, l’audition est rédigée en marge ou à la suite 
de l’interrogatoire; elle est lue à la susdite partie et suivie de la même interpellation que ci-dessus.  
(3) Le procès-verbal est signé par le Président, le greffier et les parties; si l’une de celles-ci ne peut ou 
ne veut signer, il en est fait mention.  
(4) Toute partie peut se faire délivrer à ses frais expédition du procès-verbal d’audition.  
 
SECTION IV : DE LA VERIFICATION DES ECRITURES  
 
ARTICLE 83.- Si une partie allègue la fausseté d’un acte sous seing privé, public ou authentique, elle 
doit en rapporter la preuve conformément au droit commun. 
 
SECTION IV : DES EXPERTISES  
 
ARTICLE 84 
(1) Le tribunal peut, même d’office, ordonner qu’il soit procédé à  
une expertise qui est confiée à un ou plusieurs experts, suivant la nature et les  
circonstances de l‘affaire.  
(2) Les parties peuvent s’entendre sur le choix des experts. En cas de désaccord entre les parties, la 
juridiction en désigne d’office.  
(3) La décision qui ordonne l’expertise fixe les points sur lesquels elle doit porter et la date à laquelle 
les experts doivent prêter serment devant le Président ou devant le magistrat délégué ainsi que le 
délai qui leur est imparti pour accomplir leur mission.  
Les experts peuvent être dispensés de la prestation de serment, d’accord parties. 
(4) L’avance des frais d’expertise ordonné par le président de la juridiction est faite dans les conditions 
prévues à l’article 87 ci-dessous. 
 
ARTICLE 85 
(1) Peuvent être récusé les experts commis d’office, qui sont parents ou alliés de l’une des parties 
jusqu’au quatrième degré inclusivement ou qui ont été condamnés pour crime ou délit contre la 
probité.  
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(2) La récusation des experts ne peut être proposée que dans les quinze jours de leur désignation. 
Elle est faite par déclaration au greffe compétent. 1l est statué en chambre du conseil après 
observation de l’expert mis en cause.  
(3) La décision acceptant la récusation désigne un nouvel expert ou de nouveaux experts à la place 
de celui ou de ceux récusés. 
 
ARTICLE 86 
(1) Dans les vingt quatre heures de l’enregistrement, s’il n’en est décidé autrement par la juridiction, le 
greffier notifie cette décision aux experts désignés et leur en délivre une expédition.  
(2) L’expert fait connaître son refus motivé dans les huit jours de cette notification ou au plus tard la 
veille de l’audience à laquelle son serment doit être reçu.  
(3) En cas de refus ou d’empêchement de l’expert, il est pourvu à son remplacement par ordonnance, 
soit d’accord parties, soit d’office, dans un délai de quinze (15)jours. 
 
ARTICLE 87.- L’expert qui, après l’avoir acceptée, ne remplit pas sa mission peut, sans préjudice des 
peines édictées par l’article 174 du code pénal être condamné à tous les frais frustratoires et même à 
des dommages-intérêts, à moins qu’il ne justifie d’un empêchement légitime.  
 
ARTICLE 88 
(1) Les frais et honoraires des experts sont avancés parla partie qui demande I l‘expertise. 
(2) Si l’expertise est demandée d’accord parties, les honoraires et frais sont avancés par les deux 
parties.  
(3) Lorsque l’expertise est ordonnée d’office, l’expert peut, s’il échet, demander la provision sur taxe 
en cas de contestation. 
 
ARTICLE 89 
(1) Les experts indiquent aux parties les lieux jour et heure de leurs opérations, et reçoivent du greffier 
les pièces et documents nécessaires, contre décharge.  
(2) Les parties ou tous autres sachants peuvent être entendus par les experts.  
(3) L’expert dresse un rapport de sa mission. S’il y a plusieurs experts, ils ne dressent qu’un seul 
rapport et ils ne formulent qu’un seul avis, à la majorité des voix. Le rapport est signé de tous. Ils 
indiquent néanmoins, en cas d’avis différents, les motifs des divers avis, sans faire connaître quel a 
été l’avis personnel de chacun d’eux.  
 
ARTIÇLE 90 
(1) En cas de retard dans le dépôt du rapport, l’expert peut être assigné par la partie la plus diligente 
dans les trois jours par-devant le tribunal, qui apprécie la cause du retard.  
(2) Si le tribunal ordonne le remplacement de l’expert, celui-ci est condamné aux dépens de l’incident. 
 
ARTICLE 91 
(1) Le rapport, accompagné du nombre de copies prévues par l’article 36 ci-dessus, est déposé au 
greffe pour être notifié aux parties en cause.  
(2) L’expert y joint un état de ses vacations, frais et honoraires en quatre exemplaires.  
(3) La taxation est faite par le président ou le juge désigné par lui a cet effet. 
 
ARTICLE 92 
Les parties peuvent discuter le rapport dans les quinze jours de la notification qui leur est faite; la 
partie la plus diligente peut lever le rapport et le faire signifier à la partie adverse.  
(2) Leurs mémoires sont notifiés aux autres parties qui, disposent du même délai pour y répliquer.  
(3) Ces délais peuvent être réduits dans les conditions prévues à l’article 41 ci-dessus. 
 
 ARTICLE 93.- L’avis de l’expert ne lie pas le tribunal.  
 
CHAPITRE V : DES INCIDENTS  
 
SECTION I : DES DEMANDES INCIDENTES 
 
ARTICLE 94.- Les demandes incidentes sont introduites par mémoire.  
Elles sont jugées en même temps et suivant les mêmes règles que les  
demandes principales.  
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SECTION Il : DEL’INTERVENTTION ET DES MISES EN CAUSE 
 
ARTICLE 95.- L’intervention est admise de la part de tous ceux qui ont un intérêt au jugement du 
litige. La demande d’intervention, la mise en cause de l’appel en garantie sont introduites par requête 
et soumis aux conditions prévues aux articles 35 et 36 ci-dessus. 
 
ARTICLE 96.- L’intervenant peut solliciter l’assistance judiciaire dans les mêmes conditions que le 
demandeur principal.  
 
ARTICLE 97.- Les demandes d’intervention et les appels en garantie sont recevables en tout état de 
cause, jusqu’au prononcé de la décision.  
 
SECTION III : DU DESISTEMENT ET DE L’CQUIESCEMENT 
 
ARTICLE 98 
(1.) Le désistement ou l’acquiescement est fait,soit par acte signé par le demandeur, son avocat ou 
son mandataire et déposé au greffe, soit par déclaration à l’audience.  
(2) 1lest soumis à l’acceptation de la partie adverse 
 
ARTICLE 99 
(1) Le tribunal rend une décision de donner acte du désistement ou de l’acquiescement.  
(2) Le désistement emporte obligation de payer les frais   
 
ARTICLE 100.- La décision de donner acte au défendeur de son acquiescement  
adjuge au demandeur le bénéfice de ses conclusions.  
 
SECTION IV : DES PEREMPTIONS ET DES REPRISES D’INSTANCES  
 
ARTICLE 101.- Tout recours est éteint par discontinuation des poursuites pendant trois ans.  
 
ARTCILE 102.- Le décès de l’une des parties survenue avant la décision donne lieu à reprise 
d’instance. 
 
ARTICLE 103.- La reprise d’instance est demandée par les héritiers dans les six mois de leur 
connaissance du décès, par requête déposée au greffe du tribunal administratif ou adressée par voie 
postale.  
 
SECTION V : DES RECUSATIONS  
 
ARTICLE 104 
(1) Tout juge peut être récusé pour toute cause susceptible de le mettre en situation difficile pour 
rendre un jugement impartial.  
 2) La récusation est proposée par requête motivée déposée au greffe, signée de la partie, de son 
avocat ou de son mandataire muni d’un pouvoir spécial.  
(3) Cette requête est communiquée par le greffier aux juges récusés qui sont tenus de signifier sous 
huitaine, par écrit, leur acquiescement à la récusation ou leur refus motivé de s’abstenir. 
(4) À partir de cette communication, tout jugement et toute opération sont suspendus. 
 
ARTICLE 105 
(1) La juridiction saisie statue en chambre du conseil, sur le rapport d’un de ses membres.  
(2) Si la récusation met en cause le Président du tribunal, il est statué dans les mêmes conditions par 
la Chambre Administrative de la Cour Suprême.  
(3) La partie dont la demande en récusation est rejetée peut être condamnée à une amende civile de 
dix à cent vingt mille (10.000 à 120.000) francs CFA, sans préjudice s’il y a lieu, des dommages-
intérêts. 
 
ARTICLE 106.- Tout juge qui croit qu’il existe en sa personne une cause de récusation est tenu d’en 
saisir son supérieur hiérarchique qui pourvoit à son remplacement. 
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CHAPITRE VI : DES VOIES DE RECOURS  
 
SECTION I : DE L’OPPOSITION  
 
ARTICLE 107.- La déclaration d’opposition contre tout jugement de défaut du tribunal administratif est 
faite soit par le demandeur en personne ou par son avocat, soit par un mandataire muni, à peine 
d’irrecevabilité,d’un pouvoir spécial 
 
ARTICLE 108- Le greffier qui enregistre la déclaration d’opposition en délivre immédiatement une 
expédition au déclarant. 
 
ART[CLE 109 
(1) Les jugements sont rendus par défaut lorsque les parties n’ont pas déposé les mémoires dans les 
délais impartis.  
2) Les décisions par défaut sont susceptibles d’opposition. 
(3) La requête en opposition est formée dans les quinze jours de la notification de la décision de 
défaut. 
 
ARTICLE 110.- Pendant ce délai, auquel s’ajoute le délai de distance, le jugement ne peut être 
exécuté à moins que, en cas d’urgence ou de péril en la demeure l’exécution provisoire avec ou sans 
caution n’ait été ordonnée 
 
ARTICLE 111.- La notification de la décision doit, à peine de nullité, mentionner:  
- le délai dont dispose la partie défaillante pour former opposition;  
- qu’à l’expiration de ce délai, la décision devient définitive. 
 
SECTION II : DE L’APPEL  
 
ARTICLE 112.- La déclaration d’appel contre tout jugement du tribunal administratif est faite au greffe, 
soit par le demandeur en personne ou par son avocat, soit par un mandataire muni, à peine 
d’irrecevabilité, d’un pouvoir spécial. 
 
ARTCILE 113.- Le greffier qui enregistre la déclaration d’appel en délivre immédiatement une 
expédition au déclarant. 
 
ARTICLE 114 
(1) Les décisions rendues en premier ressort dans les conditions prévues par des textes 
particuliers,celles rendues en premier ressort en matière électorale et en matière de référé, sont 
susceptibles d’appel devant la Chambre Administrative dans les délais prévus par le texte fixant la 
procédure devant la Chambre Administrative de la Cour Suprême.  
(2) L’appel suspend l’exécution du jugement, sauf décision contraire de la Chambre Administrative de 
la Cour Suprême. 
(3) L’appel d’une décision avant-dire-droit ne peut être interjeté que conjointement avec l’appel à 
l’encontre de la décision définitive sur le fond. Il est recevable même en cas d’exécution sous réserve 
de la décision avant -dire- droit.  
(4) L’appel du Procureur Général a un effet dévolutif.  
 
SECTION III : DE LA TIERCE OPPOSITION  
 
ARTICLE 115 
(1) La tierce opposition devant le tribunal administratif est soumise aux règles édictées par le droit 
commun.  
2) La demande est soumise aux conditions de la requête introductive d’instance.  
 
SECTION IV : DU POURVOI EN CASSATION  
 
ARTICLE 116.- Les décisions rendues en premier et dernier ressort par le tribunal administratif sont 
susceptibles de pourvoi devant la Chambre Administrative dans les formes et délais prévus par le 
texte fixant l’organisation de la Cour Suprême.  
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SECTION V : DU RECOURS EN RECTIFICATION D’ERREUR MATERIELLE  
 
ARTICLE 117 
(1) Lorsque la décision d’un tribunal administratif est entachée d’une erreur matérielle, la partie 
intéressée peut introduire un recours en rectification devant le Président dudit tribunal.  
2) Ce recours est introduit par simple requête et le délai est de trente (30) jours à compter de la 
notification de la décision en cause. 
 
SECTION VI : DES RECOURS EN REVISION  
 
ARTICLE 118 
(1) La révision d’une décision contradictoire peut être demandée dans les trois cas suivants:  
a) lorsqu’il y a eu dol personnel ; 
b) lorsqu’il a été statué sur les pièces reconnues ou déclarées fausses depuis la décision  
c) lorsqu’une partie a succombé, faute de présenter une pièce décisive retenue par son adversaire. 
 (2) le recours en révision doit être formé dans un délai de trente (30) jours qui  court à compter du 
lendemain du jour de la connaissance de la cause ouvrant droit à révision. Il est instruit et jugé par le 
tribunal qui a rendu le jugement prétendument vicié et selon la procédure suivie devant le tribunal.  
 
TITRE IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES  
 
ARTICLE 119 
(1) La mise en place des Tribunaux Administratifs s’effectue de manière progressive, en fonction des 
besoins et des moyens de l’Etat.  
(2) En attendant la mise en place des juridictions prévues par la présente loi, la Chambre 
Administrative de la Cour Suprême exerce provisoirement leurs attributions. A cet effet, les sections 
de ladite chambre statuent par jugement, en premier ressort et à charge d’appel ou de pourvoi devant 
les sections réunies.  
Toutefois, les magistrats ayant participé au jugement d’une affaire en premier ressort ne peuvent le 
faire en appel ou en cas de pourvoi.  
(3) En attendant la mise en place des Tribunaux Administratifs prévus par la présente loi, il est statué 
en premier ressort sur les actions en référé et les demandes de sursis à exécution par un Conseiller à 
la Chambre désigné par ordonnance du Président pour une année judiciaire.  
(4) Dès la mise en place des Tribunaux Administratifs prévus par la présente loi, les affaires 
pendantes devant la Chambre Administrative de la Cour suprême en vertu de l’alinéa (2) du présent 
article sont transférées devant eux.  
 
ARTICLE 120.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires notamment la loi n° 75/17 du 
8 décembre 1975 fixant la procédure devant la Cour Suprême statuant en matière administrative.  
 
ARTICLE 121.- La présente loi sera enregistrée et publiée suivant la procédure d’urgence, puis 
insérée au Journal Officiel en français et en anglais /- 
 
YAOUNDE LE28 DECEMBRE 2006 
 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
 
PAUL BIYA 







































REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX -TRAVAIL -PATRIE 

'20 DECRET N" 1 3 lOg 3 DUO 3 Mf( 2013 

portant organisation du Ministère de la Santé Publique. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constilution ;  
VU le décret n° 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du  

-. Gouvernement,  

ESIDENCE DELA REPU~~IQUE  
~..  Sf{;R['(AP.IATGEN~Al  DECRETE: 

DU fiCHIER tECI~lAllf  !:1 REGLE,~ENJAIi/E   
COPIE CERTiFIEE CONFORME  

TITRE 1  
ISPOSITIONS GENERALES  -

Article 1".- (1) Le Ministère de la Santé Publique est placé sous l'autorité d'un 
Ministre. 

(2) Le Ministre de la Santé Publique est responsable de l'élaboration 
et de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière de santé 
publique. 

A ce titre, il est chargé: 

d'assurer l'organisation, la gestion et le développement des formations  
sanitaires publiques;  

d'assurer le contrôle technique des formations sanitaires privées;  

de veiller à l'extension de la couverture sanitaire du Territoire;  

de veiller au développement des actions de prévention et de lutte  
contre les épidémies et les pandémies:  

de la médecine préventive;  

de veiller à la qualité des soins et à l'amélioration du plateau technique  
des fonmations sanitaires publiques et privées;  

d'assurer la promotion des infrastructures sanitaires en liaison avec les  

Administrations concernées;  

- d'assurer la coopération médicale et sanitaire internationale en liaison 
avec le Minlstére des Relations Extérieures; 



- du suivi des activités des organismes et comités techniques spécialisés 
relevant de son secteur de compétence; 

- du suivi de la médecine sportive et de la médecine du travail, en liaison 
avec les administrations concernées; 

- d'assurer le suivi du développement de la médecine traditionnelle, en 
liaison avec le Ministére de la Recherche Scientifique et de l'Innovation; 

de concourir à la formation des médecins, pharmaciens et personnels 
paramédicaux, ainsi qu'à leur recyclage permanent; 

- du contrôle de l'exercice des professions de médecin, chirurgien-
dentiste, pharmacien et médico-sanitaire et assure la tutelle des ordres 
professionnels correspondants; 

du suivi des activités relevant de son domaine de compétence du 
Centre National de Réhabilitation des Personnes Handicapés Cardinal 
Paul Emile LEGER, en liaison avec le Ministère des Affaires Sociales. 

Il assure la liaison entre le Gouvernement et l'Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS), ainsi qu'avec les organismes internationaux relevant de son 
domaine de compètence, en liaison avec le Ministére des Relations Extérieures. 

Il exerce la tutelle technique sur les étp.biIi.:;l~QllIm..illu!.!;billli!Çc§.s ...a!!Jdlr!m!!Ji!illnistratifs 
du secteur de la santé publique. REjl~~6~~EA~~A,~~,~;,i~:t!GlI~  1 

ICE DU ftCHIER LEGISlt,Tl~  n ::. - ,:;·~E~17,\,1?c  1 

Il exerce également la tutelle sur: OPIE CERTIFIEE COI\IF(..,\i.2 1 

- le Centre Hospitalier de Rech I:l rurgie 
Endoscopique et de Reproductio Humaine (CHRACERH) ; 

ie Centre Pasteur du Cameroun (CPC) ; 

- le Laboratoire National de Contrôle de Qualité des Médicaments et 
d'Expertise (LANACOM E) ; 

le Centre International de Référence Chantal SIYA pour la recherche et 
la prise en charge du VIH-SIDA (CIRCS) ; 

- la Centrale Nationale d'Approvisionnement en Médicaments et 
Consommables Médicaux Essentiels (CENAME) ; 

- l'Observatoire National de la Santé Publique (ONSP). 

Il est assisté d'un Secrétaire d'Etat, chargé de la lutte contre les épidémies 
et les pandémies. 



Article 2.- (1) Pour l'accomplissement de ses missions, le Ministre de la Santé 
Publique dispose: 

- d'un Secrétariat Particulier;  

de trois (03) Conseillers Techniques;  

des Inspections Générales;  

d'une Administration Centrale;  

- de Services Déconcentrés;  

de Formations Sanitaires Publiques;  

d'Organismes et Comités Techniques Spécialisés.  

(2) Le Secrétaire d'Etat dispose également d'un Secrétariat  
Particulier.  

TITRE 1\ 
DES SECRETARIATS PARTICULIERS 

Article 3.- Placés chacun sous l'autorité d'un Chef de Secrétariat, les 
Secrétariats Particuliers sont chargés des affaires réservées du Ministre et du 
Secrétaire d'Etat. ' - - - ~ .

~ 3 ' J ' ~ ; " r : : : : :  ' J ~  lA ! { 8 ' U ~ "  -.: i~  

~-":"  ,', ~;.T  (;~i'l;::r;'  

.h~&tlU  fIÇt'\;;:; !'[-~';:J:c:';'_i'  EïTITRE III 
COPIE CEi·>;~\~:~  CUi'

DES CONSEILLERS TECHNIQUES 

~ ~ ~ = o - - - . ~Article 4.- Les Conseillers Techniques effectuent toutes Issions qui leur sont  
confiées par le Ministre.  

TITRE IV 
DES INSPECTIONS GENERALES 

Article 5.- Le Ministére de la Santé Publique comprend les Inspections  
Générales ci- aprés :  

l'Inspection Générale des Services Administratifs; 

- l'Inspection Générale des Services Médicaux et Paramédicaux; 

- l'Inspection Générale des Services Pharmaceutiques et des 
Laboratoires. 
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CHAPITRE 1  
DE L'INSPECTION GENERALE DES SERVICES ADMINISTRATIFS  

Article 6.- (1) Placée sous l'autorité d'un Inspecteur Général, l'Inspection 
Générale des Services Administratifs est chargée: 

. 
- de l'évaluation des performances des services par rapport aux objectifs 

fixés; 

du contrôle interne et de l'évaluation du fonctionnement des services 
centraux et déconcentrés, des organismes sous-tutelle, ainsi que des 
organismes et projets rattachés; 

- de l'information du Ministre sur la qualité du fonctionnement et du 
rendement des services; 

- de l'évaluation de l'application des techniques et méthodes 
d'organisation, ainsi que de la simplification du travail administratit, en 
liaison avec les services compétents chargés de la réforme 
administrative; 

- de la mise en œuvre de la stratégie de lutte contre la corruption au sein 
du Ministère. 

(2) Elle comprend, outre l'Inspecteur Général, cinq (05) Inspecteurs. 

CHAPITRE II 
DE L'INSPECTION GENERALE 

DES SERVICES MEDICAUX ET P RAMEDIC 

Article 7.- (1) Placée sous l'autorité d'un Inspecteur G 
Générale des Services Médicaux et Paramédicaux est charg 

- du contrôle des formations sanitaires publiques, privées et des autres 
administrations publiques; 

- de l'inspection sanitaire sur la base des normes; 

du suivi de l'application des protocoles de soins; 

du contrôle des performances des projets et programmes de santé; 

de l'évaluation permanente du systéme de santé; 

. de l'exploitation des rapports d'audit technique sur le fonctionnement 
des formations sanitaires: 

- du contrôle du respect de l'éthique, de la déontologie et de la 
réglementation dans l'exercice des professions de la santé: 

4 
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cOf'!. du 

- de l'information du Ministre sur la qualité du fonctionnement et du 
rendement des structures sanitaires; 

de la mise en œuvre de la stratégie de lutte contre la corruption au sein 
du Ministère. 

(2) Elle comprend, outre l'Inspecteur Général, cinq (05) Inspecteurs. 

CHAPITRE III  
DE L'INSPECTION GENERALE  

QES SERV\ÇJ:S PHARMACEUTIQUES ET DES LABORATOIRES  
. 

Article 6.- (1) Placée sous l'autorité d'un Inspecteur Général, l'Inspection 
Générale des Services Pharmaceutiques et des laboratoires est chargée: 

- du contrôle des établissements de fabrication, de stockage et de vente 
de produits pharmaceutiques ainsi que des laboratoires d'analyses 
médicales: 

de la constatation des infractions aux règles professionnelles relevées 
dans l'exercice de la pharmacie el de la biologie médicale; 

- de la conduite des enquétes prescrites par l'autorité sanitaire; 

de la recherche et de la constatation des infractions a la législation sur 
l'exercice de rmacle, a l'exclusion de celles relevant du domaine 

d 'e ~uQ"'  

,~~~hif~e.''l!ê~'fa  disponibilité et de l'accessibilité du médicament 
" " " " . . u ~ ~ d l J f ' è ~ o m  leur:c8tW(g' 

con conformité aux normes et aux conventions 
nales en matière de pharmacie et d'analyse médicale; 

de l'information du Ministre sur la qualité du fonctionnement el du 
rendement des structures pharmaceutiques et des laboratoires; 

de la lutte contre les médicaments contrefaits et le trafic illicite des 
médicaments; 

de la mise en œuvre de la stratégie de lutte contre la corruption au sein 
du Ministère. 

(2) Elle comprend, outre l'Inspecteur Général, cinq (05) Inspecteurs. 

Article 9.- (1) Dans l'accomplissement de leurs missions, les Inspecteurs 
Généraux et les Inspecteurs ont accès a tous les documents des services et 
organismes contrôlés. 
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A ce titre, ils peuvent: 

- demander des informations, explications ou documents aux 
responsables des services et organlsmes contrôlés: 

solliciter et disposer, à titre ponctuel, du personnel d'appui nécessaire 
relevant des directions ou d'autres services du Ministère; 

- en cas de nécessité, requérir la force publique en vue de les assister 
dans ta constatation des infractions, effectuer des prélèvements et 
appliquer des mesures conservatoires. 

(2) Chaque mission d'inspection ou de contrôle donne lieu à la 
rédaction d'un rapport adressé au Ministre avec copie au Secrétaire Général. Le 
Ministre adresse copie de ce rapport au Ministre en charge de la réforme 
administrative et au Ministre en charge du contrôle supérieur de l'Etat. 

(3) Le Ministre adresse trimestriellement un rapport de contrôle, ainsi 
que le rapport annuel d'activités de l'Inspection Générale des Services au 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 

TITRE V 
DE L'ADMINISTRATION CENTRALE 

~ E 5 I D E ~ C f  DEtA F:~?I;i~L~;~!:=l'.Article 10,- L'Administration Centrale comprend: 
L
)fi~  SOCRETf,,~!/,.rGai,:~,:.!.  

ou RCKEP-lEG1~1"l:fo  ET ~:-ç~:::"'~';.I.fF~  

- le Secrétariat Général; 5bPlECERTIREECONfORME • 

la Division de la Recherche Opérationnelle "7  

la Direction de l'Organisation des Soins et rf. la Technologie Sanitaire;  

- la Direction de la Lutte contre la Maladie, les Epidémies et les 
Pandémies; 

la Direction de la Santé Familiale; 

- la Direction de la Promotion de la Santé; 

la Direction de la Pharmacie, du Médicament et des Laboratoires; 

- la Division des Etudes et des Projets:  

la Division de la Coopération;  

la Direction des Ressources Humaines;  

- la Direction des Ressources Financières et du Patrimoine. 

lq&;/:mm:::::===:::=====::J'' 
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CHAPITRE 1 

DU SECRETARIAT GENERAL 

Article U.- (1) Le Secrétariat Général est placé sous l'autorité d'un Secrétaire 
Général. principal collaborateur du Ministre, Qui suit l'instruction des affaires du 
Oépartement et reçoit du Ministre les délégations de signature nécessaires. 

A ce titre, il : 

coordonne l'action des services de l'Administration Centrale et des 
Services Déconcentrés du Ministére et tient à cet effet des réunions de 
coordination dont il adresse le compte rendu au Ministre; 

définit et codifie ies procédures intemes au Ministère; 

- veille à la formation permanente du personnel et organise, sous 
l'autorité du Ministre, des séminaires et des stages de recyclage, de 
perfectionnement ou de spécialisation; 

suit, sous l'autorité du Ministre, l'action des services rattachés dont il 
approuve le programme d'action et reçoit les comptes rendus 
d'activités; 

veille à la célérité dans le traitement des dossiers, centralise les 
archives et gère la documentation du Ministère. 

(2) En cas d'absence ou d'empêchement du Secrétaire Général, le  
Ministre désigne un Directeur pour assurer l'intérim.  

Article 12.- Sont rattachés au Secrétariat Général: 

la Cellule de Suivi;  

- la Cellule de Communication;  

la Cellule de Traduction;  

- la Cellule Informatique;  

- la Cellule des Informations Sanitaires;  

la Sous-Direction de l'Accueil, du Courrier et de liaison;  

- le Centre de Documentation et des Archives.  

la Division des Affaires Juridiques et du Cont ~ = . . : ; ; : = = : = : : : : : = = = = : : : : = . J  
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SECTION 1  
DE LA DIVISION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CQNTENTIEUX  

Article 13.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Division, la Division des 
Affaires Juridiques et du Contentieux est chargée: 

- de la préparation et de la mise en forme de tous les projets de textes à 
caractére législatif et réglementaire en matière de santé publique initiés 
par le Ministère et/ou soumis à son examen; 

- du conseil juridique sur toute question de droit concernant le Ministère; 

du contrôle de la règularité juridique des engagements auxquels le  
Ministère est appelé à souscrire;  

des avis juridiques sur toutes les questions relevant du Ministère;  

de la promotion et de la vulgarisation de la culture juridique au sein du  
ministère;  

de la défense des intérêts de l'Etat en justice chaque fois que le  
Ministère est concerné dans une affaire;  

du suivi des procédures disciplinaires des agents publics relevant du  
Ministére ;  

du suivi des accords et conventions, en liaison avec la Division de la  
Coopération;  

de la codification des textes.  

(2) Elle comprend: 

la Cellule de la Réglementation;  

la Cellule du Contentieux et de la Discipline.  

PARAGRAPHE 1  
DE LA CELLULE DE LA REGLEM TATION  

Article 14.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Cellule, la Cellule de la 
Réglementation est chargée: 

de la préparation et de la mise en forme des textes législatifs et 
réglementaires initiés par le Ministère et/ou soumis à l'appréciation du 
Ministre; 

du suivi des accords et conventions; 

de la régularité juridique des engagements du Ministère; 
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de la mise en conformité des engagements du Ministére avec les  
dispositions législatives et réglementaires en vigueur;  

des avis juridiques;  

de la codification des textes;  

du suivi de l'application de la réglementation dans les domaines de  
compétence du Ministère;  

- de la promotion et de la vulgarisation de la culture juridique au sein du 
Ministére. 

(2) Elle comprend, outre le Chef de Cellule, deux (02) Chargés 
d'Etudes Assistants. 

PARAGRAPHE Il  
DE LA CELLULE DU CONTENTIEUX ET DE LA DISCIPLINE  

Article 15.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Cellule, la Cellule du 
Contentieux et de la Discipline est, sous réserve des compétences dévolues au 
ministère en charge de la fonction publique, chargée: 

du suivi du contentieux administratif;  

- du suivi et de la défense des intérêts de l'Etat en justice;  

- de l'instruction des recours administratifs et contentieux;  

du suivi juridique des questions de discipline du personnel relevant du 
Ministére de la Santé Publique. 

(2) Elle comprend, outre le Chef de Cellule, deux (02) Chargés 
d'Etudes Assistants. 

CE DE LA RE-l'US~.!QU:;;  

SECRErAAJAT GENERAL 

SECTION Il r~ioo:.ë~A~LA~~~~;~~~El·:  ,~,.  
DE LA CELLULE DE SUIVI 

Article 16.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de cellulb~;;;;eii:u~e:;:;e;::;;;;u;::,v:;:1  ;;:e:;;:sr==::--, 
chargée: 

du suivi des activités des services centraux et déconcentrés du 
Ministère; 

de la synthèse des programmes d'actions, des notes de conjoncture et 
des rapports d'activités transmis par les services centraux et 
déconcentrés du Ministère. 
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(2) Elle comprend, outre le Chef de Cellule, quatre (04) Chargés 
d'Etudes Assistants. 

SECTION III 
DE LA CELLULE DE COMMUNICATION 

Article 17,- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Cellule, la Cellule de 
Communication est chargée: 

de la mise en œuvre de la stratégie de communication 
gouvernementale au sein du Ministére ; 

. - de la conception et de la mise en forme des messages spécifiques du 
Ministre; 

- de la collecte, de l'analyse et de la conservation de la documentation 
journalistique et audiovisuelle du Ministère;  

de l'exploitation des articles relatifs aux questions concernant le  
Ministère parus dans la presse nationale ou internationale;  

de la promotion permanente de l'image de marque du Ministère; 

- du protocole et de l'organisation des cérémonies auxquelles participe le 
Ministre; 

- de la réalisation des émissions spécialisées du Ministère dans les 
médias; 

de l'organisation des conférences de presse et autres actions de 
communication du Ministre; 

de la rédaction et de la publication du bulletin d'informations et de 
toutes autres publications intéressant le Ministère; 

de l'animation du site web du Ministère. 

(2) Elle comprend, outre le Chef de Cellule, ,.:.tr,-,O::isA~0~3~~C~h~a~rt.g~é~sPu;JGiû~  
d'Etudes Assistants. 1 DENCf Di: LA. ~(i"Ut!!.IGIlJE  

SECllET'1\IlA1 G2HaAL 
~(œDIJ  AC11Ii ~LATlf  El' f,Wili,\tNi/.,

SECTION IV OPl: CERnAEE COIIFCIlM! 
DE LA CELLULE DE TRADUCTION 

' ..... 
Article 13.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de C 
Traduction est chargée: 

- de la traduction courante des documents; 

- du contrôle de la qualité de la traduction courante; 

de la constitution d'une banque de données terminologiques relatives 
aux activités du Ministére. 
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(2) Elle comprend, outre le Chef de Cellule, deux (02) Chargés 
d'Etudes Assistants chargés respectivement de la traduction en langue française 
et de la traduction en langue anglaise. 

SECTION V 
DE LA CELLULE INFORMATIQUE 

Article 19.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Cellule, la Cellule 
Informatique est chargée: 

- de la conception et de la mise en oeuvre du schéma directeur 
informatique du Ministére ; 

- du choix des équipements en matiére d'informatique et d'exploitation 
des systèmes; 

- de la mise en place des banques et bases de données relatives aux 
différents sous-systèmes informatiques du Ministère; 

- de la sécurisation, de la disponibilité et de l'intégrité du système 
informatique; 

de la veille technologique en matière d'informatique; 

- de la promotion des technologies de l'information et de la 
communication; 

- des études de développement, de l'exploitation el de la maintenance 
des applications et du réseau informatique du Ministère: 

de la promotion de l'e-government. 

(2) Elle comprend, outre le Chef de Cellule, t r ' c p i s - - - 1 ~ ~ ~ ' l l : é < ~ = - - - - '  
d'Etudes Assistants. ",•.,..loeNCl!O ~v,Ij!'U,lI()l"

seclETA1a4f CiN~,t.t  

la 

~

'jDUiAf~  LEGlllotr.llf\tff k~.;:;U'i-;  ': 
CElmFlEE COHFo~i'rSECTION VI  

DE LA CELLULE DES INFORMATIONS SANIT  

Article 20.- (1) Placée sous l'autorité Cellule des  
Informations Sanitaires est chargée:  

de la conception et du suivi de la mise en oeuvre du système 
d'informations sanitaires; 

- de la collecte et du traitement des données statistiques de santé, en 
liaison avec l'Observatoire National de la Santé Publique (ONSP) ; 

de la mise en place des bases et banques de données relatives à la 
santé publique; 

de l'élaboration des indicateurs sanitaires nationaux; 
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- de l'élaboration des Comptes Nationaux de la Santé Publique, en 
liaison avec l'ONSP; 

- de la mise il jour de la carte sanitaire; 

de la sécurisation et de la disponibilité des données statistiques, en 
liaison avec l'ONSP ; 

de la publication des données sanitaires, en liaison avec l'ONSP. 

(2) Elle comprend, outre le Chef de Cellule, deux (02) Chargés 
d'Etudes Assistants. 

SECTION VII  
DE tA SOUS-DIRECTION DE L'ACCUEIL, DU COURRIER ET DE LIAISON  

Article 21.- (1) Placée sous l'autorité d'un Sous-Directeur, la Sous Direction de 
l'Accueil, du Courrier et de Liaison est chargée: 

- de l'accueil, de l'information et de l'orientation des usagers; 

de la réception, du traitement et de la ventilation du courrier; 

du classement et de la conservation des actes signés; 

de la reproduction el de la notification des actes individuels; 

- de la reproduction et de la ventilation des actes réglementaires, ainsi 
que de tous autres documents des services; 

- de la relance des services pour le traitement des dossiers. 

(2) Elle comprend; 

- le Service de l'Accueil et de l'Orientation; 

- le Service du Courrier et de Liaison; 

le Service de la Relance. 

I\rticle 22.- (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de S rvice, le Service de l'Accueil 
et de l'Orientation est chargé: 

- de la réception des dossiers;  

- de l'accueil et de l'information des usagers;  

- du contrOle de conformité des dossiers.  
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(2) Elle comprend: 

le Bureau de l'Accueil et de l'Information;  

le Bureau du Contrôle de Conformité.  

Article 23.- (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service du Courrier 
et de Liaison est chargé: 

de l'enregistrement et de la codification des dossiers physiques;  

de la ventilation du courrier;  

du classement et de la conservation des actes signés;  

de la reproduction des actes individuels et tous autres documents de  
service; 

de la notification des actes signés;  

de la création des dossiers électroniques.  

(2) Il comprend: 

le Bureau du Courrier « Arrivée» ;  

le Bureau du Courrier « Départ» ;  

le Bureau de la Reprographie.  

Article 24.- (1) Placé sous l'autorité d'un hef de Service, le Service de la  
Relance est chargé:  

de l'enregistrement des requêtes des usagers;  

de la relance automatique des services en cas de non respect des  
délais normatifs de traitement des dossiers;  

de l'initiation de la relance des autres départements ministériels.  

(2) Il comprend: 

le Bureau du Suivi des Requêtes;  

le Bureau de la Relance.  

C---­
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SECTION VIII  
DU CENTRE DE DOCUMENTATION ET DES ARCHIVES  

Article 25.- (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Centre, le Centre de 
Documentation et des Archives est chargé: 

de l'élaboration et de la mise en œuvre de la politique du Ministère en 
matiére d'organisation des archives; 

- de l'élaboration et de la mise en place d'un système de classement et 
de documentation administrative;  

du suivi, de la collecte et de la diffusion de la documentation écrite,  
photographique, numérique et audiovisuelle en matiére de santé;  

de la collecte, de la centralisation, de la conservation, et de la diffusion  
des documents et archives du Ministère;  

des relations avec les archives nationales;  

de la promotion de la lecture et de la recherche documentaire en  
matiére de santé;  

- de la gestion de la Bibliothéque. 

(2) Il comprend: 

- le Service de la Documentation; 

le Service des Archives: 

la Bibliothèque. 

Article 26.- (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service de la 
Documentation est chargé: 

- de l'application du systéme de classement de la documentation du 
Ministère; 

de la collecte, l'analyse. la centralisation et la diffusion de la 
documentation écrite, photographique, numérique et audiovisuelle en 
matière de santé; 

de l'édition et la publication des notes, journaux et revues relatifs il 
l'activité sanitaire. 

(2) Il comprend: 

le Bureau de la Reprographie et de la Diffusion; 

- le Bureau de la Documentation. 
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Article 27.- (1) Placé 
Archives est chargé: 

sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service des 

- de la collecte, de la centralisation et de la conservation des archives et 
des documents du Ministére; 

- de la collecte et du versement des archives du Ministère aux Archives 
Nationales. 

(2) Il comprend: 

le Bureau du Classement; 

- le Bureau de la Numérisation. 

J\.rticle 28.-
chargée: 

Placée sous l'autorité d'un Chef de Bibliothèque. la Bibliothèque est 

de la promotion de la lecture dans le domaine de la santé; 

de l'acquisition et la conservation des manuels et 
scientifiques ayant trait au secteur de la santè. 

des revues 

CHAPITRE Il 
DE LA DIVISION DE LA RECHERCHE OPERATIONNELLE EN SANTE 

o\rticle 29.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Division, la Division de la 
Recherche Opérationnelle en Santé est chargée : OfLAR&lJt!'~Ij'  

SECRflARIAT GENERAL 

~:~.  ~OURCltfRUGlSLAnFETie:.~.EME/'llNF.Edu suivi des études en matière de recherche clini'1 COPIECBmAEE CONFûilM2 

1 
1 

- de la promotion de la recherche en milieu hospital , 

- de la promotion de la recherche opérationnelle et de la vulgarisation 
des résultats sur la lutte contre les maladies, la anté de la reproduction 
et la nutrition, en liaison avec les administrations concernées; 

• 

- du suivi des questions relatives à la bioéthique, en liaison avec les 
administrations et organismes concernés; 

du suivi de la recherche sur l'utilisation des médicaments traditionnels 
améliorés, en relation avec le Ministère en charge de la recherche; 

- de la traduction des résultats probants de la recherche en proposition 
d'action; 

de l'appui à la recherche sur les plantes médicinales; 

des réseaux scientifiques et de la promotion de l'Ethique; 
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des relations avec l'enseignement supérieur dans le domaine de la 
formation initiale et continue. 

(2) Elle comprend: 

- la Cellule de la Recherche Clinique; 

la Cellule des Réseaux Scientifiques et de la Promotion de l'Ethique. 

SECTION 1 
DE LA CELLULE DE LA RECHERCHE CLINIQUE 

. . 
Article 30.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Cellule, la Cellule de la 
Recherche Clinique est chargée: 

du suivi des études en matière de recherche clinique; 

- de la promotion de la recherche en milieu hospitalier; 

- de la promotion de la recherche opérationnelle sur la lutte contre les 
maladies, la santé de la reproduction, la nutrition et de la vulgarisation 
des résultats; 

- du suivi de la conformité de la recherche opérationnelle en santé aux 
principes de la bioéthique; 

- de la traduction des résultats probants de la recherche en propositions 
d'action. 

(2) Elle comprend, outre le Chef de Cellule, deux (02) Chargés  
d'Etudes Assistants.  

SECTION It  
DE LA CELLULE DES RESEAUX SCIENTIFI  

Article 31.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Cel le, la Cellule des  
Réseaux Scientifiques et de la Promotion de l'Ethique est chargée:  

- des liaisons avec les diffèrents réseaux scientifiques en matière de 
santé humaine; 

de la promotion de l'éthique en matière de recherche en santé 
humaine; 

de la vulgarisation des rèsultats de la recherche dans le domaine de la 
bioéthique appliquée à la santé; 
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de l'appui à la recherche sur les plantes médicinales, en liaison avec le 
Ministére en charge de la recherche scientifique; 

de l'appui technique à la recherche sur l'utilisation des médicaments 
traditionnels améliorés: 

- du suivi-évaluation des programmes de formation initiale et continue en 
médecine, en chirurgie dentaire, en pharmacie et en soins infirmiers. 

(2) Elle comprend, outre le Chef de Cellule, deux (02) Chargés 
d'Etudes Assistants. 

CHAPITRE III  
DE LA DIRECTION DE L'ORGANISATION DES SOINS  

ET DE LA TECHNOLOGIE SANITAIRE  

Article 32.- (1) Placée sous l'autorité d'un Directeur, la Direction de 
l'Organisation des Soins et de la Technologie Sanitaire est chargée: 

- de la mise en œuvre de la politique gouvernementale en matiére 
d'organisation des soins; 

- de la définition • Js,.'iifdës plateaux techniques par 
.. ESIDENCE 0: A ~  '-'. ,,~,  '" ,/ . 

niveaux , ~t<:.tI/>.ilI;'"  ,;8-it~,~  • 1,J..1;l:;:  

- de la mise en ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ i n ~  n matiére des urgences 
non épidémiqu 

de la promotion e pnmaires ; 

- de la technologie anitaire; 

- de la promotion e l'excellence et des valeurs professionnelles; 

des expertises médicales et des évacuations sanitaires, en liaison avec 
le Conseil National de Santé; 

- du suivi de la qualité des soins et de "amélioration du plateau technique 
des formations sanitaires publiques, privées et des autres 
administrations; 

- de l'extension de la couverture sanitaire du territoire: 

- de la médecine sportive et de la médecine du travail, en liaison avec les 
administrations concernées; 

- du développement de la médecine traditionnelle, en liaison avec le 
Ministére en charge de la recherche scientifique; 

- du suivi des activités relevant de son domaine de compétence du 
Centre National de Réhabilitation des Personnes Handicapées, en 
liaison avec le Ministére des Affaires Sociales; 
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du suivi des activités des postes de santé aux frontières du territoire 
national. en liaison avec les autres Administrations concernées; 

du suivi des activités des fonds régionaux pour la promotion de la 
santé. en liaison avec les structures compétentes: 

du suivi de l'exercice des compétences transférées aux Collectivités 
Territoriales Décentralisées. 

(2) Elle comprend: 

la Sous-Direction de l'Organisation des Soins;  

la Sous-Direction des Soins de Santé Primaires;  

- la Sous -Direction de la Technologie Sanilaire ;  

le Service d'Appui au Conseil National de Santé.  

SECTION 1  
DE LA SOUS-DIRECTION DE L'ORGANISATION DES SOINS  

Article 33.- (1) Placée sous l'autorité d'un Sous-Directeur, la Sous-Direction de 
"Organisation des Soins est chargée: 

de la définition des normes de qualité, en liaison avec les prestataires 
de soins; - -1 
de la définiti n et , ~1ili~é"èn  œ 'vre des types de soins par 
niveau, pour ..."",pu\llIj\f;;';;P1élifsYrUc ures privées équivalenles ; 

COPIE CERllF1EE CON'f.C\~M:::  
du dévelop m f et du suivi de la mise en œuvre de la1référence/co re- . ­­­:'::::-

de  l'évaluation  e  la  qualité des soins  dans  les  hôpitaux publics  et les  
Structures prives équivalentes;  

de  la  coordi  ation  de  l'élaboration  des  protocoles  de  soins  et  du  
suivi  de  leur application par les prestataires de soins;  

des autorisations d'exercice de la  médecine en c1ientéle privée;  

des autorisations  d'exercice des professions d'infirmier et de technicien  
médico­sanitaire en c1ientéle privée; 

des avis  relatifs aux demandes d'autorisation d'exercice de la médecine 
sportive et du travail ; 

­ de  la  coordination  de  la  couverture  sanitaire  des  grands  évènements 
nationaux; 

­ de  la  coordination  de  la  couverture  sanitaire  aux  victimes  des 
catastrophes et des urgences non épidémiques: 
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de  la promotion de  l'excellence dans les formations sanitaires; 

du  développement  des  nouvelles  formes  d'organisation  de  l'offre  de 
soins  notamment  par  le  biais  de  l'hôpital  de  jour  et  des  soins 
ambulatoires; 

de  la  planification,  de  l'organisation  et  du  développement  des  soins 
bucco­dentaires; 

­ de  l'instruction  des  demandes  de  création  eVou  d'ouverture  des 
hôpitaux publics et de structures privées de niveau équivalent: 

­ de  l'établissement  des  équivalences  entre  les  formations  sanitaires 
publiques et privées; 

de  l'instruction  des dossiers  relatifs  à l'exercice  des  professions  de  la 
santé: 

­ de  la  promotion  de  l'éthique  et de  ta  déontologie,  en  liaison  avec  ies 
ordres professionnels concernés; 

du  suivi  des  activités  relevant  de  son  domaine  de  compétence,  du 
Centre  National  de  .  _..  ;, ,  h" "perso  nes  Handicapées,  en 
liaison avec le M  i  \l~~_~E  Claies  l 

~fR  t.fGlS\.Ailt ~I  REGLEMfrllNR  

­ de l'extension  l t ' ~ ~ ~ f ~ { \ ~ f i I i j  terri  ire;  

du  suivi et du  co  trô  des activités des PQ8\e5_  e santé aux frontiéres 
du  territoire natio 

(2) Elle compre  d; 

3èm­ le  Service  des  Formations  Sanitaires  Publiques  de  1è
'.,  2ème

,  •  et 
4ème catégories: 

­ le Service des Formations Sanitaires Privées; 

le Service des Professions Médicales; 

le Service des Professions Médico­Sanitaires et Paramédicales: 

­ le Service de la Santé Bucco­dentaire. 

Article 34.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  des 
ère ème ème  ème 

Çormations Sanitaires Publiques de 1  ,2  , 3  et 4  catégories est chargé: 

­ du contrôle de  l'organisation des soins dans les hôpitaux publics  ; 

du  contrôle  de  l'application des  normes  de  qualité  des  soins  dans  les  
hôpitaux publics;  

de l'évaluation de la qualité des soins dans les hôpitaux publics:  
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­ de  la définition et du  suivi  de  la mise en  œuvre  des  types de  soins par 
niveau; 

­ du suivi  de  la  mise en œuvre de  la référence contre­référence; 

de  l'élaboration et du suivi de  l'application des protocoles de soins; 

du  développement  des  nouvelles  fonnes  d'organisation  de  l'offre  de 
soins,  notamment  par  le  biais  de  l'hôpital  de  jour  et  des  soins 
ambulatoires ; 

­ de la promotion de l'excellence dans les hôpitaux publics; 

de  la  tenue  du  fichier  des  hôpitaux  publics  et  du  classement  des 
services performants; 

­ de  l'étude  des dossiers  de  demande  de création  et/ou  d'ouverture des 

I d : ~ m ~ ~ r . : r ~ ~ ~ a u  te1  DU RCHIU lEGIRAnF El Rffil.EMENfAlftE 

OPIECERTIFIEE CONFœME 
) Il comprend: 

hnique. 

Bureau  des  Formations  Sanitaires  Publiques  de  1'" et  2éme 

C égories; 

­ le Bureau des Formations Sanitaires Publiques de 3ème  catégorie; 

­ le Bureau des Formations Sanitaires Publiques de 4ème  catégorie. 

Article 35.­ (1)  Placé  Sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  des 
Formations Sanitaires Privées est chargé: 

du contrôle  de  l'organisation des  soins  dans  les  Formations Sanitaires 
Privées; 

du  contrôle  de  l'application  des normes  de  qualité des  soins  dans  les 
Formations Samtaires Privées; 

de  l'évaluation de  la qualité des soins et du  plateau  technique dans  les 
Formations Sanitaires Privées; 

de  la  définition et du suivi de la mise en  œuvre des types de  soins par 
niveau,  notamment  le  paquet  minimum  d'activités  et  le  paquet 
complémentaire  d'activités  au  niveau  des  Formations  Sanitaires 
Privées; 

du  suivi de la mise en œuvre de la référence/contre­référence; 

de  l'élaboration et du suivi de l'application des protocoles de soins; 

­ du  développement  des  nouvelles  formes  d'organisation  de  l'offre  de 
soins; 
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de la promotion de l'excellence dans les Formations Sanitaires Privées; 

de  ia  tenue  du  fichier  des  Formations  Sanitaires  Privées  et  du 
classement des services performants; 

­ de l'étude des dossiers de  demande  de  création  et/ou  d'ouverture des 
Formations Sanitaires Privées. 

(2) Il  comprend: 

le Bureau des For  s Sanitaires du  Secteur Privé  Confessionnel et 
à But Non  Lucratif  'Es!o<NCf:f."_".  •..._ 

­ le Bureau des F  llJ~à'iÎ'$:~~:Swleu  'vé Laïc. 
Of>tE -"~l.o;",  --. 

CS1rlRffc' ",if.""""
. Üi~iC.""  AlFiE

Article 36.­ (1)  Placé  s ~ ~  d'un  Cherae  S  rvice,  le  Service  des 
Professions Médicales est  hargé:  ~  

du  contrôle  de  l'application  de  la  législation  et  de  la  réglementation 
relatives  à l'exercice des professions médicales; 

­ de  l'instruction  des  dossiers  en  matiére  d'exercice  des  professions 
médicales, y compris la  médecine sportive et du  travail ; 

­ de  l'instruction  des  dossiers  relatifs  à l'exercice  de  la  médecine  en 
clientéle privée; 

de  la  promotion  de  l'éthique  et  de  la  déontologie,  en  liaison  avec  les 
ordres professionnels concernés. 

(2)  Il  comprend: 

­ le Bureau de l'Ethique et de la Déontologie Médicales; 

­ le Bureau d'exercice en Clientèle Privée; 

­ le  Bureau d'exercice de la Médecine Sportive et du Travail. 

Article 37.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  des 
Professions Médico­Sanitaires et Paramédicales est chargé: 

­ du  contrOle  de  l'application  de  la  législation  et  de  la  réglementation 
relatives  à l'exercice  des  professions  Médico­Sanitaires  et 
Paramédicales; 

de  l'instruction  des  dossiers  en  matiére  d'exercice  des  professions 
Médico­Sanitaires et Paramédicales, y compris la  médecine Sportive et 
du  travail; 
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­ de  l'instruction  des  dossiers  relatifs  à l'exercice  de  la  médecine  en 
clientèle privée; 

de  la  promotion  de  l'éthique  et  de  la  déontologie,  en  liaison  avec  les 
ordres professionnels concernés. 

(2) Il  comprend; 

­ le  Bureau de  l'Ethique et de la Déontologie Paramédicales; 

­ le Bureau d'Exercice en Clientèle Privée. 

Articre 38.- (1) Placé sous  l'autorité d'un Chef de Service,  le Service de la Santé 
Bucco­Dentaire est chargé: 

­ de  l'amélioration et du développement des  services bucco­dentaires à . 
tous les niveaux; 

ëS/D&i ordination des activités des services de soins bucco­dentaires. 
-... CE Of LA REPUBL

:DUR~~,ETARlAfGENEiAl  IGUE  

~  '"  I.EGJSJ.Allf~  COPIE CERTIFIEE CO  r  nd ;  .
RM< 

::::::::::l!~~~~d~ejl  thique et de la Promotion de  la Santé Bucco­Dentaire; 

le Bureau d'Exercice en  Clientéle Privée. 

SECTION Il 
DE LA SOUS­DIRECTION DES SOINS DE SANTE PRIMAIRES 

Article 39.­ (1) Placée  sous l'autorité d'un Sous­Directeur,  la Sous­Direction des 
Soins de Santé Primaires est chargée: 

de  la promotion des soins de santé primaires; 

de  la codification et du suivi  de la  mise en  oeuvre  du  paquet minimum 
d'activités  dans  les  Centres  de  Santé  Intégrés  el  le  paquet 
complémentaire  d'activités  dans  les  Centres  Médicaux 
d'Arrondissement et les structures privées de niveau équivalent; 

de  l'évaluation  de  la  qualité  des  soins  dans  les  Centres  de  Santé 
Intégrés  et  le  paquet  complémentaire  d'activités  dans  les  Centres 
Médicaux  d'Arrondissement  et  les  structures  privées  de  niveau 
équivalent; 

du suivi­évaluation de la viabilisation des districts de santé; 

du développement et du  suivi de  la mise en  oeuvre  de  la  participation 
communautaire aux soins de santé; 



du  développement  de  la  médecine  traditionnelle,  en  liaison  avec  le 
Ministère en charge de la recherche  scientifique; 

­ des activités relatives aux prestations socio­sanitaires traditionnelles; 

­ de l'instruction des demandes de création et/ou d'ouverture des Centres 
de  Santé  Intégrés,  des  Centres  Médicaux  d'Arrondissement  et  des 
structures privées de niveau équivalent; 

­ du  suivi  des  activités  des  fonds  régionaux  pour  la  promotion  de  la 
santé;  

de  la promotion de  l'excellence dans les Centres de Santé  Intégrés,  les  
Centres Médicaux d'Arrondissement et les structures privées de niveau  
équivalent.  

(2) Elle comprend: 

Article 40.- l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de  la 
Viabilisation des Dis  icts de Santé est chargé: 

­ du suivi de la mise en œuvre des soins de santé primaires; 

­ du  suivi  de  la  mise  en  oeuvre  du  paquet  minimum  d'activités  dans  les 
Centres  de  Santé  Intégrés  et  du  paquet  complémentaire  d'activités 
dans les Centres Médicaux d'Arrondissement, les hôpitaux de district et 
les structures privées de niveau équivalent; 

de  ('évaluation  de  la  qualité  des  soins  dans  les  Centres  de  Santé 
Intégrés  et  du  paquet  complémentaire  d'activités  dans  les  Centres 
Médicaux  d'Arrondissement  et  les  structures  privées  de  niveau 
équivalent; 

de  l'instruction  des dossiers de demande de  création  et/ou d'ouverture 
des  Centres  de  Santé  Intégrés,  des  Centres  Médicaux 
d'Arrondissement et des structures privées de niveau équivalent; 

­ de  la  promotion de l'excellence dans  les Centres de Santé  Intégrés.  les 
Centres Médicaux d'Arrondissement et  les structures privées de niveau 
équivalent; 

­ du suivi de la mise en œuvre de  la référence/contre référence ; 

­ du suivi­évaluation de la viabilisation des Districts de Santé. 



(2)  Il  comprend: 

le  Bureau  de  Suivi  et  Evaluation  des  Formations  Sanitaires  Publiques 
de 5'me catégorie; 

­ le  Bureau  de Suivi  el  Evaluation  des  Formations  Sanitaires  Publiques 
de 6ème  catégorie. 

Article 41.- Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de  la 
Participation Communautaire est chargé: 

du  développement  du  partenariat  avec  les  communautés  en  vue  du 
renf()rcement de leur implication dans la promotion de la santé; 

de  la  mise en place,  de  la  formation  et de  l'encadrement des structures 
de dialogue; 

du suivi et de  l'évaluation des activités des structures de dialogue. 

Article 42.- (1) Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  du 
Développement de  la Médecine Traditionnelle est chargé: 

du  suivi et de l'encadrement  des  activités  liées aux prestations socio-
sanitaires traditionnelles; 

du  développement  de  la  collaboration  entre  les  prestataires  socio-
sanitaires tr  nels et  les services de santé. 

P'l;S[lENC/' DE 

p~tml)lI  ~rrARiJ.i~~~HQUf  
COI>tl: CEI1 ifGlsL<,. Er RE'r.'6~!

nRE[CONF .­ 4 , ~ .  , 

le  Burea,~~d~"'~~'~E~th~iq~U~e~~e;t~~~:;;E~la~  éontologie  Socio­Sanitaires
Traditionnelles; 

le Bureau de la  Législation et du  Co 

SECTION III  
DE LA SOUS·DlRECTION DE LA TECHNOLOGIE SANITAIRE  

l\.rticle 43,­ (1)  Placée  sous  l'autorité d'un Sous­Directeur,  la  Sous­Direction  de 
la Technologie Sanitaire est chargée: 

de l'application de  la politique gouvernementale en matière d'acquisition 
et de maintenance des équipements sanitaires; 

de la définition des équipements  types des formations sanitaires; 

de  l'élaboration  des  programmes  de  maintenance  et  d'amortissement 
des équipements et du suivi de leur application; 
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de la veille technologique en matière sanitaire; 

de  la  préparation  des  dossiers  techniques  de  consultation  des 
entreprises pour réquisition des équipements biomédicaux; 

­ du  contrôle de la conformité des équipements commandés; 

de  l'amélioration  du  plateau  technique  des  formations  sanitaires  
publiques et privées;  

de la tenue du fichier des équipements sanitaires.  

(2) Elle comprend: 

­ le Service de la Normalisation, du Contrôle et des Approvisionnements; 

le Service de la Maintenance des Equipements. 

Article 44.- (1) Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de  la 
Normalisation, du Contrôle et des Approvisionnements est chargé: 

de la définition des équipements types des formations sanitaires; 

­ de  la  préparation  des  dossiers  techniques  de  consultation  des 
entreprises pour l'acquisition des équipements biomédicaux; 

du contrôle de la conformité des équipements des formations  sanitaires 
aux normes types; 

du  suivi  des  approvisionnements  en  équipements  des  fonmations 
sanitaires et de  la  tenue du  fichier; 

­ de i'élaboration des mesures d'amortissement des équipements; 

I ; . ; : ; : ; : : : - : : - . . : - . . . . . , : d ~ e  la  mise  en  œuvre  du plan  d'amélioration du plateau  technique  des 
"ESlDENCfDEIA J:llil1/(\. itaires publiques et privées. 

VIC )0 f 1 ~ ~ ~ E T , A E R J A T GENfRAt L Uf 
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OPIE CfRTlFI[[ CONIF6l:al'@rend: 

: : : : : : : : : : : ; : : ~ : m : Œ i t \ 1 1 ~ Ja Normalisation et du Contrôle;  

­ le Burea  des Approvisionnements.  

Article 45.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de  la 
Maintenance des Equipements est chargé: 

du  suivi des activités de maintenance et d'inventaire;  

du suivi de  l'application des normes d'amortissement des équipements;  

du  suivi  de  la  réforme  des  équipements,  en  liaison  avec  les  
administrations concernées.  
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(2)  Il  comprend: 

le Bureau de la  Maintenance;  

le Bureau de  la Réforme.  

SECTION IV 
DU  SERVICE D'APPUI AU CONSEIL NATIONAL DE SANTE 

Article 46.­ (1)  Placé sous  l'autorité d'un  Chef de Service, le Service d'Appui au 
Conseil National de Santé est chargé: 

de  la  centralisation  et  du  suivi  des  dossiers  médicaux  soumis  au 
Conseil National de Santé; 

de l'instruction, en cas de besoin, des dossiers d'expertises médicales. 

(2)  Il  assure le secrétariat du Conseil National de Santé. 

(3)  Il  comprend:  

le Bureau des Expertises Médicales;  

. reau des Evacuations Sanitaires et de l'Assistance Médicale. 
PREsiDENCE DE 

"'I\"'''D<i~.~''A''AT~,REPUBUQU'  APITRE IV 
C ( } P ~ - " ' " !EGo'  N'RAI /f_"":1­"'''­:'='===''''-

UECifIl1  'f  A LUTTE CONTRE LA MALADIE 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ L ~ ~ ~ : E j E S ET LES PANDEMIES 
Article 47.­ (1)  Placée  s  orité  d'un  Directeur,  la  Direction  de  la  Lutte 
contre la Maladie,  les Epid  ies et las Pandémies est chargée: 

de  l'élaboration  des  programmes  de  lutte  contre  les  maladies 
transmissibles et non transmissibles et du suivi  de  leur mise en œuvre, 
en liaison avec les organismes et partenaires concernés; 

­ de  l'élaboration  des  programmes  de  lutte  contre  le VIHISIDA  et  les 
infections  sexuellement  transmissibles,  en  liaison  avec  les  services 
techniques spécialisés; 

­ de l'élaboration des stratégies de prévention contre les épidémies et les 
pandémies, en  liaison avec les administrations concernées; 

­ de  l'élaboration  des  stratégies  de  lutte  contre  les  épidémies  et  les 
pandémies, et du suivi de leur mise en œuvre; 

de  la coordination de la  surveillance épidémiologique ; 

­ de la  surveillance sanitaire transfrontalière ; 
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du suivi des programmes de lutte contre la maladie; 

du  suivi  des  activités  des  Organismes  et  Comités  Techniques 
spécialisés relevant de son  domaine; 

du  suivi  de  la  prise  en  compte  des  mesures  sanitaires de  prévention 
dans  les  programmes  et  projets  de  développement socio­économique 
des communautés. 

(2) Elle comprend: 

­.  la  Sous­Direction  de  la  Lutte  contre  le  VIH/SIDA.  les  Infections 
Sexuellement Transmissibles et la Tuberculose; 

­ la  Sous­Direction  de  la  Lutte  contre  le  Paludisme  et  les  Maladies 
Tropicales Négligées; 

la  Sous­Direction  de  la  Lutte  contre  les  Maladies  Chroniques  non 
Transmissibles; 

la Sous­Direction de la Lutte contre les Epidémies et les Pandémies. 

SECTION 1  
DE LA SOUS­DIRECTION DE LA LUTTE CONTRE LE VIH/SIDA. LES  

INFECTION  LLEMENT TRANSMISSIBLES ET LA TUBERCULOSE  
PREsIDENCE 

Article 48.­ (1  fIir~~~  .  IDt­­&ous­Directeur.  la Sous­Direction  de 
la  Lutte  cont e  le ~!j\l~'IIJ&1  cons  exueltement  Transmissibles  et  la 
Tuberculose  st  argée:  CCONFoRM "'''''' 

­ de  l'évaluation  des  activités  de  lutte  contre  le  VIHISIDA,  les  IST et  la 
tuberculose; 

du  suivi  de  la  recherche  opérationnelle  en  matiére  du  VIH/SIDA.  des 
IST  et  de  la  tuberculose,  en  liaison  avec  la  Division  de  la  Recherche 
Opérationnelle en  Santé; 
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­ de  l'élaboration des stratégies de  prévention,  d'information, d'éducation 
et  de  communication  pour  la  lutte  contre  le  VIH/SIDA,  les  IST  et  la 
Tuberculose, en liaison avec les organismes concernés. 

(2) Elle comprend: 

­ le Service de la Prise en  Charge des Cas; 

­ le Service de la Lutte contre les Infections Sexuellement Transmissibles 
et les Hépatites Virales; 

­ le Service de la Lutte contre la Tuberculose. 

Article 49.­ (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service,  le  Service  de la  Prise 
en Charge des Cas est chargé: 

de l'organisation de la prise en charge; 

­ du  suivi des activités de prise en charge médicale des personnes vivant 
avec  le  VIH/SIDA  dans  les  formations  sanitaires,  ainsi  que  les 
structures techniques spécialisées et décentralisées; 

­ du  suivi de  la  disponibilité des médicaments et des dispositifs médicaux 
contre  le  VIH/SIDA  ainsi  qu'à  leur  accessibilité,  en  liaison  avec  les 
structures concernées; 

(2) Il compren 

Article 50.­ (1) Placé  sous  l'autorité d'un Chef d  Service,  le  Service de la Lutte 
contre  les  Infections  Sexuellement  Transmissibles  et  les  Hépatites Virales  est 
chargé: 

­ de  l'organisation  des  programmes et plans  d'action  de  lutte  contre  les 
IST et les Hépatites virales; 

­ du suivi de la prévention des IST ; 

du suivi de la prise en charge des IST ;  

du  suivi  de  l'intégration  des  activités  de  lulle  contre  les  IST  et  les  
hépatites virales dans les soins de santé;  
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du  suivi de l'évaluation des activités de lutte concernées. 

(2)  Il comprend: 

­ le Bureau de la Prévention;  

le Bureau de la Prise en  Charge;  

­ le  Bureau du  Suivi­Evaluation.  

Article 51.­ (1) Placé sous  l'autorité d'un Chef de Service,  le Service de la Lutte 
contre la Tuberculose est chargé: 

de  l'organisation  des  programmes  et  plan  d'action  de  lutte  contre  la 
tuberculose; 

­ du  suivi des activités de prise en  charge des personnes atteintes par la 
tuberculose  dans  les  formations  sanitaires  ainsi  que  les  structures 
techniques spécialisées et décentralisées; 

­ du  suivi de la disponibilité des médicaments et des dispositifs médicaux 
contre la tuberculose, ainsi qU'à  leur accessibilité; 

du  suivi  de  la  prise  en  charge  psychosociale  des  personnes  atteintes 
par  la  tuberculose,  en  li  n  avec  les  administrations  et  organismes 
concernés.  PRe '~:;:-:  __

/OENe' .""'_0_ SEc' O. i'  ­,. 
­­, ~ Q D / J F : f r . , , ~ ! E r ' \ ! è , ' ' ' f r . .  '.  ··),7:­­_ 

C " " , ; : ~ ...lie '.  '0(2)  Il comprend:  ~ ' "  CE1ITlFJ;:'" .,i .
,CO,-.r,. ,:aI{.t/9~

""-L,," - ~ " ' C '  

­ le Bureau de la PréventÎi;io:;rr:::::::: 

le Bureau de la Prise en  Charge des  c~a;s~;::::::::::~~j  
le Bureau du Suivi Evaluation. 

SECTION Il  
DE LA SOUS­DIRECTION DE LUTTE  

CONTRE LE PALUDISME ET LES MALADIES TROPICALES NEGLIGEES  

Article 52.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­Direction de 
Lutte contre le Paludisme et les Maladies Tropicales Négligées est chargée: 

­ de  la  mise  en  oeuvre  des  programmes  de  lutte contre  le  paludisme et 
les maladies tropicales négligées; 

­ de la prise en  compte des mesures de prévention et de prise en  charge 
du  paludisme  et  des  maladies  tropicaies  négligées  dans  les 
programmes  et  projets  de  développement  socio­économique  des 
communautés. 
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(2) Elle comprend: 

le Service de  Lulle contre le Paludisme; 

­ le Service de Luite contre les Maladies Tropicales Négligées. 

Article 53.­ (i) Placé sous l'autorilé d'un Chef de Service,  chaque Service visé à 
l'article 52 (2) ci­dessus esl chargé dans son domaine de compétence, en  liaison 
avec les organismes el partenaires concemés : 

­ du  suivi  de l'intégration  des  activités des programmes concernés dans 
les soins de santé; 

­ de l'évaluation des activités concernées. 

(2) Chacun des services visés ci­dessus comprend: 

le Bureau de la Prévention; 

Article 54.­ (1)  Placée  sous  l'autorité d'un Sous­Directeur,  la  Sous­Direction  de 
luite contre les Maladies Chroniques Non Transmissibles est chargée: 

de  l'éiaboration  et  de  la  mise  en  œuvre  des  programmes  de  luite 
contre les maladies chroniques non transmissibles; 

de  la  promotion  des  mesures  de  prévention des  maladies  chroniques 
. non transmissibles; 

du  suivi  de  la  prise  en  compte  des  mesures  sanitaires  de  prévention 
contre  les  maladies  chroniques  non  transmissibles  dans  les 
programmes  et  projets  de  développement  socio­économiques  des 
communautés. 
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(2) Elle comprend: 

­ le  Service de Lulle contre  les Maladies Métaboliques,  les Cancers,  les 
Maladies Cardiovasculaires, Rénales et les Affections Respiratoires; 

­ le  Service  de  Luite  contre  les  Hémoglobinopathies  et  les  Maladies 
Neurologiques; 

­ le  Service  de  Luite  contre  les  Affections  Bucco­dentaires,  les 
Déficiences Auditives et Visuelles Chroniques. 

Article 55.- (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service,  chaque Service visé à 
l'article  54 (2) ci­dessus  est  chargé  dans  son  domaine  de  compétence,  et  en 
liaison avec les organismes et partenaires concernés: 

de la mise en œuvre des stratégies de sensibilisation et de prévention; 

du  suivi  de  l'intégration  des  activités  des  programmes  de  lulle  contre 
les maladies chroniques non transmissibles; 

­ du suivi­évaluation des activités. 

(2) Chacun des services visés ci­dessus comprend: 

­ le Bureau de  la Prévention;  PflESIDENr'EIJE

~r.w_F1QiR'irAm~T~f!.'{JC!.rQIJË  
le Bureau de la Prise en Char  e  d~f:t"'G"l',"Fii"~  
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le Bureau du  Suivi­Evaluatio  : : ~ ~ : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : , ; ~ J  

SECTION IV 
DE LA SOUS-DIRECTION DE LUTTE 

CONTRE LES EPIDEMIES ET LES PANDEMI 

Article 56.­ (1)  Placée  sous  l'autorité d'un Sous­Directeur,  la  Sous­Direction de 
lulle contre les  Epidémies et les Pandémies est chargée: 

de  l'élaboration,  de  la  mise  en  œuvre  et  du  suivi  du  plan  stratégique 
national de surveillance intégrée des maladies et la riposte; 

­ du développement, de la mise à jour, de la  production, de la  diffusion et 
de la  dissémination des méthodes et des outils de surveillance; 

­ du  renforcement des capacités  en  matiére de surveillance intégrée des 
maladies et  la  riposte; 

de la coordination,  de  la  prévention, de la  préparation et de la  réponse 
aux épidémies et aux pandémies; 

­ de la tenue de la cartographie des épidémies et des pandémies; 
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de  la  conduite  des  enquêtes  êpidêmiologiques,  en  liaison  avec 
l'Observatoire National de la Santé Publique; 

du  suivi  et évaluation  des  activités  de  prévention et  de  lutte contre  les 
épidémies et les autres pandémies; 

­ de  la  surveillance  épidémiologique,  en  liaison  avec  l'Observatoire 
National de la Santé Publique. 

PRESIDENCE DE l 
(2) Elle comprend;  ~......  SEC~nAR'JAr~~EP"uaUQIJE  

........ JI..!: ou fiCHIER ŒGISLAT~f  ..Al  

COl'lE GERnFI ."  .MENT:  

le Service de la Surveillance   idémiologlque"; CONFORME 

le Service de la Lutte contre  l e ~ s ~ m ; ; ; : ; ; ë & ~ : t e : : t : f ! ! ! : ! ~ ~ ~ s 0 .  

Article 57,"  (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de  la 
Surveillance Epidémiologique est chargé: 

­ du  développement  et  de  la  diffusion  des  méthodes  et  des  outils  de 
surveillance; 

­ de la surveillance épidémiologique du  territoire national; 

de l'exploitation des rapports d'enquêtes épidémiologiques  ; 

­ de  la préparation des données épidémiologiques de la carte sanitaire. 

(2) Il  comprend: 

le Bureau des Données Epidémiologiques  ;  

­ le Bureau des Enquêtes.  

Article 58."  (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef de  Service,  le  Service  de  Lutte 
contre les Epidémies et les Pandémies  est chargé: 

de  la  planification,  de  la  mise  en  œuvre  et  du  suivi­évaluation  des 
interventions  de  prévention  et  de  lutte  contre  les  épidémies  et  les 
pandémies; 

du  suivi de l'application des stratégies de lutte contre les épidémies; 

­ de la préparation des réponses aux urgences épidémiologiques. 

(2)  Il  comprend; 

le Bureau des Interventions;  

­ le  Bureau du Suivi­Evaluation.  
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CHAPITRE V  
DE LA DIRECTION DE LA SANTE FAMILIALE  

Article 59.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Directeur,  la  Direction  de  la  Santé 
Familiale est chargée: 

de  l'élaboration  et  du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  de  la  politique 
gouvernementale en matière de santé de la  reproduction; 

de  l'élaboration  et  du  suivi  du  programme  de  lutte  contre  la  mortalité 
maternelle et infantile; 

­ de la coordination de la mise en œuvre des activités relatives à la santé 
de la reproduction; 

­ de  l'élaboration  et  du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  des  programmes  de 
lutte contre les maladies infanto­juvéniles et génétiques; 

du  suivi  de  la  prise  en  compte  de  l'approche  genre  dans  le 
développement  du  système  de  santé,  en  liaison  avec  les 
administrations et organismes concernés; 

­ de l'élaboration  du  programme  élargi  de  vaccination  et  du  suivi  de  sa 
mise  en  œuvre,  en  lia'  avec'  les  organismes  et  partenaires 
concernés.  PRESiOfNcto 

1ERvn ou A~r,;RETARJ~t~:NE~~~LlQUE  
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(2) Elle comprend:  PIE CERf/FlEE CON  ER! N'AIRf 

­ la Sous­Direction de la  s a ~ n n r e e ~ " t ; j : i f f i < i i t l l : : t l l : l l t : ~ ~ ~ J  
­ la Sous­Direction de la Vaccination. 

SECTION 1  
DE LA SOUS­DIRECTION DE LA SANTE DE REPRODUCTION  

Article 60.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un Sous­Directeur,  la  Sous­Direction de 
la Santé de Reproduction est chargée: 

de  l'élaboration  et  du  suivi  des  programmes  de  promotion  et  de 
protection de la santé de  la  mére et de l'enfant; 

­ de  l'élaboration  et  du  suivi  des  programmes  de  promotion  de  la  santé 
de  l'adolescent, de  l'homme et de la personne âgée; 

­ de  la  mise  en  œuvre  des  programmes  de  lutte  contre  les  maladies 
infanto­juvéniles ;  . 

de  l'intégration  des  activités  de  la  santé  de  la  reproduction  dans  les 
soins de santé; 
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du  suivi­évaluation  des  activités  de  promotion  de  la  santé  de  la 
reproduction; 

­ de la prise en  compte de l'approche genre dans le  systéme de santé. 

(2) Elle comprend: 

­ le Service de la Santé Maternelle; 

­ le Service de la Santé de  l'Enfant; 

le Service de la Santé de  l'Adolescent et des Autres Groupes Cibles; 

­ le Service de la Prévention de la Transmission du VIHISIDA de la Mére 
à l'Enfant. 

Article 61.­ (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service,  le Service de la Santé 
Maternelle est chargé: 

du  suivi  de  la  prise  en  compte  des activités de  promotion  de  la  santé 
maternelle dans les soins de santé; 

­ de l'évaluation des activités de promotion de la santé maternelle; 

­ du  suivi  de  la  prise  en  compte de l'approche genre dans  le  systéme de 
santé; 

­ de  l'exploitation des  rapports d'activités liées à la promotion de la  santé 
maternelle. 

PRESIDENCE DE lA 
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(2)  Il  comprend:  Co  CH~,  "G"IA ENc'A<

T1FET
PIE CERTIFiEE C f'ifCl t 

le  Bureau de la  Promotion de la  an'  aternelle;  O.W  ,ME 

le Bureau de Suivi et Evaluation des Activit  rne  e ; 

le  Bureau  de  Promotion  de  l'Approche  Genre  dans  le  Systéme  de 
Santé. 

Article 62.­ (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service,  le Service de la Santé 
de  l'Enfant est chargé: 

­ du  suivi  de  la  prise  en  compte  des  activités  liées à la  promotion  de  la 
santé  de  l'enfant  et  à la  lutte  contre  les  maladies  infantiles  et 
génétiques dans les soins de santé; 

­ de l'évaluation des activités de promotion de la santé de  l'enfant et de la 
lutte contre  les maladies infantiles et génétiques; 

de  l'exploitation  des  rapports  d'activités  liées  à la  lutte  contre  les 
maladies infantiles et génétiques. 
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(2) Il comprend: 

le Bureau de  la Promotion de la  Santé de  l'Enfant; 

le Bureau du Suivi 1Evaluation des Activités. 

Article 63.- (1) Placé sous l'autorité d'un  Chef de  Service,  le Service de la Santé 
de  l'Adolescent et des Autres Groupes Cibles est chargé: 

­ du  suivi  de la  prise en  compte  des  activités  liées  à la  promotion  de  la 
santé  reproductive de  l'adolescent, de  l'homme et de  la  personne âgée 
dans les soins de santé; 

­ de  l'évaluation  des  activités  de  promotion  de  la  santé reproductive  de 
l'adolescent,  de l'homme et de la personne âgée; 

de l'exploitation des rapports d'activités  liées à la promotion de la santé 
reproductive de l'adolescent, de  l'homme et de  la personne âgée; 

du suivi de la  prise en  compte de l'approche genre dans  le système de 
santé. 

(2)  Il comprend:  

­ le  Bureau de  la Santé de l'Adole  

de 

Article 64.- (1) Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de 
Prévention de  la  Transmission  du  VIH/Sida de  la  Mère à l'Enfant est chargé de 
l'organisation,  de  la  coordination  et  du  suivi  des  activités  de  Prévention  de  la 
Transmission du VIH/SIDA de la  Mère à l'Enfant. 

(2) Il comprend: 

le Bureau du Protocole de Traitement; 

­ le Bureau du Suivi­Evaluation. 

SECTION" 
DE LA SOUS­DIRECTION DE LA VACCINATION 

Article 65,­ (1)  Placée  SOus  l'autorité  d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­Direction  de 
1­ Vaccination est chargée: 
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de  l'élaboration  et  de  la  coordination  de  la  mise  en  œuvre  du 
Programme  Elargi  de  Vaccinalion  (PEV),  en  liaison  avec  les 
organismes et partenaires concernés; 

­ du suivi­évaluation de la mise en œuvre des activités du PEV ; 

de  l'élaboration et de  ia diffusion de la stratégie de communication et de 
mobilisation sociale relative au  PEV ; 

­ de la surveillance épidémiologique des maladies cibles du PEV ; 

du  contrôle technique des structures spécialisées dans  la  prévention  et 
la  prophylaxie,  notamment au  niveau des  ports,  aéroports et  frontières 
terrestres, 

PRESIDENCE Dl: u 
(2) Elle comprend;  SfRVlCEou $ECR.trARIAT c}E!,'JëUQI ­­... 

C fiCHIER LEGI~G.,.n11t;R  "_ 
OPtE CERTlFIE:= CON~  .  J "MfkT.AJRf 

­ le Service de  la  Logistique;  "  'o.~Mf  

le  Service  de  la Surveillance  E P ~ l ë l i e ~ ~ ; g ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  hies  du 
PEV.  . 

Article 66.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  e  Service  de  la 
Logistique est chargé: 

de  la  préparation  des  commandes  des  vaccins  et  des  équipements 
connexes; 

de  la  réception  et  de  la  distribution  des  vaccins  et  équipenTents 
connexes; 

­ de la  tenue du fichier des équipements du PEV; 

­ du suivi de la  gestion logistique du  PEV. 

(2) Il  comprend: 

­ le  Bureau de Gestion des Vaccins;  

­ le  Bureau de Gestion des Equipements Connexes.  

Article 67.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de  la 
Surveillance Epidémiologique des Maladies Cibles du PEV est chargé; 

­ de  la  centralisation  et de  l'analyse des  données épidémiologiques  des 
maladies cibles du PEV ; 

­ de  la diffusion des résultats des analyses des données et des enquêtes 
épidémiologiques. 
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(2) Il comprend: 

­  le Bureau de Suivi­Evaluation du PEV de Routine; 

le  Bureau  de  Suivi­Evaluation  des  Activités  Supplémentaires  de 
Vaccination. 

CHAPI 

DE LA DIRECTION DE LA p r = = ~ ~ § ~ ~ ~ ~  
Article 68.­ (1) Placée  sous  l'autorité d'un Directeur,  la  Direc  !<l::I:a:i1romolion 
de la Santé est chargée: 

de  l'élaboration  et de  la  mise en oeuvre  de  la  stratégie  nationale et  du  
cadre de référence de promotion de la santé;  

de la mobilisation sociale en faveur de la  santé;  

­ de  la  mise  en  place  et de la  diffusion des  méthodes  de sensibilisation 
visant  à prévenir  les  principales  causes  de  maladie,  d'invalidité  et  de 
décès; 

de  l'élaboration et de la mise en œuvre des  stratégies d'intervention en 
matière de nutrition; 

de la surveillance et de l'éducation nutritionnelle; 

­ du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  d'hygiène  individuelle, 
collective et environnementale; 

­ de l'appui et du suivi de la mise en œuvre de la politique de gestion des 
déchets;  

de  la participation  à la  lutte  contre  toute  forme  de  contamination  et  de  
pollution, en  liaison avec les administrations et organismes concernès ;  

­ de  la promotion de la santé mentale; 

­ du  suivi de l'hygiène hospitalière; 

du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  de  gestion  des  déchets 
hospitaliers, en  liaison avec les administrations concernées; 

­ de l'appui à la mise en place des mutuelles de santé; 

­ de  la  participation  à la  mise  en  place  d'un  systéme  d'assurance 
maladie, en  liaison avec les administrations concernées. 
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(2) Elle comprend: 

la  Sous­Direction de l'Alimentation el  de  la Nutrition; 

­ la Sous­Direction de l'Hygiène et de l'Assainissement; 

la Sous­Direction de la Prévention et de l'Action Communautaire; 

la Sous  Direction de la Santé Mentale. 

l'IlElIOENCE OE LA REPU 
,

a 

N 

IlClln,loIlI"TGI;: 

SeCTI  ~ ' l t t ! l l  ! I e l ( ~ H ~ " " " " U ' "  R E G ' ~  

DE LA SOUS­DIREC  ION DE L'ALIM  N T A ~ ~ l j i y j l f t t ~  

Article 69.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Sous­Directeur, 
l'Alimentation et de la Nutrition est chargèe : 

de  la  définition et du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  el des 
stratégies d'intervention en  matière de  nutrition; 

­ de  la  promotion  de  l'hygiène  alimentaire,  en  liaison  avec  les 
administrations et organismes concernés; 

­ de  la surveillance et de l'éducation nutritionnelle; 

de  la  formulation  des  stratégies  d'identification,  de  prévention  et  de 
traitement des problèmes nutritionnels des communautés; 

du  contrôle  de  la  qualité des denrées alimentaires,  en  liaison  avec  les 
administrations et  les  organismes compétents. 

(2) Elle comprend: 

le Service de la Diététique et des  Interventions Nutritionnelles ; 

­ le Service du  Contrôle de  la Qualité des Aliments. 

Article 70.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de  la 
Diététique et des Interventions Nutritionnelles est chargé: 

de  la  promotion  de  l'allaitement  maternel  et  de  l'alimentation  du 
nourrisson; 

de  la  promotion  de  l'alimentation  et de  la  nutrition  des autres  groupes 
vulnérables; 

­ de  la  définition  el du  suivi de  l'application des protocoles  diététiques et 
nutritionnels; 

­ de  l'élaboration  des  régimes  alimentaires  en  fonction  des  zones 
écologiques; 
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de  la  définition  et  de  l'élaboration  des  normes  et  standards  de 
diétéUque hospitalière thérapeutique et de diététique communautaire; 

des enquêtes sur les habitudes alimentaires des communautés; 

de  l'identification  des  problèmes  nutritionnels  des communautés  et de 
la formulation des solutions pour leur prévention et leur traitement; 

de  l'information  des  communautés  en  matière  d'alimentation  et  de 
nutrition, en  liaison avec les services techniques concernés; 

­ de  la promotion des recettes alimentaires appropriées; 

de la promotion de la lutte contre les carences en micronutriments ; 

de la surveillance nutritionnelle; 

­ du  suivi­évaluation des activités nutritionnelles. 

(2)  Il comprend: 

,-,,'­ le Bureau de la Diététique; 

­ le Bureau des Interventions  N u t r i t i o ~ ~ ~ : : : = = = = = . 7 = = : = i : - ~ J  
­ le Bureau du Suivi­Evaluation des Activités Nutritionnelles. 

[>.rticle 71.­ (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service,  le  Service du Contrôle 
de la Qualité des Aliments est chargè : 

de  la  surveillance et du  contrôle  de  la qualité des denrées alimentaires 
destinées  à la  consommation  humaine,  en  liaison  avec  les 
administrations et organismes concernés; 

de l'inspection et du contrôle sanitaire des sites de production, de vente 
ou  de  stockage des  produits  alimentaires destinés  à la  consommation 
humaine; 

­ de l'élaboration et du  suivi de  l'application des  normes alimentaires,  en 
liaison avec les administrations et organismes concernés; 

­ de  l'homologation  des  compléments  alimentaires  et  du  suivi  de  leur 
distribution  sur  toute  l'étendue du  territoire  national,  conformément à la 
réglementation en vigueur; 

­ de l'exploitation des rapports de contrôle de la qualité des aliments,  en 
liaison avec les administrations concernées; 

­ de la promotion de  l'hygiéne alimentaire. 
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(2) Il  comprend: 

­ le  Bureau de la Promotion de l'Hygiène Alimentaire;  

le  Bureau des Normes et du Contrôle Alimentaire.  

SECTION Il  
DE LA SOUS-DIRECTION DE L 'HYGIENE ET DE L'ASSAINISSEMENT  

Article 72.­ (1)  Placée  sous  l'autorité d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­Direction  de 
l'Hygiène et de l'Assainissement est chargée,  en  liaison  avec les administrations 
et organismes concernés: 

de la définition et de la promotion des mesures d'hygiéne individuelle et  
collective;  

de la certification des normes de qualitè des eaux et du contrôle de  leur  
respect;  

de la réglementation des activités d'assainissement du milieu;  

de  l'homologation des pesticides et  des  désinfectants  utilisés en  santé  
publique;  

du contrôle sanitaire des industries alimentaires et polluantes;  

du  suivi  des  activités  de  lutte  contre  les  vecteurs  des  maladies  
transmissibles;  

­ de  la  promotion  de  la  qualité  de  l'eau  dans  les  activités  de  soins  de 
santé primaires; 

de  l'homologation des  technologies utilisées dans  le  traitement de l'eau 
de boisson. 

(2) Elle comprend: 

••rticle 73.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de 
l'Hygiène du Milieu est chargé: 

­ de  la  promotion de  la  salubrité  de  l'environnement,  en  liaison avec les 
services techniques compétents; 

­ de  l'appui  technique  aux  collectivités  territoriales  décentralisées  en 
matière d'hygiène et de salubrité de l'environnement; 
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­ de  la  participation  à l'élaboration  des  textes  en  matière  d'hygiéne  et 
d'assainissement; 

de  l'homologation des pesticides et des désinfectants  utilisés en  santé 
publique; 

­ du  contrôle  et  de  la  surveillance  des  effets  radioactifs  et des polluants 
sur  l'environnement,  en  liaison  avec  les  administrations et  organismes 
concernés; 

­ de la définition des mesures d'hygiène individuelle et collective; 

du contrôle sanitaire des industries alimentaires et polluantes; 

­ du suivi des activités d'hygiène et d'assainissement; 

de  l'organisation  de  la  lulle  contre  les  vecteurs  des  maiadies 
transmissibles, en liaison avec les services compétents, 

(2)  Il comprend :  ~Rer~fN('JE  D""EPUeL' 1 
.~OUR~ETA.~!ArGENE;çAL  .Ct 
~  lJ.'GJSl.ATlf Er I.E 

le Bureau des Inspections et Cont ôles;  CSll1f1EEC  RM~'  

le  Bureau de Promotion de l'Hygi  e. 

Article 74.- (1)  Placé sous l'autorité d'un Chef de Service,  le Se  ice de l'Eau est 
chargé: 

­ de  la certification des normes de qualité des eaux et du contrôle de  leur 
respect, en liaison avec les Ministères et organismes concernés; 

­ de  la  promotion des techniques  simples de  potabilisation de  l'eau dans 
les activités de soins de  santé primaire; 

­ du  contrôle et de  la  surveillance de  la qualité des eaux de  boisson,  de 
piscine et les rejets, en  liaison avec les Ministères concernés; 

du  suivi  des  activités  des  laboratoires  agréés  pour  le  contrôle  de  la 
qualité de l'eau, en liaison avec le Ministère chargé de l'eau; 

­ de  l'homologation des technologies utilisées dans le traitement de l'eau 
de  boisson,  en  liaison  avec  le  Ministère  chargé  de  l'eau  et  les 
organismes concernés. 

(2)  Il  comprend: 

­ le Bureau de Contrôle et de  la Surveillance de  la Qualité de  l'eau; 

­ le Bureau de la Réglementation, de l'Homologation et des Technologies 
de Traitement. 

41 



-":E 

Rf~E'  

SECTION III  
DE  LASOUS­DIRECTION DE LA PREVENTION  

ET DE L'ACTION COMMUNAUTAIRE  

Article 75.­ (1)  Placée  sous  l'autorité d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­Direction  de 
la Prévention et de  l'Action Communautaire est chargée: 

­ de l'élaboration et de  la mise en œuvre de la stratégie gouvernementale 
et du cadre de référence de promotion de la  santé; 

de  la mobilisation sociale en  faveur de la santé; 

­ du  développement et du  suivi  de  la  mise en  œuvre de  la collaboration 
avec les secteurs administratifs apparentés il la santé;  

de  la  mise  en  place  et de  la  diffusion  des  méthodes de  sensibilisation  
visant  il prévenir  les  principales  causes  de  maladie,  d'invalidité  et de  
décés;  

de la formulation  et de la coordination de toutes  les actions  d'éducation 
pour la santé; .  

de  la  définition  des  objectifs  éducatifs  en  matiére  d'éducation  pour  la  
santé;  

de  l'appui  et  du  suivi  des  mutuelles  de  santé,  en  liaison  avec  les 
administrations concernées; 

­ de la participation  il la mise en  place du  systéme de protection  sociale, 

en  liaison avec les administratio, l ' ' _ ~ c e ; ; - ; r n ; ; é : e ~ s ~ . ;;-:::::=-c-------, 
1 PRESIDeNCE OE lA REPUBLI(~/JE  

$FJiVICE 0 SfCRE'TAfilIAT GENERAl(2) Elle comprend:  URCHlfR I.fGlSLAnF ET RE" 

COPIE CERTIFIEE CO 
le Service de l'Education pour 1 

le Service de la Mobilisation  s o c ~ i a ; l ~ e ~ . ~ = = = = = = = = : ; t . ~ : : J  

Article 76.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de 
l'Education pour la Santé est chargé: 

­ de la  formulation,  de  la  coordination  et de  la  supervision  de  toutes  les 
actions d'éducation pour la santé; 

­ de la conception et de l'élaboration des supports pour la communication 
pour le changement des comportements en matière de santé; 

­ de  la  définition  des  objectifs  éducatifs  en  matière  d'éducation  pour  la 
santé; 

­ de  la  conception  et  du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  d'un  cadre  de 
référence pour la promotion de la santé; 

.2 



­ du  développement et  du  suivi  de  la  collaboration  entre  le  Ministére  et 
les administrations chargées des actions apparentées à la santé. 

(2) Il comprend: 
P ~ E S I D E N C E  DE LA REPUB~rQIJE'­

D>1Et" 

t~ET"R!ATGfNERAl­ le Bureau des Activités Prom 
COPIE C LEGfSLATIF ET 

des  A c t I V . f ~ ! f . I E E  CONFORME­ le Bureau du Suivi­Evaluatio 

Article 71.­ Placé  sous  l'autorité  de  lad ' ~ ' u : n ~ C : h : e : f = : d ~ e ~ s ~ e : r v 3 : i c : : ; e : ; l - ~ : ; ; ; : l  ice 
Mobilisation Sociale est chargé: 

­ du développement et du  suivi  des activités des mutuelles de santé,  en 
liaison avec les administrations concernés; 

­ de la  participation à la mise en œuvre du  systéme de protection sociale, 
en  liaison avec les administrations et organismes concernés; 

­ de  la mise en  oeuvre  des stratégies  visant  à renforcer  l'implication des 
communautés dans les activités de promotion de la santé. 

SECTION IV  
DE LA SOUS­DIRECTION DE LA SANTE MENTALE  

Article 78.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Sous  Directeur,  la  Sous­Direction  de 
la Santé Mentale est chargée: 

de  la définition  des  stratégies  et  des  plans  d'action  pour  le  dépistage 
précoce,  la prophylaxie et le traitement des troubles mentaux; 

­ de la  formulation  et  de la  diffusion des méthodes de prévention et de 
traitement  simples  des troubles  mentaux pouvant être  assurés  dans  le 
cadre des soins de  santé primaires et de la médecine traditionnelle; 

­ de l'élaboration  et de la  mise en oeuvre  des programmes  de formation 
des personnels  sanitaire  et social  à la prophylaxie,  au  diagnostic et au 
traitement des troubles mentaux. 

(2) Elle comprend: 

le Service de Promotion de la Santé Mentale et de  la Psychiatrie; 

­ le Service de Lulle contre la Toxicomanie,  le Tabagisme et  l'Alcoolisme, 
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Article 79.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de  la 
Promotion de la Santé Mentale et de  la Psychiatrie est chargé; 

­ de  la  mise  en  œuvre  des  directives  en  matiére  de  maladie  et  de 
déficiences mentales; 

de  la  mise  en  œuvre  des  stratégies  et  des  plans  d'action  pour  le 
dépistage  précoce,  la  prophylaxie  et  le  traitement  des  troubles 
mentaux; 

­ de  l'élaboration  et  de  la  diffusion  des  méthodes  de  prévention  et  de 
traitement  simples des  troubles mentaux pouvant étre  assurés dans  le 
cadre des soins de santé primaires; 

­ du suivi des activités des Centres des  maladies mentales. 

/'RESIDfNCE Of 
(2)  Il comprend;  ~DUFlg;E~ETâI?IA}~::~~lfQ  1 

COPIE GISLATIF ET  ' CERTIFIEE C t"  GL_E ENrI,JRE
a Santé Mentale,ON, ORM­ le Bureau de la Promotion de 

le Bureau du  SUivi-EVaIUatiOn~'-'::::::::::::::::::::::=;;~~J  

Article 80.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef de  Service,  le  Service  de  Lutte 
Contre la Toxicomanie,  le Tabagisme et l'Alcoolisme est chargé de; 

­ la  formulation  et  de  la  mise  en  œuvre  des  stratégies  et  des  plans 
d'action  pour  la  lutte  contre  toutes  les  formes  de  toxicomanie, 
tabagisme  et  alcoolisme,  en  liaison  avec  les  administrations  et 
organismes concernés; 

­ l'appui  à la  création  et  à l'organisation  des  centres  de  cure  et  de 
désintoxication; 

­ la  formulation  et  de  la  diffusion  des  méthodes  de  prévention  et  de 
traitement  simples  des toxicomanies,  du  tabagisme et de  l'aicoolisme, 
en  liaison  avec le  service d'éducation pour la santé; 

­ la  conception  et de la vulgarisation des supports de  communication  en 
matiére de santé mentale; 

­ la  mise  en  oeuvre  des  stratégies  de  réhabilitation  des  toxicomanes, 
alcooliques  et  tabagiques,  en  liaison  avec  les  administrations 
concernées; 

la tenue d'un fichier des données en matière de toxicomanie; 

­ l'élaboration  de  la  législation  et  de  la  réglementation  sur  l'usage  des 
drogues et de l'alcool, en  liaison avec les administrations concernées. 
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(2)  Il  comprend: 

­ le Bureau de  la Prise en  C~:~~~~~;;;;;;;:~  __. 
­ le Bureau du Suivi­Evalua ~  

DELA DlREC 
DU MEDICAMENT ET D 

Article 81.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Directeur  la  Direction  de  la 
Pharmacie,  du Médicament et des Laboratoires  est chargée: 

de l'élaboration et du suivi de la mise en œuvre de la politique nationale 
d'approvisionnement en  médicaments,  en  réactifs de biologie médicale 
et en dispositifs médicaux; 

­ de l'élaboration et du  suivi de la mise en  œuvre de la politique nationale 
de transfusion sanguine; 

­ de  l'élaboration  et  de  la  mise  en  œuvre  de  la  législation,  de  la 
réglementation et des nonnes dans le domaine pharmaceutique et de la 
biologie  clinique; 

de  la  mise  à jour  de  la  cartographie  des  établissements 
pharmaceutiques et des  laboratoires d'analyses médicales; 

­ de  l'homologation  des  réactifs  de  biologie  médicale  et  des  dispositifs 
médicaux,  ainsi  que  des  médicaments  à usage  humain,  importés  ou 
fabriqués localement; 

des  études  et des actions  de  promotion  de  l'industrie  phannaceutique, 
en liaison avec les Ministéres et organismes concernés; 

­ de la coordination et de l'évaluation des activités des établissements de 
fabrication,  de  conditionnement,  de  stockage  et  de  distribution  des 
produits phannaceutiques ; 

de  la  coordination  et  de  l'évaluation  des  activités  des  laboratoires 
d'analyse  biologiques et médicales; 

­ de l'étude des prix des médicaments,  des réactifs  de biologie médicale, 
des  dispositifs  médicaux  et  des  produits  cosmétiques  soumis  à la 
formalité  d'homologation,  en  liaison  avec  les  autres  administrations 
concernées; 

­ de  l'agrément  des  établissements  pharmaceutiques,  des  laboratoires 
d'analyses de biologie médicale ainsi que des structures de fabrication 
et de distribution des produits cosmétiques; 

­ de l'organisation d'un  systéme de pharmacovigilance, d'hémovigilance, 
de matériovigilence, de cosmétovigilence et de réactovigilence ; 
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de  l'agrément  des  agences  de  promotion  des  médicaments,  des 
dispositifs  médicaux  et  de  la  délivrance  des  visas  de  publicité 
concernant ces produits: 

du  contrôle  de  la  qualité  des  réactifs  de  biologie  médicale,  des 
médicaments,  des  dispositifs  médicaux  et  des  produits  cosmétiques 
fabriqués  ou  utilisés  dans  le  pays,  en  liaison  avec  le  Laboratoire 
National  de  Contrôle  de  Qualité  des  Médicaments et d'Expertise et les 
autres laboratoires de référence; 

de la collecte et de la diffusion de \'infonmation pharmaceutique; 

des relations avec le Conseil National de  l'Ordre des Pharmaciens,  les 
syndicats et les autres intervenants du  secteur pharmaceutique et de la 
biologie clinique; 

de  l'étude  des  demandes  des  visas  techniques  pour  l'importation  et 
l'exportation  des  médicaments,  des  réactifs  de biologie  médicale,  des 
dispositifs médicaux et des produits cosmétiques: 

du  contrôle  de  l'importation,  de  l'exportation,  de  la  fabrication  et  de  la 
distribution des produits pharmaceutiques,  des réactifs  de biologie,  des 
dispositifs médicaux et des produits cosmétiques: 

­ de  la  mise  en  œuvre  des  conventions  internationales  en matière  de 
pharmacie, de médicaments. de biologie médicale, de  stupéfiants et de 
substances  psychotropes,  en  liaison  avec  les  administrations  et 
organismes concernés; 

­ de  la  préparation  des  dossiers  techniques  de  consultation  des 
entreprises  pour  l'acquisition  des  médicaments  et  produits 
pharmaceutiques,  c les structures compétentes. 

~ R E s I O E N C é  DE 
~DU  SEC~ETARIAici~r;~BUQU  

(2) Elle compre  d:  C O P I ~ C " G . l A n F E r ~ ' }  
EfmFIEE co L

RM 
la Sous­Direction f ! e ~ : e t : I ! l ! ' ! ~  

­ la Sous­Direction du  Médicame;n~t~:::'::~=r~::J  
la Sous­Direction des Laboratoires et d  la Transfusion Sanguine. 

SECTION 1  
DE LA SOUS­DIRECTION DE LA PHARMACIE  

ll,rticle 82.­ (1)  Placée  sous  l'autorité d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­Direction  de 
la Pharmacie est chargée: 

­ de l'élaboration et du  suivi de  la  mise  en  œuvre de la  législation,  de  la 
réglementation et des normes dans le domaine pharmaceutique; 
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du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  de  la  cartographie  des  établissements 
pharmaceutiques  de  fabrication,  de  distribution  en  gros  et  de 
dispensation ; 

­ de  "agrément  des  établissements  pharmaceutiques  ainsi  que  des 
structures  de  fabrication  et  de  distribution  en  gros  des  produits 
cosmétiques; 

­ de  l'agrément  des  agences  de  promotion  des  médicaments· et  des 
dispositifs médicaux; 

des  relations  avec  les  organismes  professionnels,  les  structures  sous 
tutelle,  les  syndicats  et  les  autres  Intervenants  du  secteur 
pharmaceutique et des laboratoires; 

de  l'évaluation  des  activités  des  établissements  de  fabrication,  de 
stockage,  de  distribution  et  de  dispensation  des  produits 
pharmaceutiques; 

des  éludes et des  actions  de  promotion  de  l'industrie  pharmaceutique, 
en  liaison avec les Ministères et organismes concemés  ; 

de  la  mise  en  œuvre  des  conventions  internationales  et  de  la 
réglementation  nationale  en  matière  de  stupéfiants  et  de  substances 
psychotropes,  en  liaison  avec  les  administrations  et  organismes 
compétents. 

fRBIDENCf DE 

(2) Elle comprend :  tlRVlCiDUR~~::i'1A!2::'~~!lQUE  
COPiEes: G""Ti'Er'_

TIF/tE CON,.i:O~R"'f'''fN7A~E  

­ le Service des Agréments  ' : ~ - ~ ~ ~ ~ ~ P t i : ~ M j ~ i l i   
le Service  des Normes et de la Législation  

Article 83,­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  S  le  Service  des 
Agréments est chargé : 

­ du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  de  la  cartographie  des  établissements 
phanmaceutiques  de  fabrication,  de  distribution en  gros  et  de 
dispensation  ; 

du  traitement  de  l'agrément des établissements  phanmaceutiques  ainsi 
que  des  structures de  distribution en  gros des  produits cosmétiques et 
des dispositifs médicaux; 

­ du  traitement  de  l'agrément  des  agences  de  promotion  des 
médicaments  et  des  structures  de  fabrication  et  de  distribution  des' 
dispositifs médicaux; 

­ de  l'évaluation  des  activités  des  établissements  de  fabrication,  de 
stockage,  de  distribution  et  de  dispensation  des  produits 
pharmaceutiques. 

47 



(2)  Il  comprend: 

­ le Bureau des Agréments des Etablissements Pharmaceutiques, 

­ le Bureau des Agréments des Agences de Promotion. 

Article 84.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service.  le  Service  des 
Normes et de la Législation Pharmaceutique est chargé: 

­ de la préparation et du  suivi de la mise en œuvre de la  législation, de  la 
réglen:'entation et des normes dans le domaine pharmaceutique; 

­ du  suivi  de  la  mise en  œuvre  des conventions  internationales et  de  la 
réglementation  nationale  en  matière  de  stupéfiants  et  de  substances 
psychotropes,  en  liaison  avec  les  administrations  et  organismes 
compétents ; 

du  suivi  des  actions  de  promotion  de  l'industrie  pharmaceutique,  en 
liaison avec les structures compétentes: 

­ des  relations  avec  les  organismes  professionnels,  les  structures  sous 

tutelle,  les  syndicats  et  a u t ~ : : i n ~ t e ~ r v ~ e ~ n ~ a ~ n ~ t s ~ ; d ~ U ~ S ~ O ~ u ~ s ~  secteur
pharmaceutique.  l'RE:!IO 

ENqDE 

8\1fef DV "~~~~f(I~  ~~~fr~;fUQUé  
(2)  Il comprend :  COPI~CERT~tAr:r"  ", "'. 

CONFORME' 

le Bureau des Normes et de  l a ~ ~ ~ : ; ; : : : : : : : : : : : : : : ~ S : J  
­ le Bureau des Stupéfiants et des Psychotropes. 

SECTION  \1 
DE LA SOUS­DIRECTION DU MEDICAMENT 

Article 85.­ (1) Placée  sous  l'autorité d'un Sous­Directeur,  la  Sous­Direction du 
Médicament  est chargée: 

de  l'examen  des  dossiers  de  demande  d'homologation  des 
médicaments  et  autres  produits  pharmaceutiques,  des  réactifs  de 
laboratoire de biologie médicale et des dispositifs médicaux; 

de  l'examen  des  demandes  de  mise  sur  le  marché  des  produits 
cosmétiques; 

de  l'homologation  des  médicaments  à usage  humain,  des  réactifs  de 
laboratoire de biologie médicale et d'autres produits pharmaceutiques; 

de  l'étude  des  prix  des  médicaments  et  autres  produits 
pharmaceutiques, en  liaison avec les administrations concernées: 
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du  suivi  de  l'approvisionnement  des  services  de  santé  en 
médicaments,  en  réactifs  de  biologie  médicale  et  en  dispositifs 
médicaux; 

­ du  contrôle  de  la  qualité  des  réactifs  de  biologie  médicale,  des 
médicaments,  des  dispositifs  médicaux  et  des  produits  cosmétiques 
fabriqués  ou  utilisés  dans  le  pays,  après  leur  mise  sur  le  marché,  en 
liaison avec les organismes concernés; 

­ de  la  promotion  de  l'usage  rationnel  des  médicaments  et  des  autres 
produits pharmaceutiques; 

­ de  l'élaboration  et  la  mise  à jour des  slalistiques  des  importations  et 
des exportations des produits pharmaceutiques; 

­ de la collecte et de la diffusion de l'information sur le médicament; 

­ du  contrôle,  du  suivi  de  l'importation  et  de  l'exportation  des 
médicaments,  des  réactifs  de  biologie  médicale,  des  dispositifs 
médicaux et des produits cosmétiques  ; 

­ du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  de  la  pharmacovigilance,  de  la 
matériovigilance, de la cosmétovigilance et de la réactovigilance ; 

de  l'octroi  des  visas  de  publicité  concernant  les  produits 
pharmaceutiques: 

­ de  la  préparation  des  dossiers  techniques  de  consultation  des 
entreprises  pour  l'acquisition  des  médicaments  et  produits 
pharmaceutiques. 

PROSIO­
dJCE Of LA Rff' 

(2) Elle comprend  :  ""'OC'DUR~"'A""è""unUQIJ'

~Ai"  
Co 1ER LWISUlT!( Er ·AL 

PIE C'RTiFJEE CON; , 
­ le Service des Approvisionne  ent:;,  harmaceutique<;lRt", 

­ le Service  de l'Homologation; 

le Service des Vigilances. 

\rticle 86.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  des 
Approvisionnements Pharmaceutiques est chargé: 

du  suivi  des  l'approvisionnement  des  services  de  santé  en 
médicaments,  en  réactifs  de  biologie  médicale  et  en  dispositifs 
médicaux; 

du  contrOle  de  l'importation  et  de  l'exportation  des  médicaments,  des 
réactifs  de  biologie  médicale,  des dispositifs  médicaux et  des  produits 
cosmétiques, ainsi que de  l'enlévement des colis; 

­ de  la  promotion  de  l'usage  rationnel  des  médicaments  et  autres 
produits de sanlé ; 
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­ de l'élaboration et de la  mise à jour des statistiques des importations et 
exportations des produits pharmaceutiques; 

­ de  l'élaboration  des  dossiers  techniques  de  consultation  des 
entreprises  pour  l'acquisition  des  médicaments  et  produits 
pharmaceutiques, en liaiso  avec les structures compétentes. 

PREsID'NC,DEL;:::---­

(2)  Il  comprend :  .!Sll'lcEouJ,~"TA""G  REPUBlIQU,-'
"\.ofiIER l.EGIs  'fN~ii:Al  

COPtE CER" LA TIF ET Rf • 

­ le Bureau  des Statistiqu  s Pharmaceulllf6éSl  RME NTA", 

le Bureau du Contrôle  d e ~ s ~ A ~ p ~ p ~ r ~ o ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  
Article 87.­.  (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  S  de 
l'Homologation est chargé: 

­ de  l'examen  des  dossiers  de  demande  d'homologation  des 
médicaments,  des  réactifs  de  laboratoire  de  biologie  médicale  et  de 
dispositifs médicaux; 

­ de  l'examen  des  demandes  de  mise  sur  le  marché  des  produits 
cosmétiques; 

­ du  suivi des autorisations de mise sur le marché des médicaments, des 
réactifs d'analyse de biologie médicale, des dispositifs médicaux et des 
produits cosmétiques; 

­ du  contrôle  de  la  qualité  des  réactifs  de  biologie  médicale,  des 
médicaments,  des  dispositifs  médicaux  et  des  produits  cosmétiques 
fabriqués  ou  utilisés  dans  le  pays  après  leur  mise  sur  le  marché,  en 
liaison avec les organismes concernés; 

­ de  l'octroi  des  visas  de  publicité  concernant  les  produits 
pharmaceutiques. 

(2) Il comprend: 

­ le Bureau  des Autorisations de Mise sur le Marché; 

­ le Bureau du Contrôle de Qualité et des Visas de Publicité. 

Article 88.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  des 
Vigilances est chargé: 

­ de la mise  sur pied d'un système de notification des effets indésirables 
et de tout autre indicent lié à l'utilisation des produits de santé; 

­ de  la constitution d'une base de données sur les effets indésirables des 
médicaments, des dispositifs mèdicaux et des produits cosmétiques; 
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de  la  vérification  de  l'imputabilité  des  effets  indésirables  liés  il 
l'utilisation des produits de santé survenus dans le  territoire national; 

­ de  la  promotion  de  l'information  et  de  la  formation  sur  la 
pharmacovigilance,  la  matériovigilance,  la  cosmétovigilance  et  la 
réactovigilance ; 

­ de  la  réalisation  de  toutes  études  et  de  tous  travaux  concernant  la 
sécurité d'emploi des médicaments et des produits de santé. 

(2)  Il  comprend; 

­  le Bureau de la Pharmacovigilance; 

le  Bureau  de  la  Cosmét  et  de  la 
Réactovigilance. 

ES  

Article 89.­ (1) Placée  sous  l'autorité d'un Sous  Direct  r,  la Sous­Direction des 
Laboratoires et de la Transfusion Sanguine est chargée: 

­  de  l'élaboration et du  suivi  de  la  mise  en  œuvre de la  législation, de  la 
réglementation et des normes dans le domaine de la biologie médicale; 

de  la  mise  il  jour  de  la  cartographie  des  laboratoires  de  biologie 
médicale; 

de l'agrément des laboratoires de biologie médicale; 

­ de la  coordination et de l'évaluation des activités des établissements de 
fabrication,  de  stockage  et  de  distribution  des  réactifs  de  biologie 
médicale; 

­ du  suivi  et  de  l'évaluation  des  activités  des  laboratoires  de  biologie 
médicale; 

­ des  relations  avec  les  organismes  professionnels,  les  structures  sous 
tutelle, les syndicats et autres intervenants du domaine de la biologie; 

de  l'organisation,  du  suivi  et  de  la  réglementation  de  la  transfusion 
sanguine  sur l'ensemble du territoire national;  

­ de la promotion du don de sang:  

­ de la sécurité transfusionnelle ;  

­ de l'organisation et du suivi du systéme d'hémovigilance.  
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(2) Elle comprend:  

­ le Service des Laboratoires;  

­ le Service de la Transfusion Sanguine.  

Article 90.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  des 
Laboratoires  est chargé: 

­ de  la  mise  à jour  de  la  cartographie  des  laboratoires  de  biologie 
médicale;  

du  traitement  de  l'agrément  des  laboratoires  d'analyses  de  biologie  
médicale;  

­ de  la  collecte  des  données  statistiques  des  analyses  de  biologie 
médicale sur l'ensemble du territoire national; 

­ de  l'évaluation  des  activités  des  établissements  de  fabrication,  de 
stockage et de distribution des réactifs de biologie médicale; 

­ de l'évaluation des activités des laboratoires de biologie médicale; 

­ de l'assurance de la qualité des a  s de biologie médicale. 

(2) Il comprend :   PR~IOfNCé  DF( • 
"\l7CEou FISfCRSARIAT ~tÇ!08UQU!:

Cl:J CHIEF': l~~LA_-!i(:p  AI. 
­ le  Bureau  des  Normes,  de  1  Légl~f'IIlIl:8lT}1'/It  .  "'iJ"~{~~rjlts  des 

Laboratoires d'Analyses  M é d i c a l ' ~ S ~ ; ~ " ~ f : : ; : r . r n : : = A i i à 1 ' · ~ R ; ! M ~ é ~ 0  
­ le  Bureau  d'Assurance  de  la  Qualité  es  iologie 

Médicale. 

Article 91.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  de  la 
Transfusion Sanguine est chargé: 

du  suivi  des  activités  de  transfusion  sanguine  sur  l'ensemble  du 
territoire national; 

­ de  l'élaboration  des  normes  et de  la  traçabilité  en  matière  de don  de 
sang; 

­ du développement des centres de transfusion sanguine; 

­ de la sécurité transfusionnelle ; 

­ de  la  promotion du  don de sang; 

­ du  suivi  des  activités  des  organismes  et partenaires  œuvrant  dans  le 
domaine de  la  transfusion sanguine; 

­ de l'hémovigilance. 
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(2)  Il  comprend: 

­ le Bureau des Normes Transfusionnelles et de l'Hémovigilance  ; 

­ le Bureau de la Promotion du Don de Sang. 

CHAPITRE VIII  
DE LA DIVISION DES ETUDES ET DES PROJETS  

Article 92.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Division,  la  Division  des 
Etudes et des Projets est chargée: 

­ de  la  planification  et  de  la  programmation  des  activités  et  des 
investissements du Ministère; 

­ de  la  définition  des  normes  techniques  et  de  l'élaboration  des  plans 
types pour la  construction,  l'extension et l'aménagement des formations 
sanitaires; 

de  la  conduite et de  la  réalisation  des études et des projets,  en  liaison 
avec les administrations et partenaires concernés; 

­ du  conseil  et  de  l'assistance  en  matière  de  planification  auprès  des 
autres services; 

de  l'évaluation  péri  diqu  •  an  de  développement  du  système  de 
r ~ S l  . 

la Cellule des Etudes et des ln r 

­ la  Cellule de la PlanifIcation et de la Prog 

SECTION 1  
DE LA CELLULE DES ETUDES ET DES INFRASTRUCTURES  

Article 93.­ (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Cellule,  la Cellule des Etudes 
et des Infrastructures est chargée: 

­ de  la  définition  des  normes  techniques  et  de  l'élaboration  des  plans 
types pour la  construction,  l'extension et l'aménagement des formations 
sanitaires, en  liaison avec les administrations concernées; 

­ de  la  réalisation  des  plans  pour  la  construction,  l'extension  et 
l'aménagement  des  infrastructures  des  services  de  santé,  en  liaison 
avec le Ministère chargé de l'architecture; 
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­ des études architecturales; 

de l'élaboration et de la programmation des projets d'investissement; 

­ du  suivi  de  la  réalisation des  infrastructures  des  services de  santé,  en 
liaison avec les administrations concernées; 

de  l'élaboration  du  rapport annuel  d'activités et  d'exécution  des projets 
d'investissement dans le domaine des infrastructures; 

­ de  l'examen  des  plans  d'ouvrages  sanitaires  élaborés  par  les 
promoteurs privés et soumis au Ministre; 

­ de  la  préparation  des  dossiers  techniques  de  consultation  des 
entreprises dans le domaine  d e s ~ e s  ; 

­ de  l'évaluation  périodique  du  lan  d!fE~iop~TTlentd  ~stème  de 
santé; ~ . ' ; K ~ ' i C E  L1u  A~~~-~-~"~-"'':'  '­­ ..; .' 1 

(~~P/f:  '­­;' 1.1:'..C;,'.  .'  '._,~.  'J 

des études ­ Ct::·.rrnf: ,"" _,__ ':'tè, ..".". ­It  .; 
, ~1111"!"  ........_. ".-.'-;,-,' 1  

de la tenue du fichier des  étu<ie~'l'!t:rl;.;&:p1:o.i!!!s  .;.__  ,  1 

­ de  l'actualisation  et  la  tenue  du  fichier  des  étud"'s-"Fd~  projets 
d'investissement. 

(2)  Elle  comprend,  outre  le  Chef  de  la  Cellule,  quatre  (04)  Chargés 
d'Etudes Assistants. 

SeCTION Il  
DE LA CELLULE DE LA PLANIFICATION ET DE LA PROGRAMMATION  

Article 94.- Placée  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Cellule,  la  Cellule  de  la 
Planification et de la Programmation est chargée: 

de  l'élaboration  et  du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  de  la  stratégie 
sectorielle du Ministère; 

de  la  participation  à l'élaboration  et à la mise  en  œuvre  du  Cadre  de 
Dépenses à Moyen Terme; 

de  la  programmation  et  du  suivi  des  opérations  d'investissement  du 
Ministère, en  liaison avec les structures compétentes; 

­ de  la  synthèse  des  plans  annuels  de  travail  des  différentes  structures 
du Ministére ; 

­ de  ra  participation  à l'élaboration  des  stratégies  nationales.  en  liaison 
avec les administrations compétentes. 

(2)  Elle  comprend,  outre  le  Chef de cellule,  trois  (03)  Chargés  d'Etudes 
Assistants. 
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CHAPITRE IX  
DE LA DIVISION DE LA COOPERATION  

Article 95.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  C'hef  de  Division,  la  Division  de  la 
Coopération est chargée: 

­ de  l'élaboration,  de  la  coordination  et  du  suivi  des  conventions  de 
partenariat  avec  les  Organisations  Non  Gouvernementales  nationales 
et internationales; 

­ du  suivi  de  la  coopération  technique  avec  les  pays  étrangers  et  les 
organismes internationaux; 

­ de  l'instruction des dossiers de partenariat et de la  tenue du  fichier des 
Organisations  Non  Gouvernementales  et  autres  associations 
intervenant dans le domaine de la santé; 

­ du  suivi de  la coopération décentralisée dans le secteur de  la  santé,  en 
liaison avec les administrations concernées; 

­ du suivi  de  la coopération intersectorielle; 

du développement et du  suivi de  la mise en  œuvre du partenariat avec 
le secteur privé de la santé; 

­ de  la  préparation et du  suivi  des négociations en  matiére  de  santé,  en 
liaison avec les Ministères cone  lln:e~sr.~,~~;;;-,;;::~,,",-

, ' <EsID"''=E 
­ du  suivi  de  la  mise  en  -""QlW"''''f,l~0!i<il  et 

multilatérales du domaine de 1 santè::IPIE~'lEG;;z.~~1'JI  . 
<~nFJEE  ­ du  suivi des dossiers de l'assi  chnique; 

­ de la tenue du fichier du personnel  c o o ~ p ~ r ~ ~ : : : : ~ 7 . Z ~ ~  

~~'~""'",
~ I F o R M E  

­ de  la  recherche et de  la centralisation  des  offres d  bour  s  émanant 
des organisations internationales ou  des pays étra  gers, en vue de leur 
transmission à la Direction des Ressources Huma nes ; 

­ de la recherche des financements complémentaires pour la santé; 

­ de l'évaluation du partenariat dans le secteur de la santé. 

(2) Elle comprend: 

­ la Cellule du Partenariat International; 

­ la Cellule du Partenariat National. 
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SECTION 1  
DE LA CELLULE DU  PARTENARIAT INTERNATIONAL  

Article 96.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Cellule,  la  Cellule  du 
Partenariat International est chargée: 

de  l'élaboration,  de  la  coordination  et  du  suivi  des  conventions  de 
partenariat  avec  les  Organisations  Non  Gouvernementales 
internationales; 

de  la  préparation  et du  suivi  des  négociations  en  rnatière de  santé,  en 
liaison avec les Ministères concernés; 

du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  des  conventions  bilatérales  et 
multilatérales; 

de  la coopération  technique avec  les  pays étrangers  et  les organismes 
intemationaux ; 

de la coopération décentralisée dans le secteur de la santé; 

du  suivi des dossiers de l'assistance technique; 

de la  tenue du  fichier du personnel coopérant; 

•  de  l'identification  des  sources  potenlie  de  financements  au  niveau 

"O>'ClENc,international ;  (:~P_~~~~~~~~~
des négociations en matière de financ  1~t>u~i~~f:J6  E 

­ du suivi des accords de financement  COPIE CfRrIF/f~no'"  . " 
·,FQP.M 

de la mobilisation des Fonds de  C o n t l " r e ~ : ~ : ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ J  
de la  recherche  et de  la  centralisation  des  offres de bour  ant 
des organisations intemationales ou des pays étrangers, en  ue de leur 
transmission à la Direction des Ressources Humaines. 

(2)  Elle  comprend,  outre  le  Chef  de  Cellule,  trois  (03)  Chargés 
d'Etudes Assistants. 

SECTION"  
DE LA CELLULE DU  PARTENARIAT NATIONAL  

Article 97.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Cellule,  la  Cellule  du 
Partenariat National est chargée: 

­ de  l'élaboration,  de  la  coordination  et  du  suivi  des  conventions  de 
partenariat avec les Organisations Non Gouvernementales nationales; 

­ du développement, de la coordination et du  suivi  du partenariat avec  le 
secteur privé à but lucratif et non lucratif; 

56 



­ de  ('instruction  des dossiers de  partenariat et de  la  tenue du  fichier  du 
secteur privé conventionné: 

­ du suivi de la coopération  intersectorielle; 

­ de  l'identification  des  sources potentielles  de  financements  au  niveau 
national; 

­ des négociations en matière de financement; 

­ du suivi des accords de financement; 

­ de la  mobilisation des Fonds de Contrepartie (FCP). 

(2)  Elle  comprend,  outre  le  de  Cellule,  trois  (03)  Chargés 
d'Etudes Assistants.  l'I!IlioENCEDEIA 

CHAP 
~~eu.  $fCRtf,l.,R!A,T __!é!'IJBI.'" 
R E Q ( i P I f ~ ~ ' < Q " l - \ ~ i / ' ' ' '  

DE LA DIRECTION DES E S S O U R C ~ 1 j f j  

Article 98.­ (1) Placée sous l'autorité d'un Directeur,  a 
Humaines est chargée: 

­ du suivi de  l'application de  la politique de  l'Etat en  m  tière de fonmation 
du personnel relevant du Ministère; 

­ du  suivi  du  recrutement  du  personnel  sanitaire  et  de  sa  fonmalion 
continue,  en  liaison  avec les  services  compétents  des  ministères 
chargés de la fonction publique et de l'enseignement supérieur; 

de  la  coordination de l'élaboration des plans de  formation du  personnel 
du Ministère: 

­ de  la  conception  et de la  mise en œuvre de  la  politique  de gestion des 
ressources humaines nécessaires au bon fonctionnement du Ministère; 

­ de la gestion prévisionnelle des effectifs et des compétences; 

­ de  l'évaluation des systèmes  de gestion  des  ressources  humaines en 
vigueur; 

­ du  suivi  de  l'améiioration  des  conditions  de  travail  du  personnel  en 
service au Ministère; 

­ de  la  préparation  des  actes  administralits  liés  a la  gestion  du 
personnel; 

­ de  la mise a la disposition des délégations régionales  du Ministère,  du 
personnel en cours de  recrutement ou en  fin de formation pour emploi; 

­ de  l'application  des  textes  législatifs  et  réglementaires  relatifs  aux 
dépenses de personnel; 
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­ de  la  saisie  et  du  traitement  de  la  solde  et  accessoires  de  solde  du 
personnel en service au  Ministère; 

­ de la  saisie et de  la validation solde de la prise en charge  des actes de 
recrutement,  de promotion,  de nomination,  d'avancement de cadre  et 
de grade; 

­ de la saisie et de la validation solde des indemnités et primes diverses;  

­ de la saisie et de la validation solde des prestations familiales;  

­ de la  mise à jour du fichier solde;  

­ de l'élaboration et de  la liquidation des actes de concession des droits à  
pension et rentes viagères après visa des services compétents; 

­ de  l'élaboration  et  de  la  liquidation  des  actes  concèdants  les  rentes 
d'accidents de travail  et  des  maladies  professionnelles  après  visa  des  
services compétents;  

du contentieux de la  solde;  

­ de la mise à jour du fichier du personnel en  service au Ministére ; 

des  questions  concernant  la  discipline  des  agents  publics  relevant  du 
Ministère, en  liaison avec le Ministère chargé de la fonction publique; 

­ du suivi de la maintenance de l'application SIGIPES, en  liaison avec les 
ministères chargés de la fonction publique et des finances. 

(2) Elle comprend; 

­ la Cellule de Gestion du Projet  S  

­ la Sous­Direction du personnel;  

la Sous­Direction du Dèveloppement des Ressources  

­ la Sous­Direction de la Solde et des Pensions.  

SECTION 1  
DE LA CELLULE DE GESTION DU PROJET SIGIPES  

Article 99.­ (1)  Placée sous l'autorité d'un Chef de Cellule,  la  Cellule de Gestion 
du Projet SIGIPES est chargée: 

de  la  centralisation  et  de  la  mise  à jour  permanente  des  fichiers 
électroniques du personnel et de la solde du Ministére ; 

­ de l'édition des documents de la solde; 

­ de  l'exploitation  et  de  la  maintenance  des  applications  informatiques 
des Sous­Direction du Personnel et de la Solde et des Pensions. 
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(2)  Elle  comprend  outre,  le  Chef  de  Cellule,  deux  (02)  Chargés 
d'Etudes Assistants. 

SECTION  Il  
DE LA SOUS·DIRECTION DU  PERSONNEL  

Article 100.- (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­
Direction du Personnel est chargée: 

de  la  centralisation  et  de  la  mise  à jour  permanente  des  fichiers 
physiques du personnel et de  la solde du Ministère; 

de l'élaboration des  actes  de  recrutement,  en  liaison  avec les services 
compétents du Ministère chargé de la fonction publique; 

­ de la gestion de la camère du personnel; 

de  l'étude  des  mesures  tendant  à l'accroissement et  l'amélioration du 
rendement des agents; 

­ de  la  centralisation  et  de  la  mise  à jour  des  informations  sur  le 
personnel; 

­ de  la prèparation des actes de liquidation des droits; 

­ du  conseil  et  de  l'assistance  aux  structures  internes  du  Ministére  en 
matière de gestion du personnel; 

de la discipline; 

de  la préparation des dossiers disCÎp­linaires. 

Pf<fSIDENCED'~  
(2) Elle comprend :  -'r1CEOUFf~~~flAR!~i2::i~Uf{LlQUf  

COPJ~  C~R  LEGiSLi\ TI{; ;,:"./'l"
T j r } t ~  CON 

le FiChier Central du Personnel;"  ­ RM 

le  Service  du  Personnel Médical, Adminislrati  , 
Sanitaire; 

le Service du Personnel Médico­Sanitaire. 

Article 101.­ (1)  PlaCé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Fichier 
Central du Personnel est chargé de  la conservalion,  de la  protection,  de la  mise 
à jour  et  du  classement  des  dossiers  physiques  du  personnel  relevant  du 
Ministère. 

(2)  Il comprend : 

le Bureau  du  Personnel Médical, Administratif,  Biomédical  et du  Génie 
Sanitaire; 

­ le Bureau du Personnel Médico­Sanitaire. 
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(2)  Il comprend:  "REsioENC 
S81""'- SEc f  DE LA P. 

• ....t Du ffC~~nA,r(IA,  TGf.~~liaUQ{}E  
­ le Bureau du  Personnel Infirmier  C O P r E c < J I r ~ ~ ~ " ' d ~ i r : f o  

le  Bureau des Techniciens Médi  .. es  ;  NI' P.ME 

­ le Bureau des Aides­Soignants. 

'Nt 

Article 102.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef de  Service,  le  Service  du 
Personnel Médical, Adminislratif, Biomédical et du Génie Sanitaire est chargé: 

de  la  gestion  de  la  carrière  des. médecins,  des  pharmaciens,  des 
chirurgiens­dentistes, du personnel biomédical,  administratif et du génie 
sanitaire; 

­ de la  préparation des dossiers contentieux. 

(2) Il comprend: 

le Bureau du Personnel Médical; 

­ le Bureau du  Personnel Administratif,  Biomédical et du Génie Sanitaire. 

Article 103.- (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef de  Service,  le  Service  du 
Personnel Médico­Sanilaire est chargé: 

de la gestion de la carriére du personnel médico­sanitaire ; 

­ de la préparation des dossiers c o n ~ : t i : e ~ u ~ x S ' ~ ~ ~ : ; ; ; : ; ; ; ; : : : : : - _ ~  

SECTION III  
DE bA SOUS­DIRECTION DU DEVElOPPEMEN  

DES RESSOURCES l::illMAINES 

Arti!<le 104.;:  (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­
Direction du Développement des Ressources Humaines est chargée: 

de  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  de  formation  du  personnel  en 
service au  Ministère ainsi que du suivi des actions de perfectionnement 
dudil personnel; 

de la gestion des postes de travail;  

de la gestion prévisionnelle des effectifs;  

du suivi de l'adèquation formation/emploi, profil/poste de travail  ;  

de  l'élaboration des plans de formation;  

de l'assistance sociale au personnel en service au Ministère.  
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(2) Elle comprend: 

­ le Service de  la Gestion Prévisionnelle des Effectifs;  

le Service de  la Formation et des Stages;  

le Service de l'Action Sociale.  

Article 105,­ Placé  sous  "autorité  d'un  Chef de  Service,  le  Service  de  la 
Gestion Prévisionnelle des Effectifs est chargé: 

de la prévision des effectifs à recruter; 

de  'a  programmation  des  besoins  du  Ministère  en  ressources 
humaines, en  liaison avec les mi  oncernés ; 

­ du suivi des effectifs du personn  .." ...__P~~EDELARE;-;--;:;~::!....  
-'~qouAùt  ~<:/A04rG~<I~  /)8~IQ  

COPIE C "" L 1 ' G " 1 A n ~ ; ' , , "  
Article 106.­ Placé  sous  "autorité d'un Chef  a w ~ ~ l l I ' O  e  de  la 
Formation et des Stages  est chargé: 

­ de la mise en  œuvre de la politique de formation;  

­ de  'a vulgarisation  de  la  méthodologie  et  des  outils  'élaboration  des  
plans de formation; 

­ de "organisation des actions de fonnation ; 

­ de la mise en  place des procédures de formation et des stages; 

­ du  suivi  des  activités menées dans  les  écoles  nationales de  formation 
relevant du Ministère;  

de la gestion des stages;  

de la tenue du fichier des stagiaires;  

­ de la participation  à l'élaboration, à l'actualisation  et à l'évaluation des 
programmes de formation. 

Article 107.­ Placé  sous  "autorité  d'un Chef de Service,  le  Service de  l'Action 
Sociale est chargé: 

­ de  l'information du personnel  sur les procédures  d'assistance  relatives 
aux  maladies  et  aux  accidents  professionnels  et  de  prise  en  charge 
mèdicale, en liaison avec les administrations concernées; 

du  paritarisme,  de  l'organisation  du  dialogue  et  de  la  vie  sociale  au 
Ministère; 

de l'hygiène et de  la  sécurité au travail au sein du Ministère; 
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­ du  suivi  de  l'amélioration  des  conditions  de  travail  dans  les  Services 
Centraux et Déconcentrés du Ministère. 

SECTION IV  
DE LA SOUS­DIRECTiON DE LA SOLDE ET DES PENSIQNS  

Article 108.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­Direction 
de la Solde et des Pensions est chargée: 

de  la  centralisation  et  de  la  mise  il  jour  permanente  des  fichiers 
physiques du personnel et de la solde du Ministère; 

­ de la préparation de la solde et des actes de paiement; 

­ du traitement des dossiers de prestations familiales; 

­ de  la  préparation  des  actes  relatifs  aux  accessoires  de  solde  et  aux 
pensions; 

­ de la saisie el de  la validation solde de la prise en charge des actes de 
recrutement,  de  promotion,  de nomination,  d'avancement de  cadre  et 
de grade; 

de la saisie et de la validation solde des indemnités et primes diverses; 

­ de la saisie et de la validation solde des prestations familiales; 

­ de la mise à jour du fichier solde; 

de l'élaboration et de la liquidation des actes de concession des droits à 
pension et rentes viagères après visa des services compètents ; 

­ de  l'élaboration  et  de  la  liquidation  des  actes  concédanls  les  rentes 
d'accidents de  travail  et des maladies  professionnelles aprés  visa  des 
services compétents; 

du  traitement  financier  des  dossiers des  maladies  professionnelles  et  
d'accident de travail;  

de la documentation et des archives relatives il la solde;  

des  requêtes  relatives  à la  solde  en  vec  le  Ministére  chargé  
des finances.  ....""'"  EST!NCfDflA c_

YO;Il"''''t''''  ~'-1?f7A,r::  ri!:Pu~,
"­"'I.IffcHlb. , 1 A , r G < ~ ' ~  (;:.IQI"

(2) Elle comprend:  ~ v P J E ciRf'; lfGISi.A;I;'E~i?A~  

" T!flEE CONFO;' .'.,j~);rAli~E  

le Service de la Solde et des Pres 'atli0iil~t!' ~~e~s~;~~' ~~  

­ le Service des Requêtes. 

Irticle 109.­ (1)  Placé  sous  l'autoritê  d'un  Chef de  Servie  le  Service  de  la 
Jolde et des Prestations Diverses est chargé: 

­ de la préparation de  la solde et des actes de paiement; 
62 



­ du  traitement des dossiers des prestations familiales; 

des reversements des cotisations pour pension; 

de la validation des services précaires; 

du  traitement  financier  des  dossiers  des  maladies  et  des  risques 
professionnels; 

­ de  la documentation et des archives relatives à la solde; 

­ de la  saisie et de la validation solde de la prise en charge des actes de 
recrutement,  de  promotion,  de nomination,  d'avancement de cadre  et 
de grade; 

de la saisie et de la validation solde des indemnités et primes diverses; 

de la saisie et de la validation solde des prestations familiales; 

de la  mise à jour du fichier solde; 

­ de l'élaboration et de  la  liquidation des actes de concession des droits à 
pension et rentes viagères après visa des services compétents; 

­ de  l'élaboration  et  de  la  liquidation  des  actes  concèdants  les  rentes 
d'accidents de  travail  et des maladies  professionnelles  après  visa  des 

­

services compétents; 

du contentieux de la solde. 

(2)  Il comprend: 

­ le Bureau des Pensions. 

rses;le Bureau de la Solde, des Pres:fiamtlns:t!:ll!  '::::::~:::::~~~  

Article 110.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Servi  e,  le  Service  des 
Requêtes est chargé du traitement et du  suivi des requêtes relatives à la  solde et 
à ses accessoires. 

(2)  Il  comprend: 

­ le Bureau des Requêtes; 

­ le Bureau de l'Assainissement du Fichier Solde. 

CHAPITRE XI 
DE LA DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU PATRIMOINE 

Article 111.­ (1)  Placée  sous  "autorité  d'un  Directeur,  la  Direction  des 
Ressources Financières et du Patrimoine est chargée: 

­ de  la  préparation  et  du  suivi  de  l'exécution  du  budget du  Ministère,  en 
liaison avec les services concernés; 
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­ de  la coordination de  la  gestion financière du Ministère, en  liaison avec 
les services concernés; 

­ du  suivi des subventions, dons et legs accordés aux services de santé; 

­ du suivi  des financements extérieurs du  secteur de  la  santé,  en  liaison 
avec les administrations concernées; 

­ du  développement  et  de  la  vulgarisation  des  méthodes  de  bonne 
gestion  des  ressources  financiéres  dans  les  formations  sanitaires 
publiques et autres services de santé; 

du  développement  et  du  suivi  de  la  gestion  de  nouvelles  ressources 
financières  dans  les  formations  sanitaires  publiques et autres  services 
publics de santé; 

­ de  la  centralisation  et  de  l'exploitation  des  comptabilités  des  recettes 
des formations sanitaires publiques et autres services publics de santé; 

­ de  la gestion et de l'entretien du  patrimoine  immobilier, en  liaison  avec 
le  Ministére chargé de l'urbanisme et de l'habitat; 

de l'acquisition et du  suivi de  la gestion du matériel d'exploitation; 

de l'acquisition et du suivi de la gestion du matériel roulant; 

­ de  \a  maintenance  des  équipements  autres  que  biomédicaux  et 
informatiques; 

­ de  la  préparation  des  dossiers  techniques  de  consultation  des 
entreprises  dans  les  domaines  des  équipements  autres  que 
biomédicaux et du matériel roulant. 

(2) Elle comprend: 

la Sous­Direction du Budget et du  ~a.lll~  

­ la Sous­Direction du  Patrimoine. 

SECTION 1  
DE LA SOUS­DIRECTION DU  BUDGET ET DU FINANCEMENT  

Article 112.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­Direction 
du Budget et du Financement est chargée: 

­ de la préparation et du suivi de l'exécution du budget; 

­ du suivi de la gestion financière; 

de  la  centralisation  et  de  l'exploitation  des  comptabilités  des  recettes 
des formations sanitaires publiques et autres services publics de santé; 
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­ du  développement  et  de  la  vulgarisation  des  méthodes  de  bonne 
gestion  des  ressources  financiéres  dans  les  formations  sanitaires 
publiques et autres services de santé; 

­ du suivi  des  financements  extérieurs  du  secteur de  la  santé,  en  liaison 
avec les administrations concernées; 

­ du  développement  et  du  suivi  des  nouvelles  ressources  financiéres 
dans les formations sanitaires publiques et autres services de santé; 

­ du  suivi  des  subventions,  dons  et  legs  en  valeurs  accordés  aux 
services de santé; 

de  l'analyse de  la  dépense et  de  la  rédaction  des  rapports d'exécution 
du budget. 

(2) Elle comprend: 

­ le Service du Budget; 

­ le Service des Affaires Financi 

­ le Service des Marchés  P U b l i = - ' : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : ~ :  

Article 113.- (1)  Placé sous  l'autorité d'un Chef de Service.  le  <i'1fp,d du  Budget 
est chargé: 

­ de "élaboration et du  suivi de  l'exécution du  budget d'investissement et 
de fonctionnement; 

­ de l'instruction des dossiers en vue des engagements; 

de  l'instruction  et  du  suivi  des  demandes  de  création  des  caisses 
d'avance; 

de  la  centralisation  des  informations  budgétaires  émanant des  autres 
services; 

du suivi des fonds de contrepartie, en  liaison avec les administrations et 
les organismes concernés; 

du  suivi  des  contributions  accordées par  le  Ministére dans  le cadre  du 
partenariat avec le secteur privé de la santé. 

(2) Il comprend: 

le Bureau de  la  Préparation du Budget de Fonctionnement; 

le Bureau de la Préparation du Budget d'Investissement. 
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Article 114.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service.  le  Service  des 
Affaires Financiéres est chargé: 

de  la  centralisation  et  de  l'exploitation  des  comptabilités  des  recettes 
des formations sanitaires publiques et autres services pUblics de santé; 

de  l'élaboration  et  de  la  diffusion  des  procédures  et  outils  de  gestion 
comptable  et  financière  des  formations  sanitaires  pUbliques  et  des 
autres structures communautaires; 

du  suivi  de  la  gestion  des  subventions,  des  dons  et  legs  en  valeurs 
accordés aUX  services de santé; 

du  suivi des fmancements extérieurs du secteur de la  santé, en  liaison 
avec les administrations concernées; 

•  du  développement  et  du  suivi  des  nouvelles  ressources  financières 
dans  les  formations  sanitaires  publiques  et  autres  services  publics  de 
santé.   " __'_­­,.,., 

PRESIDENC( C'El.,  ~:}'1J3UŒIE  
SfCI\!:ïAr:i4.1 GENERAL 

8Ya.ou AtM lfG\SlAllF ET l(E ;'t'Mt,
(2) Il  comprend:  COPIE CERTIFIEE CONfORME 

le Bureau des  R e C e l t & s . A l f e I : : l E E l S : l c b ~ t t j f t ! ! ~   

­ le Bureau des Subventions, des Dons et Leg  

Article 115,· (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  des 
Marchés Publics est chargé: 

de la préparation des Dossiers d'Appel d'Offres ou de Consultation; 

du  respect  et du  suivi  des  procédures de  passation  et de contrOle  de 
l'exécution des marchés publics.  en  liaison  avec  le  Ministère en  charge 
des marchés publics ; 

­ de  la  tenue  du  fichier  et  des  statistiques  sur  les  marchés  publics  du 
Ministére ; 

­ du suivi des contentieux en matière de marchés publics; 

de la conservation des documents des marchés publics du Ministère; 

de  la  transmission  de  tous  les  documents  relatifs  à la  commande 
publique au Ministère en charge des marchés publics. 

(2) Il comprend: 

­ le Bureau des Appels d'Offres;  

­ le  Bureau du Suivi et du Controle de l'Exécution des Marchés.  
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SECTION Il  
DE '=8 SOUS­DIRECTION DU PATRIMQINE  

Article 116.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Sous­Directeur,  la  Sous­Direction 
du Patrimoine est chargée: 

de  la  préparation  des  dossiers  techniques  de  consultation  des 
entreprises  dans  les  domaines  des  équipements  autres  que 
biomédicaux et informatiques et ainsi que du matériel roulant; 

de  l'évaluation  et de  la centralisation  des besoins en  biens  meubles et 
Immeubles; 

de l'inventaire des biens meubles et immeubles; 

du suivi  de la gestion et de l'entretien du patrimoine immobilier; 

de la gestion du matériel d'exploitation; 

­ de la gestion du matériel roulant; 

­ de  la  maintenance  des  équipements  autres  que  biomédicaux  et 
informatiques; 

­ de  la  réforme  du  patrimoine  mobilier,  en  liaison  avec  le  Ministère 
chargé des domaines;  

du  suivi  des  subventions  et  legs  en  nature  accordées  aux  
services de santé.  P ~ E s ! D f I i C F  ._  

~lo7cpou  S~fi~f:  lI! r : , ~ , ' : - - ' " "  
COo. RcHIER'_GI-1rGIS"~  ..,:;<J!j()-,,__'"7-._ 

riE C e, 1 S t A . n ; : " ~ ' ' ' '  ..(2) Elle comprend: 
fl?nFlEf ~O'  (f."""""" \.... 'JVk'> -.• 

le Service du Matériel:  , ::~::::::::::::::::::::::::::::::::~'; V~M~f~  
­ le Service du Matériel Roulant;  

le Service de l'Immobilier.  

Article 117,­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  du 
Matériel  est chargé: 

­ de l'évaluation et de la centralisation des besoins; 

de l'inventaire des biens meubles; 

­ de la gestion du matériel d'exploitation; 

­ du suivi des subventions, dons et legs en  nature accordés aux services 
de santé;  

de l'instruction des dossiers de réforme des biens meubles:  

de la  tenue du fichier­matières,  
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(2)  \1 comprend: 

­ le Bureau du  Matériel el du Fichier;  

le Bureau d'Entretien.  

Article 118.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  du 
Matériel Roulant est chargé: 

­ de  la  réception,  de  la  répartition,  de  la  gestion  et  de  l'entretien  du 
matériel roulant; 

de l'évaluation et de la centralisation des besoins en matériel roulant; 

­ de la tenue du fichier du matériel roulant; 

de la commande et de  la gestion des pièces détachées; 

de l'instruction des dossiers de réforme du matériel roulant. 

(2) \1 comprend: 

le BureaU des Approvisionnements;  

­ le Bureau du  Fichier A  He et des Mouvements;  

le Garage.  Pl!S"SIOENC( Dé  

·~OfJ~~~erAP,IA~t~r;,~~UQUt  

Article 119.­ (1)  Placé  sous  'auto~~~~~~F"~;  e,  le  Service  de 

l'Immobilier est chargé :  =~-.:. '~~~:=::=:::::~~J  
­ de l'inventaire des immeubles du Ministère; 

­ de  l'entretien  des  bâtiments  des services  c  ntraux,  en  liaison  avec  les 
Ministères compétents. 

(2)  \1 comprend: 

­ le Bureau du Fichier Immobilier;  

­ le Bureau du Suivi de l'Entretien Immobilier.  
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TITRE VI  
DES SERVICES DECONCENTRES  

Article 120.­ Les  Services  Déconcentrés  dù  Ministère  de  la  Santé  Publique 
comprennent: 

­ les Délégations Régionales de la Santé Publique; 

lea Districts de Santé; 

­ les Fonnations Sanitaires Publiques. 

CHAPITRE 1  
DE LA DELEGATION REGIONALE DE LA SANTE PUBLIQUE  

Article 121.­ (1)  Placée  sous  l'autorité  d'un  Délégué  Régional,  la  Délégation 
Régionale  de  la  Santé  Publique  est  chargée  d'une  mission  permanente  et 
générale  d'information.  de  coordination  technique,  de  synthèse  et  de  gestion 
administrative de l'ensemble du  Personnel et des structures de la  région  relevant 
du Ministère. 

PRESro;: _.~--~<"
JI/CE of lA ~ ~ E r U " ' l l '  1

~~\o1Q;ou  F'I~Rf:TAr:JAT  GfNEr?~LQ!JfA ce titre, elle est chargée:  CO ln lECIStATIf' 1:11<1': ' 

.•PIE ~ERlIFIEE  CONFOR~~"  
­ de  la coordination, de  lt:..:.lIlll,!:..::::b::l~lts=a::t::lo=n::d~e::s~re;s;s~O;'llT~c~J  t des acteurs en 

faveur de la  santé; 

de  la  coordination,  de  la  supervision  et  du  ntrôle  des  activités  des 
Districts de Santé; 

­ de la coordination, du suivi et de l'évaluation du  partenariat; 

de la gestion des ressources humaines, matérielles et financières  ; 

­ de la mise à jour de la carte sanitaire de  la Région; 

­ de l'exécution et du suivi des projets d'investissement: 

de  la  collecte,  de  l'analyse  et  de  l'exploitation  des  informations 
sanitaires provenant des Services de Santé de District ; 

du suivi des activités du Conseil Régional de Santé; 

­ du suivi de  la mise en œuvre des programmes prioritaires; 

de  la planification des activités de santé; 

­ de la production des rapports périodiques d'activités; 

­ du  suivi  de  l'application  des  programmes  des  écoles de formation  des 
personnels paramédicaux: 
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­ du  contrôle  et  du  suivi  de  l'approvisionnement  des  formations 
sanitaires,  des  officines  et  des  laboratoires  en  produits 
pharmaceutiques et disposims médicaux et du suivi de leur gestion; 

­ de  la  supervision  et du  contrÔle  des  activités des  Postes de Santé  aux 
Frontiéres du  ressort de la  Région; 

­ de  la  supervision  et  du  contrôle  des  activités  des  Centres  de 
Vaccinations Internationales du  ressort de la  Région. 

(2) La  Délégation  Régionale de  la  Santé  Publique couvre  les limites 
territoriales  de  la  Région.  Toutefois,  une  Région  peut,  en  tant que  de  besoin, 
comprendre  plus  d'une  Délégation  Régionale  de  la  Santé  Publique  suivant  les 
modalités fixées par le  Ministre de la Santé Publique. 

(3) La Délégation Régionale de la Santé Publique comprend: 

la Brigade de ContrÔle des Activités et des Soins de Santé; 

­ le Service des Informations Sanitaires et de  la Planification; 

le Service des Affaires Générales; 

le Bureau d'Accueil, du Courrier et ar....~o~n~:  . 

­ le Bureau de la Formation et du Pa  enari~ES~Nc1  DELA ~;;:;;  •. ;~- , 
~ ov flO1I~trA,R!"IT  G!:i'iè!!A( ~'4!J,:  

SECTIO  1 COPIE CER~;~~'Z~~fà:',~":  fAIRE 

DE LA BRIGADE D ~~ëœ::::::::;~J  
DES ACTIVITES ET DES SOINS DS 

Article 122.- (1) Placée  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Brigade,  a  Brigade  de 
Contrôle des Activités et des Soins de Santé est chargée : 

du  suivi  de  la  mise  en  œuvre  du  paquet  minimum  d'activités  et  du 
paquet  complémentaire  d'activités  dans  les  Hôpitaux  et  structures 
privées de niveau équivalent relevant de  la région; 

du  SUivi  de  la  mise  en  oeuvre  du  paquet  minimum d'activités dans  les 
centres de  santé  intégrés et du  paquet complémentaire d'activités dans 
les  centres  médicaux d'arrondissement et structures privées de niveau 
équivalent; 

du  suivi de la participation communautaire aux soins de santé; 

du suivi des activités relatives à la médecine traditionnelle; 

du  contrôle des activités des Districts de Santé; 

­ du  contrôle des  activités des formations sanitaires publiques et privées 
relevant de la région; 
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­ du  suivi de la mise en œuvre des programmes prioritaires; 

du suivi de la  réalisation des chantiers; 

du  contrôle  et  du  suivi  de  l'approvisionnement  des  formations 
sanitaires,  des  officines  et  des  laboratoires  en  produits 
pharmaceutiques et dispositifs médicaux. 

, 
(2) Elle comprend, outre le Chef de Brigade, trois (03) Contrôleurs. 

SECTION Il  
DU SERVICE DES INFORMATIONS SANITAIRES  

ET DE LA PLANIFICATION  

Article 123.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  des 
Informations Sanitaires et de la Planification est chargé: 

­ de l'élaboration du plan d'action régional,  en  liaison avec les Districts de 
Santé et les partenaires; 

du suivi de la mise en œuvre du plan d'action régional; 

­ de la collecte des données statistiques; 

­ de  la  collecte,  de  l'analyse  et  de  l'exploitalion  des  informations 
sanitaires provenant des Districts de Santé. 

SECTION III  
DU SERVICE DES AFFAIRES GENERALES  

Article 124.­ (1)  Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Service,  le  Service  des 
Affaires Générales est chargé: 

­ de toutes questions relatives à la gestion du personnel et du budget; 

du suivi de la réalisation des projets; 

­ de  la  préparation  et  du  suivi  de  l'exécution  du  budget  de 
fonctionnement et du budget d'investissement; 

­ de la gestion du parc automobile; 

­ du  contrôle  de  la  gestion  financière  des  formations  sanitaires  de  la 
Région. 
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(2) Il  comprend: 

­ le  Bureau des Affaires Administratives et du Contentieux;  

­ le Bureau des Finances et des Projets;  

­ le Bureau de la Maintenance,  

liECTION IV  
DU BUREAU D'ACCUEIL,  DU COUB.RIER ET DE LIAISON  

Article 125.­ Placé  sous l'autorité d'un  Chef de Bureau,  le Bureau d'Accueil, çlu 
Courrier et de Liaison est chargé: 

de l'accueil et de "information des usagers; 

­ de  la réception, du  traitement et de la ventilation du  courrier; 

­ de la relance des services pour le traitement des dossiers: 

­ du classement et de la conservation des actes signés: 

­ de  la reproduction et de la distributi  des actes, 

ftR~IO~i-lC  c'r;Ël-;:;Ë~~;  1";­;;­':;>­5", 
~V!GfDO  5fÇRE1A,ïfA,Ù7~1,'2<'L  ' 
­­ ­ ,.  F1Ç.!11lj'~  tWlJl.AlIf ~1''''' s.. ,./­

SECTIO  V  ç()rléCi;RTiFI~'CONfQC(  t'Al" 
DU BUREAU DE LA FORMATI  N  TOU PARTENARI  1 

Article 126.­ Placé  sous  l'autorité  d'un  Chef  de  Bureau,  de  la 
Formation et du Partenariat est chargé du  : 

suivi  des  activités  des  écoles  de  formation  des  personnels 
paramédicaux installées dans la région; 

suivi et de "évaluation du partenariat au niveau régional. 

CHAPITRE Il  
DU DISTRICT DE SANli  

Article 127.­ (1)  Le  District  de  Santé  constitue  une  entité  socio­économique 
assurant  des  prestations  de  bonne  qualité  accessibles  à tous,  avec  la  pleine 
participation des bénéficiaires, 

(2)  Il  suit  les  limites des  circonscriptions  administratives,  et  peut, 
en cas de besoin, couvrir une ou plusieurs unités administratives limitrophes, 
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(3)  Les  Districts  de  Santé  sont  créés  en  tant  que  de  besoin  par 
arrêté du Ministre chargé de la santé publique. 

(4)  Les  modalités  d'organisation  et  de  fonctionnement  des 
Distriels de Santé sont fixées par un texte particulier. 

Article 128.­ (1)  Placé  sous  l'autorité d'un  Chef,  le  District  de Santé  assure  la 
coordination  des  structures  de  santé  implantées  dans  le  ressort  territorial  de 
compétence et veille à la  viabilisation de celui­ci. 

A ce titre, il est notamment chargé: 

­ de  la  planification  de  l'ensemble  des  activités  du  secteur  de  la  santé 
dans le District; 

­ de  l'organisation, de  la mise en œuvre et du suivi  des programmes de 
lutte contre  la maladie; 

­ de  l'organisation,  de  la  mise  en  œuvre  et  du  suivi  des  activités  de 
promotion de la  santé;  

de  l'organisation  de  la  supervision  des  activités  des  services  de  santé  
et des formations  sanitaires  publiques  et  privées, ainsi que du  systéme  
de référence contre­référence;  

­ de l'organisation, de la mise en œuvre el du suivi des soins hospitaliers; 

­ du  suivi­évaluation des activités de  tous  les  intervenants du  secteur de 
la  santé  de  son  ressort et  de  l'établissement des rapports  périodiques  
d'activités;  

de la  surveillance épidémiologique du District de Santé;  

du  suivi  de  l'approvisionnement  des  formations  sanitaires  en  produits  
pharmaceutiques et dispositifs médicaux et du  suivi de leur gestion; 

­ de l'exécution et du suivi des projets d'investissement; 

­ de  la  collecte,  de  l'analyse  et  de  l'exploitation  des  informations 
sanitaires; 

de la maintenance des équipem 

­ de la gestion du personnel; 

de la gestion du matériel roulan 

du suivi des activités des  p a r t e n : a ~ ' r : e ~ ~ : ~ ~ : : ~ ~ ~ ~ l i s t r i c t  ; 
­ de la mobilisation des ressources et des acteurs en  fav  santé. 

(2) Le Chef du District de Santé est assisté de tr  Is  (03) Adjoints. 
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(3)  Le  District de Santé comprend: 

le Bureau des Affaires Générales:  

­ le Bureau du  Partenariat.  

CHAPITRE III  
pES FORMATIONS SANITAIRES..PUBLIQUES  

Article 129.- (1) Les  Formations  Sanitaires  Publiques  sont  classées  ainsi  qu'il 
suit: 

­ Première catégorie: Hôpitaux Généraux (HG) ; 

Deuxième catégorie:  Hôpitaux Centraux (HC) ; 

- Troisiéme catégorie: Hôpitaux Régionaux et assimilés (HR/HRA) ; 

­ Quatrième catégorie: HOpitaux de District (HO) : 

­ Cinquiéme catégorie: Centres Médicaux d'Arrondissement (CMA)  ; 

­ Sixième catégorie: Centres de Santé Intégrés (CSI) ; 

Septième catègorie: Centres de Soins Ambulatoires (CSA). 

(2) Les  Formations  Sanitaires  Publiques  visées  à l'alinéa  1·' ci-
dessus  sont,  en  tant  que  de  besoin,  créées,  classées  et  organisées  par  des 
textes particuliers. 

SECTION 1  
DES HOPITAUX GENERAUX  

Article 130.- (1)  Les  HOpitaux  Généraux  sont  des  Etablissements  Publics 
Administratifs  dotés  de  la  personnalité  juridique  et  jouissant  de  l'autonomie 
financière. 

(2) Ils sont régis par des textes particuliers. 

SECTION"  
DES HQPITAUX CENTRAUX  

Article 131.- (1) Les  Hôpitaux Centraux  sont  des services  publics .hospitaliers 
qui relèvent de l'autorité directe du Ministre de la Santé Publique. 

(2) Ils sont régis par des text"'M","" 
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seCTION III  
DES AUTRES FORMATIONS SANITAIR!;.S PUBLIQUES  

Article 132.- (1) Les autres formations sanitaires publiques se répartissent ainsi 
qu'il suit : 

­ Hôpitaux Régionaux et assimilés;  

­ Hôpitaux de District ;  

Centres Médicaux d'Arrondissement;  

­ Centres de Santé Intégrés;  

Centres de Soins Ambulatoires.  

(2) Les  Formations  Sanitaires  Publiques  visées  à l'alinéa  1" ci-
dessus relèvent de l'aulotité du Délégué Régional de la Santé Publique. 

(3) Elles sont régies par des textes particuliers. 

liTRE VII  
DES ORGANISMES ET COMITES TECHNIQUeS SPECIALISES -

l\rtic\e 133.- Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  de  la  politique 
gouvernementale en matière de santé, des organismes techniques spécialisés et 
des  comités  techniques  chargés  de  "exécution  des  programmes  et  projets 
peuvent, en tant que de besoin, être créés par des textes particUliers. 

Article 134.- Sans  préjudice  des  disposition  de  r  .  ~f4:33-Cl·dessus,  les 
.... ~ .  JEc, D, V,,,, ,-...._Organismes Techniques Spécialisés compren 

le Centre Pasteur du Cameroun (CP  ); 

la  Centrale  Nationale  d ' A P p r o V i s ~ i o : : : n ~ n ~ e 3 m : ; : e ; ; : ; : : : : :  et 
Consommables Médicaux Essentiels (CENAME) ; 

­ le  Centre  Hospitalier  de  Recherche et  
Endoscopique et de Reproduction Humaine (CHRACER  

le  Laboratoire  National  de  Contrôle  de  Qualité  des  Médicaments  et 
d'Expertise (LANACOME) ; 

le Centre International de Référence Chantal BIYA pour la recherche et 
la ptise en charge du VIH­SIDA (CIRCB) : 

l'Observatoire National de la Santé Publique (ONSP). 
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TITRE VIII 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 135.­ Ont rang  et prérogatives de  : 

Secrétaire Général: 

­ les Inspecteurs Généraux. 

Directeur de l'Administration Centrale: 

les Conseillers Techniques;  
les Chefs de Division;  
les Inspecteurs;  
les Directeurs des Hôpitaux Centraux.  

Directeur Adjoint de l'Administration Centrale: 

­ les Délégués Régionaux de  la Santé Publique. 

Sous­Directeur de "Administration Centrale: 

les Chefs de Cellule;  
les Chargés d'Etudes;  
les Chefs de Brigade;  
le Chef du Centre de Documentation  
les Directeurs des Hôpitaux Régiona  
les Chefs de District de Santé;  
les Directeurs des Hôpitaux de District.  

Chef de Service de )'Administration Centrale: 

le Chef du Secrétariat Particulier;  
les Chargés d'Etudes Assistants;  
les Adjoints au Chef de Service de Santé de District;  
les Chefs de centres Médicaux d'Arrondissement;  
les Contrôleurs;  
le Chef de la Bibliothèque.  

Chef de Bureau de l'Administration Centrale: 

le Chef du Garage;  
les Chefs des Centres de Santé Intégré;  
les Chefs de Centres de Soins Ambulatoires.  
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Article 136.­ Les  nominations  aux  postes  de  responsabilité  prévus  dans  le 
présent décret se font conformément aux profils retenus dans le cadre organique 
joint en annexe. 

Article 137.­ Sont  abrogées  toutes  dispositions  antérieures  contraires, 
notamment celles  du  décret n°  2002/209 du  19 AoCt 2002  portant organisation 
du  Ministère de la  Santé Publique. 

Article 138.­ Le  présent  décret  sera  enregistré,  publié  suivant  la  procédure 
d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en  anglals.l­

Yaoundé,  le  fi  3 AVR  lû13 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
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Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 130

Création Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 7 () JORF 12 février 2005

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 3 () JORF 5 mars 2002

Création LOI n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 30

Modifié par LOI n°2022-295 du 2 mars 2022 - art. 5

Code de la santé publique
Version en vigueur au 12 juillet 2024

Partie législative (Articles L1110-1 à L6441-1)
Première partie : Protection générale de la santé (Articles L1110-1 à L1545-4)
Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé (Articles L1110-1 à L1181-1)
Titre Ier : Droits des personnes malades et des usagers du système de santé (Articles L1110-1 à L1115-3)

Chapitre préliminaire : Droits de la personne (Articles L1110-1 à L1110-13)
Article L1110-1
Le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en oeuvre par tous moyens disponibles au bénéfice de toute
personne. Les professionnels et les établissements de santé, les organismes d'assurance maladie ou tous autres organismes ou
dispositifs participant à la prévention, aux soins ou à la coordination des soins, et les autorités sanitaires contribuent, avec les
collectivités territoriales et leurs groupements, dans le champ de leurs compétences respectives fixées par la loi, et avec les
usagers, à développer la prévention, garantir l'égal accès de chaque personne aux soins nécessités par son état de santé et
assurer la continuité des soins et la meilleure sécurité sanitaire possible.

Article L1110-1-1
Les professionnels de santé et du secteur médico-social reçoivent, au cours de leur formation initiale et continue, une formation
spécifique concernant l'évolution des connaissances relatives aux pathologies à l'origine des handicaps et les innovations
thérapeutiques, technologiques, pédagogiques, éducatives et sociales les concernant, l'accueil et l'accompagnement des
personnes handicapées, ainsi que l'annonce du handicap.

Article L1110-2
La personne malade a droit au respect de sa dignité.

Article L1110-2-1
Un professionnel de santé ne peut établir de certificat aux fins d'attester la virginité d'une personne.

Article L1110-3
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Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 3

Modifié par LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 14

Aucune personne ne peut faire l'objet de discriminations dans l'accès à la prévention ou aux soins.

Un professionnel de santé ne peut refuser de soigner une personne, y compris refuser de délivrer un moyen de contraception en
urgence, pour l'un des motifs visés au premier alinéa de l'article 225-1 ou à l'article 225-1-1 du code pénal ou au motif qu'elle est
bénéficiaire de la protection complémentaire en matière de santé prévue à l'article L. 861-1 du code de la sécurité sociale, ou du
droit à l'aide prévue à l'article L. 251-1 du code de l'action sociale et des familles.

Toute personne qui s'estime victime d'un refus de soins illégitime peut saisir le directeur de l'organisme local d'assurance
maladie ou le président du conseil territorialement compétent de l'ordre professionnel concerné des faits qui permettent d'en
présumer l'existence. Cette saisine vaut dépôt de plainte. Elle est communiquée à l'autorité qui n'en a pas été destinataire. Le
récipiendaire en accuse réception à l'auteur, en informe le professionnel de santé mis en cause et peut le convoquer dans un délai
d'un mois à compter de la date d'enregistrement de la plainte.

Hors cas de récidive, une conciliation est menée dans les trois mois de la réception de la plainte par une commission mixte
composée à parité de représentants du conseil territorialement compétent de l'ordre professionnel concerné et de l'organisme
local d'assurance maladie.

En cas d'échec de la conciliation, ou en cas de récidive, le président du conseil territorialement compétent transmet la plainte à la
juridiction ordinale compétente avec son avis motivé et en s'y associant le cas échéant.

En cas de carence du conseil territorialement compétent, dans un délai de trois mois, le directeur de l'organisme local
d'assurance maladie peut prononcer à l'encontre du professionnel de santé une sanction dans les conditions prévues à l'article L.
162-1-14-1 du code de la sécurité sociale.

Hors le cas d'urgence et celui où le professionnel de santé manquerait à ses devoirs d'humanité, le principe énoncé au premier
alinéa du présent article ne fait pas obstacle à un refus de soins fondé sur une exigence personnelle ou professionnelle essentielle
et déterminante de la qualité, de la sécurité ou de l'efficacité des soins. La continuité des soins doit être assurée quelles que
soient les circonstances, dans les conditions prévues par l'article L. 6315-1 du présent code.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Article L1110-3-1
A Mayotte, un professionnel de santé ne peut refuser de soigner une personne pour l'un des motifs visés au premier alinéa de
l'article 225-1 ou à l'article 225-1-1 du code pénal.

Toute personne qui s'estime victime d'un refus de soins illégitime peut saisir le président du conseil territorialement compétent
de l'ordre professionnel concerné des faits qui permettent d'en présumer l'existence. Cette saisine vaut dépôt de plainte. Elle est
communiquée à l'autorité qui n'en a pas été destinataire. Le récipiendaire en accuse réception à l'auteur, en informe le
professionnel de santé mis en cause et peut le convoquer dans un délai d'un mois à compter de la date d'enregistrement de la
plainte.

Hors cas de récidive, une conciliation est menée dans les trois mois de la réception de la plainte par une commission composée
de représentants du conseil territorialement compétent de l'ordre professionnel concerné.

En cas d'échec de la conciliation, ou en cas de récidive, le président du conseil territorialement compétent transmet la plainte à la
juridiction ordinale compétente avec son avis motivé et en s'y associant le cas échéant.

Hors le cas d'urgence et celui où le professionnel de santé manquerait à ses devoirs d'humanité, le principe énoncé au premier
alinéa du présent article ne fait pas obstacle à un refus de soins fondé sur une exigence personnelle ou professionnelle essentielle
et déterminante de la qualité, de la sécurité ou de l'efficacité des soins. La continuité des soins doit être assurée quelles que
soient les circonstances, dans les conditions prévues par l'article L. 6315-1 du présent code.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L1110-4
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Abrogé par Ordonnance n°2021-581 du 12 mai 2021 - art. 1
Modifié par LOI n° 2019-774 du 24 juillet 2019 - art. 44 (V)

I.-Toute personne prise en charge par un professionnel de santé, un établissement ou service, un professionnel ou organisme
concourant à la prévention ou aux soins dont les conditions d'exercice ou les activités sont régies par le présent code, le service
de santé des armées, un professionnel du secteur médico-social ou social ou un établissement ou service social et médico-social
mentionné au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles a droit au respect de sa vie privée et du secret des
informations la concernant.

Excepté dans les cas de dérogation expressément prévus par la loi, ce secret couvre l'ensemble des informations concernant la
personne venues à la connaissance du professionnel, de tout membre du personnel de ces établissements, services ou
organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec ces établissements ou organismes. Il s'impose à tous
les professionnels intervenant dans le système de santé.

II.-Un professionnel peut échanger avec un ou plusieurs professionnels identifiés des informations relatives à une même
personne prise en charge, à condition qu'ils participent tous à sa prise en charge et que ces informations soient strictement
nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins, à la prévention ou à son suivi médico-social et social.

III.-Lorsque ces professionnels appartiennent à la même équipe de soins, au sens de l'article L. 1110-12, ils peuvent partager les
informations concernant une même personne qui sont strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins ou à
son suivi médico-social et social. Ces informations sont réputées confiées par la personne à l'ensemble de l'équipe.

Le partage, entre des professionnels ne faisant pas partie de la même équipe de soins, d'informations nécessaires à la prise en
charge d'une personne requiert son consentement préalable, recueilli par tout moyen, y compris de façon dématérialisée, dans
des conditions définies par décret pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

III bis.-Un professionnel de santé, exerçant au sein du service de santé des armées ou dans le cadre d'une contribution au soutien
sanitaire des forces armées prévue à l'article L. 6147-10, ou un professionnel du secteur médico-social ou social relevant du
ministre de la défense peuvent, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, échanger avec une ou plusieurs
personnes, relevant du ministre de la défense ou de la tutelle du ministre chargé des anciens combattants, et ayant pour mission
exclusive d'aider ou d'accompagner les militaires et anciens militaires blessés, des informations relatives à ce militaire ou à cet
ancien militaire pris en charge, à condition que ces informations soient strictement nécessaires à son accompagnement. Le secret
prévu au I s'impose à ces personnes. Un décret en Conseil d'Etat définit la liste des structures dans lesquelles exercent les
personnes ayant pour mission exclusive d'aider ou d'accompagner les militaires et anciens militaires blessés.

IV.-La personne est dûment informée de son droit d'exercer une opposition à l'échange et au partage d'informations la
concernant. Elle peut exercer ce droit à tout moment.

V.-Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces informations en violation du présent article est puni d'un an
d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que la famille, les proches de la personne
malade ou la personne de confiance définie à l'article L. 1111-6 reçoivent les informations nécessaires destinées à leur permettre
d'apporter un soutien direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. Seul un médecin est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous
sa responsabilité, ces informations.

Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée soient délivrées à ses ayants
droit, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur
permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté
contraire exprimée par la personne avant son décès. Toutefois, en cas de décès d'une personne mineure, les titulaires de
l'autorité parentale conservent leur droit d'accès à la totalité des informations médicales la concernant, à l'exception des
éléments relatifs aux décisions médicales pour lesquelles la personne mineure, le cas échéant, s'est opposée à l'obtention de leur
consentement dans les conditions définies aux articles L. 1111-5 et L. 1111-5-1.

En outre, le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée nécessaires à la prise
en charge d'une personne susceptible de faire l'objet d'un examen des caractéristiques génétiques dans les conditions prévues
au I de l'article L. 1130-4 soient délivrées au médecin assurant cette prise en charge, sauf volonté contraire exprimée par la
personne avant son décès.

VI.-Les conditions et les modalités de mise en œuvre du présent article pour ce qui concerne l'échange et le partage
d'informations entre professionnels de santé, non-professionnels de santé du champ social et médico-social et personnes ayant
pour mission exclusive d'aider ou d'accompagner les militaires et anciens militaires blessés sont définies par décret en Conseil
d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article L1110-4-1 (abrogé)
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Modifié par LOI n°2023-379 du 19 mai 2023 - art. 7

Abrogé par Ordonnance n°2021-581 du 12 mai 2021 - art. 1
Création LOI n° 2019-774 du 24 juillet 2019 - art. 44 (V)

Modifié par LOI n°2016-87 du 2 février 2016 - art. 1

Afin de garantir l'échange, le partage, la sécurité et la confidentialité des données de santé à caractère personnel, doivent être
conformes aux référentiels d'interopérabilité et de sécurité élaborés par le groupement d'intérêt public mentionné à l'article L.
1111-24, pour le traitement de ces données, leur conservation sur support informatique et leur transmission par voie
électronique :

1° Les systèmes d'information ou les services ou outils numériques destinés à être utilisés par les professionnels de santé et les
personnes exerçant sous leur autorité, les établissements et services de santé, le service de santé des armées et tout organisme
participant à la prévention ou aux soins dont les conditions d'exercice ou les activités sont régies par le présent code ;

2° Les systèmes d'information ou les services ou outils numériques destinés à être utilisés par les professionnels des secteurs
médico-social et social et les établissements ou services des secteurs médico-social et social mentionnés au I de l'article L. 312-1
du code de l'action sociale et des familles ;

3° Les systèmes d'information ou les services ou outils numériques mis en œuvre par les organismes d'assurance maladie, ayant
pour finalité principale de contribuer directement à la prévention ou au suivi du parcours de soins des patients.

Ces référentiels sont élaborés en concertation avec les représentants des professions de santé, d'associations d'usagers du
système de santé agréées, des établissements de santé, des établissements et services des secteurs médico-social et social ainsi
que des opérateurs publics et privés du développement et de l'édition des systèmes d'information et des services et outils
numériques en santé. Ils sont approuvés par arrêté du ministre chargé de la santé.

Les référentiels d'interopérabilité mentionnés au premier alinéa du présent article s'appuient sur des standards ouverts en vue de
faciliter l'extraction, le partage et le traitement des données de santé dans le cadre de la coordination des parcours de soins, de
l'amélioration de la qualité des soins et de l'efficience du système de santé ou à des fins de recherche clinique, chaque fois que le
recours à ces standards est jugé pertinent et possible par le groupement d'intérêt public mentionné à l'article L. 1111-24 du
présent code.

Article L1110-4-1
Les usagers du système de santé bénéficient de la permanence des soins dans les conditions prévues au présent code.

Les établissements de santé et les autres titulaires de l'autorisation mentionnée à l'article L. 6122-1 ainsi que les médecins, les
chirurgiens-dentistes, les sages-femmes et les infirmiers diplômés d'Etat sont responsables collectivement de la permanence des
soins mentionnée aux articles L. 6111-1-3 et L. 6314-1.

Article L1110-4-2 (abrogé)

I.-La conformité d'un système d'information ou d'un service ou outil numérique en santé aux référentiels d'interopérabilité
mentionnés à l'article L. 1110-4-1 est attestée dans le cadre d'une procédure d'évaluation et de certification définie par décret en
Conseil d'Etat.

II.-Est conditionnée à des engagements de mise en conformité aux référentiels d'interopérabilité dans les conditions prévues au I
l'attribution de fonds publics dédiés au financement d'opérations de conception, d'acquisition ou de renouvellement de
systèmes d'information ou de services ou outils numériques en santé mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 1110-4-1.

III.-Les conventions d'objectifs et de gestion mentionnées à l'article L. 227-1 du code de la sécurité sociale, les contrats
pluriannuels d'objectifs et de moyens mentionnés à l'article L. 1435-3 du présent code et les contrats ayant pour objet
d'améliorer la qualité et la coordination des soins mentionnés à l'article L. 1435-4 du même code comprennent des engagements
relatifs à l'acquisition ou à l'utilisation de systèmes d'information ou de services ou outils numériques en santé dont la
conformité aux référentiels d'interopérabilité mentionnés à l'article L. 1110-4-1 dudit code est attestée dans les conditions
prévues au I du présent article.

IV.-Des modalités complémentaires d'incitation à la mise en conformité des systèmes d'information et services ou outils
numériques en santé aux référentiels d'interopérabilité mentionnés à l'article L. 1110-4-1 peuvent être prévues par décret en
Conseil d'Etat.

Article L1110-5
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Création LOI n°2016-87 du 2 février 2016 - art. 2

Création LOI n°2016-87 du 2 février 2016 - art. 3

Création LOI n°2016-87 du 2 février 2016 - art. 4

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 3 () JORF 5 mars 2002

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26
Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 9 (V)

Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des interventions que celui-ci requiert, le droit de recevoir, sur
l'ensemble du territoire, les traitements et les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont l'efficacité est
reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire et le meilleur apaisement possible de la souffrance au regard des
connaissances médicales avérées. Les actes de prévention, d'investigation ou de traitements et de soins ne doivent pas, en l'état
des connaissances médicales, lui faire courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice escompté. Ces dispositions
s'appliquent sans préjudice ni de l'obligation de sécurité à laquelle est tenu tout fournisseur de produits de santé ni de
l'application du titre II du présent livre.

Toute personne a le droit d'avoir une fin de vie digne et accompagnée du meilleur apaisement possible de la souffrance. Les
professionnels de santé mettent en œuvre tous les moyens à leur disposition pour que ce droit soit respecté.

Article L1110-5-1
Les actes mentionnés à l'article L. 1110-5 ne doivent pas être mis en œuvre ou poursuivis lorsqu'ils résultent d'une obstination
déraisonnable. Lorsqu'ils apparaissent inutiles, disproportionnés ou lorsqu'ils n'ont d'autre effet que le seul maintien artificiel de
la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris, conformément à la volonté du patient et, si ce dernier est hors d'état
d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire.

La nutrition et l'hydratation artificielles constituent des traitements qui peuvent être arrêtés conformément au premier alinéa du
présent article.

Lorsque les actes mentionnés aux deux premiers alinéas du présent article sont suspendus ou ne sont pas entrepris, le médecin
sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en dispensant les soins palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10.

Article L1110-5-2
A la demande du patient d'éviter toute souffrance et de ne pas subir d'obstination déraisonnable, une sédation profonde et
continue provoquant une altération de la conscience maintenue jusqu'au décès, associée à une analgésie et à l'arrêt de
l'ensemble des traitements de maintien en vie, est mise en œuvre dans les cas suivants :

1° Lorsque le patient atteint d'une affection grave et incurable et dont le pronostic vital est engagé à court terme présente une
souffrance réfractaire aux traitements ;

2° Lorsque la décision du patient atteint d'une affection grave et incurable d'arrêter un traitement engage son pronostic vital à
court terme et est susceptible d'entraîner une souffrance insupportable.

Lorsque le patient ne peut pas exprimer sa volonté et, au titre du refus de l'obstination déraisonnable mentionnée à l'article L.
1110-5-1, dans le cas où le médecin arrête un traitement de maintien en vie, celui-ci applique une sédation profonde et continue
provoquant une altération de la conscience maintenue jusqu'au décès, associée à une analgésie.

La sédation profonde et continue associée à une analgésie prévue au présent article est mise en œuvre selon la procédure
collégiale définie par voie réglementaire qui permet à l'équipe soignante de vérifier préalablement que les conditions
d'application prévues aux alinéas précédents sont remplies.

A la demande du patient, la sédation profonde et continue peut être mise en œuvre à son domicile, dans un établissement de
santé ou un établissement mentionné au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles.

L'ensemble de la procédure suivie est inscrite au dossier médical du patient.

Article L1110-5-3
Toute personne a le droit de recevoir des traitements et des soins visant à soulager sa souffrance. Celle-ci doit être, en toutes
circonstances, prévenue, prise en compte, évaluée et traitée.

Le médecin met en place l'ensemble des traitements analgésiques et sédatifs pour répondre à la souffrance réfractaire du malade
en phase avancée ou terminale, même s'ils peuvent avoir comme effet d'abréger la vie. Il doit en informer le malade, sans
préjudice du quatrième alinéa de l'article L. 1111-2, la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut,
un des proches du malade. La procédure suivie est inscrite dans le dossier médical.

Toute personne est informée par les professionnels de santé de la possibilité d'être prise en charge à domicile, dès lors que son
état le permet.

Article L1110-6
Dans la mesure où leurs conditions d'hospitalisation le permettent, les enfants en âge scolaire ont droit à un suivi scolaire adapté
au sein des établissements de santé.

Article L1110-7

L'évaluation prévue à l'article L. 6113-2 et la certification prévue à l'article L. 6113-3 prennent en compte les mesures prises par
les établissements de santé pour assurer le respect des droits des personnes malades et les résultats obtenus à cet égard. Les
établissements de santé rendent compte de ces actions et de leurs résultats dans le cadre des transmissions d'informations aux
agences régionales de santé.
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Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 175

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 9 () JORF 5 mars 2002

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 9 () JORF 5 mars 2002

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 7

Création LOI n° 2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 96 (V)

Création LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 90

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 () JORF 23 avril 2005

Article L1110-8
Le droit du malade au libre choix de son praticien et de son établissement de santé et de son mode de prise en charge, sous forme
ambulatoire ou à domicile, en particulier lorsqu'il relève de soins palliatifs au sens de l'article L. 1110-10, est un principe
fondamental de la législation sanitaire.

Les limitations apportées à ce principe par les différents régimes de protection sociale ne peuvent être introduites qu'en
considération des capacités techniques des établissements, de leur mode de tarification et des critères de l'autorisation à
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.

Article L1110-9
Toute personne malade dont l'état le requiert a le droit d'accéder à des soins palliatifs et à un accompagnement.

Article L1110-10
Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués par une équipe interdisciplinaire en institution ou à domicile. Ils
visent à soulager la douleur, à apaiser la souffrance psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son
entourage.

Article L1110-11
Des bénévoles, formés à l'accompagnement de la fin de vie et appartenant à des associations qui les sélectionnent, peuvent, avec
l'accord de la personne malade ou de ses proches et sans interférer avec la pratique des soins médicaux et paramédicaux,
apporter leur concours à l'équipe de soins en participant à l'ultime accompagnement du malade et en confortant
l'environnement psychologique et social de la personne malade et de son entourage.

Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles se dotent d'une charte qui définit les principes qu'ils doivent
respecter dans leur action. Ces principes comportent notamment le respect des opinions philosophiques et religieuses de la
personne accompagnée, le respect de sa dignité et de son intimité, la discrétion, la confidentialité, l'absence d'interférence dans
les soins.

Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles dans des établissements de santé publics ou privés et des
établissements sociaux et médico-sociaux doivent conclure, avec les établissements concernés, une convention conforme à une
convention type définie par décret en Conseil d'Etat. A défaut d'une telle convention ou lorsqu'il est constaté des manquements
au respect des dispositions de la convention, le directeur de l'établissement, ou à défaut le directeur général de l'agence
régionale de santé, interdit l'accès de l'établissement aux membres de cette association.

Seules les associations ayant conclu la convention mentionnée à l'alinéa précédent peuvent organiser l'intervention des
bénévoles au domicile des personnes malades.

Article L1110-12
Pour l'application du présent titre, l'équipe de soins est un ensemble de professionnels qui participent directement au profit d'un
même patient à la réalisation d'un acte diagnostique, thérapeutique, de compensation du handicap, de soulagement de la
douleur ou de prévention de perte d'autonomie, ou aux actions nécessaires à la coordination de plusieurs de ces actes, et qui :

1° Soit exercent dans le même établissement de santé, au sein du service de santé des armées, dans le même établissement ou
service social ou médico-social mentionné au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ou dans le cadre
d'une structure de coopération, d'exercice partagé ou de coordination sanitaire ou médico-sociale figurant sur une liste fixée par
décret ;

2° Soit se sont vu reconnaître la qualité de membre de l'équipe de soins par le patient qui s'adresse à eux pour la réalisation des
consultations et des actes prescrits par un médecin auquel il a confié sa prise en charge ;

3° Soit exercent dans un ensemble, comprenant au moins un professionnel de santé, présentant une organisation formalisée et
des pratiques conformes à un cahier des charges fixé par un arrêté du ministre chargé de la santé.

Article L1110-13
La médiation sanitaire et l'interprétariat linguistique visent à améliorer l'accès aux droits, à la prévention et aux soins des
personnes éloignées des systèmes de prévention et de soins, en prenant en compte leurs spécificités.

Des référentiels de compétences, de formation et de bonnes pratiques définissent et encadrent les modalités d'intervention des
acteurs qui mettent en œuvre ou participent à des dispositifs de médiation sanitaire ou d'interprétariat linguistique ainsi que la
place de ces acteurs dans le parcours de soins des personnes concernées. Ces référentiels définissent également le cadre dans
lequel les personnes éloignées des systèmes de prévention et de soins peuvent avoir accès à des dispositifs de médiation
sanitaire et d'interprétariat linguistique. Ils sont élaborés par la Haute Autorité de santé.

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret.

Chapitre Ier : Information des usagers du système de santé et expression de leur volonté
(Articles L1111-1 à L1111-31)

Section 1 : Principes généraux (Articles L1111-1 à L1111-9)
Article L1111-1
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Création LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 88

Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 1

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 217

Création LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 94

Les droits reconnus aux usagers s'accompagnent des responsabilités de nature à garantir la pérennité du système de santé et
des principes sur lesquels il repose.

Article L1111-1-1
Un service public, placé sous la responsabilité du ministre chargé de la santé, a pour mission la diffusion gratuite et la plus
large des informations relatives à la santé et aux produits de santé, notamment à l'offre sanitaire, médico-sociale et sociale
auprès du public. Les informations diffusées sont adaptées et accessibles aux personnes handicapées.

Il est constitué avec le concours des caisses nationales d'assurance maladie, de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie, des agences et des autorités compétentes dans le champ de la santé publique et des agences régionales de santé.

Article L1111-2
I. - Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les différentes investigations,
traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques
fréquents ou graves normalement prévisibles qu'ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les
conséquences prévisibles en cas de refus. Elle est également informée de la possibilité de recevoir, lorsque son état de santé le
permet, notamment lorsqu'elle relève de soins palliatifs au sens de l'article L. 1110-10, les soins sous forme ambulatoire ou à
domicile. Il est tenu compte de la volonté de la personne de bénéficier de l'une de ces formes de prise en charge. Lorsque,
postérieurement à l'exécution des investigations, traitements ou actions de prévention, des risques nouveaux sont identifiés,
la personne concernée doit en être informée, sauf en cas d'impossibilité de la retrouver.

Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le respect des règles
professionnelles qui lui sont applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilité d'informer peuvent l'en dispenser.

Cette information est délivrée au cours d'un entretien individuel.

La volonté d'une personne d'être tenue dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic doit être respectée, sauf lorsque
des tiers sont exposés à un risque de transmission.

II. - Les droits des mineurs mentionnés au présent article sont exercés par les personnes titulaires de l'autorité parentale ou par
le tuteur, qui reçoivent l'information prévue par le présent article, sous réserve des articles L. 1111-5 et L. 1111-5-1. Les mineurs
ont le droit de recevoir eux-mêmes une information et de participer à la prise de décision les concernant, d'une manière
adaptée à leur degré de maturité.

III. - L'information prévue au présent article est délivrée aux personnes majeures protégées au titre des dispositions du chapitre
II du titre XI du livre Ier du code civil d'une manière adaptée à leur capacité de compréhension.

Cette information est également délivrée à la personne chargée d'une mesure de protection juridique avec représentation
relative à la personne. Elle peut être délivrée à la personne chargée d'une mesure de protection juridique avec assistance à la
personne si le majeur protégé y consent expressément.

IV. - Des recommandations de bonnes pratiques sur la délivrance de l'information sont établies par la Haute Autorité de santé
et homologuées par arrêté du ministre chargé de la santé.

En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l'établissement de santé d'apporter la preuve que l'information a été
délivrée à l'intéressé dans les conditions prévues au présent article. Cette preuve peut être apportée par tout moyen.

L'établissement de santé recueille auprès du patient hospitalisé les coordonnées des professionnels de santé auprès desquels
il souhaite que soient recueillies les informations nécessaires à sa prise en charge durant son séjour et que soient transmises
celles utiles à la continuité des soins après sa sortie.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date
fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1111-3

Toute personne a droit à une information sur les frais auxquels elle pourrait être exposée à l'occasion d'activités de prévention,
de diagnostic et de soins et, le cas échéant, sur les conditions de leur prise en charge et de dispense d'avance des frais.

Cette information est gratuite.

Article L1111-3-1
Pour toute prise en charge effectuée par un établissement de santé, le patient reçoit, au moment de sa sortie, un document
l'informant, dans des conditions définies par décret, du coût de l'ensemble des prestations reçues avec l'indication de la part
couverte par son régime d'assurance maladie obligatoire et, le cas échéant, de celle couverte par son organisme d'assurance
complémentaire et du solde qu'il doit acquitter.
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Modifié par LOI n°2022-1616 du 23 décembre 2022 - art. 53 (V)

Modifié par LOI n°2023-171 du 9 mars 2023 - art. 27 (V)

Modifié par LOI n°2023-1250 du 26 décembre 2023 - art. 49 (V)

Modifié par Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. 17

Article L1111-3-2
I.-L'information est délivrée par les professionnels de santé exerçant à titre libéral et par les centres de santé :

1° Par affichage dans les lieux de réception des patients ;

2° Par devis préalable au-delà d'un certain montant.

S'agissant des établissements de santé, l'information est délivrée par affichage dans les lieux de réception des patients ainsi
que sur les sites internet de communication au public.

S'agissant des sociétés de téléconsultation mentionnées au titre VIII du livre préliminaire de la quatrième partie du présent
code, l'information est délivrée par affichage sur les sites internet de communication au public. Elle est également transmise
au patient avant la téléconsultation.

II.-Lorsque l'acte inclut la fourniture d'un dispositif sur mesure mentionné à l'article 1er du règlement (UE) 2017/745 du
Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux, modifiant la directive 2001/83/CE, le
règlement (CE) n° 178/2002 et le règlement (CE) n° 1223/2009 et abrogeant les directives du Conseil 90/385/CEE et 93/42/CEE,
le devis normalisé comprend de manière dissociée le prix de vente de chaque produit et de chaque prestation proposés, le tarif
de responsabilité correspondant et, le cas échéant, le montant du dépassement facturé et le montant pris en charge par les
organismes d'assurance maladie.

Le professionnel de santé remet par ailleurs au patient les documents garantissant la traçabilité et la sécurité des matériaux
utilisés, en se fondant le cas échéant sur les éléments fournis par un prestataire de services ou un fournisseur.

III.-Les informations mises en ligne par les établissements de santé en application du dernier alinéa du I peuvent être reprises
sur le site internet de la Caisse nationale de l'assurance maladie et plus généralement par le service public mentionné à
l'article L. 1111-1.

NOTA :
Conformément au IV de l’article 53 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022, ces dispositions entrent en vigueur dans des
conditions et à une date fixées par décret, et au plus tard le 31 décembre 2023.

Article L1111-3-3
Les modalités particulières d'application de l'article L. 113-3 du code de la consommation aux prestations de santé relevant de
l'article L. 1111-3, du I et du second alinéa du II de l'article L. 1111-3-2 du présent code en ce qui concerne l'affichage, la
présentation, les éléments obligatoires et le montant au-delà duquel un devis est établi ainsi que les informations permettant
d'assurer l'identification et la traçabilité des dispositifs mentionnés à l'article 1er du règlement (UE) 2017/745 du Parlement
européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux, modifiant la directive 2001/83/ CE, le règlement (CE) n°
178/2002 et le règlement (CE) n° 1223/2009 et abrogeant les directives du Conseil 90/385/ CEE et 93/42/ CEE délivrés sont fixés
par arrêté conjoint des ministres chargés de l'économie, de la santé et de la sécurité sociale.

Le devis normalisé prévu au premier alinéa du II de l'article L. 1111-3-2 est défini par un accord conclu entre l'Union nationale
des caisses d'assurance maladie, les organismes professionnels représentant les mutuelles et unions de mutuelles régies par le
code de la mutualité, les institutions de prévoyance et unions d'institutions de prévoyance régies par le code de la sécurité
sociale, les entreprises mentionnées à l'article L. 310-1 du code des assurances et offrant des garanties portant sur le
remboursement et l'indemnisation des frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident et les organisations
représentatives des professionnels de santé concernés. A défaut d'accord, un devis type est défini par arrêté conjoint des
ministres chargés de l'économie, de la santé et de la sécurité sociale.

Article L1111-3-4
Les établissements de santé mentionnés aux a à d de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ne peuvent facturer au
patient que les frais correspondant aux prestations de soins dont il a bénéficié ainsi que, le cas échéant, les frais prévus aux
articles L. 162-22-3 et L. 162-23-1 du même code correspondant aux exigences particulières qu'il a formulées.

Les professionnels de santé liés par l'une des conventions mentionnés à l'article L. 162-14-1 dudit code et les services de santé
liés par une convention avec un organisme national ou local assurant la gestion des prestations maladie et maternité des
régimes obligatoires de base de sécurité sociale ne peuvent facturer que les frais correspondant à la prestation de soins
assurée et ne peuvent exiger le paiement d'une prestation qui ne correspond pas directement à une prestation de soins.

NOTA :
Conformément au VII de l’article 49 de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023, ces dispositions entrent en vigueur le 1er
janvier 2024.

Article L1111-3-5
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Création LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 217

Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 2

Les manquements aux obligations prévues aux articles L. 1111-3, L. 1111-3-2, L. 1111-3-3 et L. 1111-3-4 du présent code sont
recherchés et constatés par les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, dans les
conditions définies à l'article L. 511-7 du code de la consommation.

Ces manquements sont passibles d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour une personne
physique et 15 000 € pour une personne morale. L'amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II
du livre V du code de la consommation.

Article L1111-3-6

Lors de sa prise en charge, le patient est informé par le professionnel de santé ou par l'établissement de santé, le service de
santé, l'un des organismes mentionnés à l'article L. 1142-1 ou toute autre personne morale, autre que l'Etat, exerçant des
activités de prévention, de diagnostic ou de soins l'employant, que ce professionnel ou cette personne remplit les conditions
légales d'exercice définies au présent code.

Le patient est également informé par ces mêmes professionnels ou personnes du respect de l'obligation d'assurance destinée
à les garantir pour leur responsabilité civile ou administrative susceptible d'être engagée dans le cadre des activités prévues au
même article L. 1142-1.

Article L1111-4
Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des préconisations qu'il lui fournit,
les décisions concernant sa santé.

Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas recevoir un traitement. Le suivi du malade reste cependant assuré par le
médecin, notamment son accompagnement palliatif.

Le médecin a l'obligation de respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de ses choix et de
leur gravité. Si, par sa volonté de refuser ou d'interrompre tout traitement, la personne met sa vie en danger, elle doit réitérer
sa décision dans un délai raisonnable. Elle peut faire appel à un autre membre du corps médical. L'ensemble de la procédure
est inscrite dans le dossier médical du patient. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de
vie en dispensant les soins palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10.

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et ce
consentement peut être retiré à tout moment.

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne peut être réalisée, sauf
urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses
proches ait été consulté.

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement susceptible d'entraîner son
décès ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale mentionnée à l'article L. 1110-5-1 et les directives
anticipées ou, à défaut, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou, à défaut la famille ou les proches,
aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical.

Le consentement, mentionné au quatrième alinéa du mineur, le cas échéant sous tutelle doit être systématiquement recherché
s'il est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision.

Le consentement, mentionné au quatrième alinéa, de la personne majeure faisant l'objet d'une mesure de protection juridique
avec représentation relative à la personne doit être obtenu si elle est apte à exprimer sa volonté, au besoin avec l'assistance de
la personne chargée de sa protection. Lorsque cette condition n'est pas remplie, il appartient à la personne chargée de la
mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne de donner son autorisation en tenant compte de
l'avis exprimé par la personne protégée. Sauf urgence, en cas de désaccord entre le majeur protégé et la personne chargée de
sa protection, le juge autorise l'un ou l'autre à prendre la décision.

Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur si le patient est un
mineur, ou par la personne chargée de la mesure de protection juridique s'il s'agit d'un majeur faisant l'objet d'une mesure de
protection juridique avec représentation relative à la personne, risque d'entraîner des conséquences graves pour la santé du
mineur ou du majeur protégé, le médecin délivre les soins indispensables.

L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son consentement préalable. Les
étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité de respecter les droits des
malades énoncés au présent titre.

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives au consentement de la
personne pour certaines catégories de soins ou d'interventions.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date
fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.
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Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 7

Création LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 7

Modifié par LOI n°2024-317 du 8 avril 2024 - art. 11

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 () JORF 23 avril 2005

Modifié par LOI n°2021-1017 du 2 août 2021 - art. 14
Modifié par LOI n°2020-1576 du 14 décembre 2020 - art. 58 (V)

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1111-5
Par dérogation à l'article 371-1 du code civil, le médecin ou la sage-femme peut se dispenser d'obtenir le consentement du ou
des titulaires de l'autorité parentale sur les décisions médicales à prendre lorsque l'action de prévention, le dépistage, le
diagnostic, le traitement ou l'intervention s'impose pour sauvegarder la santé d'une personne mineure, dans le cas où cette
dernière s'oppose expressément à la consultation du ou des titulaires de l'autorité parentale afin de garder le secret sur son
état de santé. Toutefois, le médecin ou la sage-femme doit dans un premier temps s'efforcer d'obtenir le consentement du
mineur à cette consultation. Dans le cas où le mineur maintient son opposition, le médecin ou la sage-femme peut mettre en
œuvre l'action de prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement ou l'intervention. Dans ce cas, le mineur se fait
accompagner d'une personne majeure de son choix.

Lorsqu'une personne mineure, dont les liens de famille sont rompus, bénéficie à titre personnel du remboursement des
prestations en nature de l'assurance maladie et maternité et de la couverture complémentaire mise en place par la loi n° 99-
641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle, son seul consentement est requis.

Article L1111-5-1
Par dérogation à l'article 371-1 du code civil, l'infirmier peut se dispenser d'obtenir le consentement du ou des titulaires de
l'autorité parentale sur les décisions à prendre lorsque l'action de prévention, le dépistage ou le traitement s'impose pour
sauvegarder la santé sexuelle et reproductive d'une personne mineure, dans le cas où cette dernière s'oppose expressément à
la consultation du ou des titulaires de l'autorité parentale afin de garder le secret sur son état de santé. Toutefois, l'infirmier
doit, dans un premier temps, s'efforcer d'obtenir le consentement du mineur à cette consultation. Dans le cas où le mineur
maintient son opposition, l'infirmier peut mettre en œuvre l'action de prévention, le dépistage ou le traitement. Dans ce cas, le
mineur se fait accompagner d'une personne majeure de son choix.

Article L1111-6
I. - Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant
et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état d'exprimer sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à
cette fin. La personne de confiance rend compte de la volonté de la personne. Son témoignage prévaut sur tout autre
témoignage.

Si la personne majeure le souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans ses démarches, assiste aux entretiens
médicaux afin de l'aider dans ses décisions et l'aide à la connaissance et à la compréhension de ses droits si elle rencontre des
difficultés.

La désignation est faite par écrit et cosignée par la personne désignée. Elle est valable sans limitation de durée, à moins que la
personne majeure ou la personne de confiance n'en disposent autrement. Elle est révisable et révocable à tout moment.

Lorsqu'une personne fait l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne, elle peut
désigner une personne de confiance avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué. Dans l'hypothèse
où la personne de confiance a été désignée avant la mesure de protection, le conseil de famille, le cas échéant, ou le juge peut
confirmer la désignation de cette personne ou la révoquer.

Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, dans un hôpital des armées ou à l'Institution nationale des
invalides, il est proposé au patient de désigner une personne de confiance dans les conditions prévues au présent article.

II. - Dans le cadre du suivi de son patient, le médecin traitant s'assure que celui-ci est informé de la possibilité de désigner une
personne de confiance et, le cas échéant, l'invite à procéder à une telle désignation.

Article L1111-6-1
Une personne durablement empêchée, du fait de limitations fonctionnelles des membres supérieurs en lien avec un handicap
physique, d'accomplir elle-même des gestes liés à des soins prescrits par un médecin, peut désigner, pour favoriser son
autonomie, un aidant naturel ou de son choix pour les réaliser.

La personne handicapée et les personnes désignées reçoivent préalablement, de la part d'un professionnel de santé, une
éducation et un apprentissage adaptés leur permettant d'acquérir les connaissances et la capacité nécessaires à la pratique de
chacun des gestes pour la personne handicapée concernée. Lorsqu'il s'agit de gestes liés à des soins infirmiers, cette éducation
et cet apprentissage sont dispensés par un médecin ou un infirmier.

Les conditions d'application du présent article sont définies, le cas échéant, par décret.

Article L1111-7
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Modifié par LOI n°2024-449 du 21 mai 2024 - art. 32 (V)

Toute personne a accès à l'ensemble des informations concernant sa santé détenues, à quelque titre que ce soit, par des
professionnels de santé, par des établissements de santé par des centres de santé, par des maisons de naissance, par le service
de santé des armées ou par l'Institution nationale des invalides qui sont formalisées ou ont fait l'objet d'échanges écrits entre
professionnels de santé, notamment des résultats d'examen, comptes rendus de consultation, d'intervention, d'exploration ou
d'hospitalisation, des protocoles et prescriptions thérapeutiques mis en œuvre, feuilles de surveillance, correspondances entre
professionnels de santé, à l'exception des informations mentionnant qu'elles ont été recueillies auprès de tiers n'intervenant
pas dans la prise en charge thérapeutique ou concernant un tel tiers.

Elle peut accéder à ces informations directement ou par l'intermédiaire d'un médecin qu'elle désigne et en obtenir
communication, dans des conditions définies par voie réglementaire au plus tard dans les huit jours suivant sa demande et au
plus tôt après qu'un délai de réflexion de quarante-huit heures aura été observé. Ce délai est porté à deux mois lorsque les
informations médicales datent de plus de cinq ans ou lorsque la commission départementale des soins psychiatriques est
saisie en application du quatrième alinéa. Lorsque la personne majeure fait l'objet d'une mesure de protection juridique avec
représentation relative à la personne, la personne en charge de la mesure a accès à ces informations dans les mêmes
conditions. Lorsque la personne majeure fait l'objet d'une mesure de protection juridique avec assistance, la personne chargée
de l'assistance peut accéder à ces informations avec le consentement exprès de la personne protégée.

La présence d'une tierce personne lors de la consultation de certaines informations peut être recommandée par le médecin les
ayant établies ou en étant dépositaire, pour des motifs tenant aux risques que leur connaissance sans accompagnement ferait
courir à la personne concernée. Le refus de cette dernière ne fait pas obstacle à la communication de ces informations.

A titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies, dans le cadre d'une admission en soins psychiatriques
décidée en application des chapitres II à IV du titre Ier du livre II de la troisième partie du présent code ou ordonnée en
application de l'article 706-135 du code de procédure pénale, peut être subordonnée à la présence d'un médecin désigné par
le demandeur en cas de risques d'une gravité particulière. En cas de refus du demandeur, la commission départementale des
soins psychiatriques est saisie. Son avis s'impose au détenteur des informations comme au demandeur.

Sous réserve de l'opposition prévue aux articles L. 1111-5 et L. 1111-5-1, dans le cas d'une personne mineure, le droit d'accès
est exercé par le ou les titulaires de l'autorité parentale. A la demande du mineur, cet accès a lieu par l'intermédiaire d'un
médecin.

En cas de décès du malade, l'accès au dossier médical de ce malade des ayants droit, du concubin, du partenaire lié par un
pacte civil de solidarité ou du médecin prenant en charge une personne susceptible de faire l'objet d'un examen des
caractéristiques génétiques dans les conditions prévues au I de l'article L. 1130-4 s'effectue dans les conditions prévues aux
deux derniers alinéas du V de l'article L. 1110-4.

La consultation sur place des informations est gratuite.

NOTA :
Conformément au IV de l’article 58 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020, les présentes dispositions entrent en vigueur à
une date fixée par le décret prévu à l'article L. 6323-4-6 du code de la santé publique, et au plus tard le 1er novembre 2021.

Article L1111-8
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Modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 90

I.-Toute personne qui héberge des données de santé à caractère personnel recueillies à l'occasion d'activités de prévention, de
diagnostic, de soins ou de suivi social et médico-social, pour le compte de personnes physiques ou morales à l'origine de la
production ou du recueil de ces données ou pour le compte du patient lui-même, réalise cet hébergement dans les conditions
prévues au présent article.

L'hébergement, quel qu'en soit le support, papier ou numérique, est réalisé après que la personne prise en charge en a été
dûment informée et sauf opposition pour un motif légitime.

La prestation d'hébergement de données de santé à caractère personnel fait l'objet d'un contrat.

II.-L'hébergeur de données mentionnées au premier alinéa du I sur support numérique est titulaire d'un certificat de
conformité.

Ce certificat est délivré par des organismes de certification accrédités par l'instance française d'accréditation ou l'instance
nationale d'accréditation d'un autre Etat membre de l'Union européenne mentionnée à l'article 137 de la loi n° 2008-776 du 4
août 2008 de modernisation de l'économie.

Les conditions de délivrance de ce certificat sont fixées par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale
de l'informatique et des libertés et des conseils nationaux de l'ordre des professions de santé.

III.-L'hébergeur de données mentionnées au premier alinéa du I est agréé par le ministre chargé de la culture pour la
conservation de ces données sur support papier ou sur support numérique dans le cadre d'un service d'archivage
électronique.

Les conditions d'agrément sont fixées par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique
et des libertés et des conseils nationaux de l'ordre des professions de santé.

L'agrément peut être retiré, dans les conditions prévues par les articles L. 121-1, L. 121-2 et L. 122-1 du code des relations entre
le public et l'administration, en cas de violation des prescriptions législatives ou réglementaires relatives à cette activité ou des
prescriptions fixées par l'agrément.

IV.-La nature des prestations d'hébergement mentionnées aux II et III du présent article, les rôles et les responsabilités de
l'hébergeur et des personnes physiques ou morales pour le compte desquelles les données de santé à caractère personnel
sont conservées, les obligations de l'hébergeur en matière de stockage de ces données sur le territoire d'un Etat membre de
l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen ainsi que les stipulations devant figurer dans le
contrat mentionné au I, y compris concernant les mesures prises face aux risques de transfert de ces données ou d'accès non
autorisé à celles-ci par des Etats tiers à l'Union européenne ou à l'Espace économique européen, sont précisés par un décret en
Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et des conseils nationaux des ordres
des professions de santé.

V.-L'accès aux données ayant fait l'objet d'un hébergement s'effectue selon les modalités fixées dans le contrat dans le respect
des articles L. 1110-4 et L. 1111-7.

Les hébergeurs ne peuvent utiliser les données qui leur sont confiées à d'autres fins que l'exécution de la prestation
d'hébergement. Lorsqu'il est mis fin à l'hébergement, l'hébergeur restitue les données aux personnes qui les lui ont confiées,
sans en garder de copie. Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel et les personnes placées sous leur autorité
qui ont accès aux données déposées sont astreints au secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à
l'article 226-13 du code pénal.

VI.-Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel ou qui proposent cette prestation d'hébergement sont soumis,
dans les conditions prévues aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3, au contrôle de l'inspection générale des affaires sociales et des
agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7, à l'exception des hébergeurs certifiés dans les conditions définies au II.
Les agents chargés du contrôle peuvent être assistés par des experts désignés par le ministre chargé de la santé.

VII.-Tout acte de cession à titre onéreux de données de santé identifiantes directement ou indirectement, y compris avec
l'accord de la personne concernée, est interdit sous peine des sanctions prévues à l'article 226-21 du code pénal.

Article L1111-8-1
Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques est utilisé comme identifiant de santé
des personnes pour leur prise en charge à des fins sanitaires et médico-sociales, dans les conditions prévues à l'article L. 1110-
4.

Les services mentionnés à l'article L. 4622-1 du code du travail entrant dans le champ d'application de l'article L. 1110-4 du
présent code peuvent utiliser l'identifiant de santé des personnes pour leur prise en charge.

Les données de santé rattachées à l'identifiant de santé sont collectées, transmises et conservées dans le respect du secret
professionnel et des référentiels de sécurité et d'interopérabilité mentionnés à l'article L. 1110-4-1.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, fixe les modalités
autorisant l'utilisation de cet identifiant et empêchant son utilisation à des fins autres que sanitaires et médico-sociales.
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Modifié par Ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 - art. 1

Modifié par Loi 2005-370 2005-04-22 art. 10 II, III JORF 23 avril 2005
Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 () JORF 23 avril 2005

Abrogé par LOI n°2016-87 du 2 février 2016 - art. 6
Création Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 () JORF 23 avril 2005
Création Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 6 () JORF 23 avril 2005

Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 5

NOTA :
Conformément à l'article 29 de l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, ces dispositions entrent en vigueur en même
temps que le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés au 1er juin 2019.

Article L1111-8-2
Les établissements de santé, les organismes et services exerçant des activités de prévention, de diagnostic ou de soins et les
établissements médico-sociaux signalent sans délai aux autorités compétentes de l'Etat et au groupement d'intérêt public
mentionné à l'article L. 1111-24, dans des conditions fixées par décret, les incidents significatifs ou graves de sécurité des
systèmes d'information.

Sous réserve du respect des règles relatives à la protection du secret de la défense nationale, le présent article est applicable
au service de santé des armées en ce qui concerne les incidents significatifs ou graves de sécurité des systèmes d'information
intéressant les activités de prévention, de diagnostic ou de soins des hôpitaux des armées.

Un décret définit les catégories d'incidents concernés, les modalités selon lesquelles sont signalés les incidents mentionnés au
premier alinéa et les conditions dans lesquelles ils sont traités.

Article L1111-9

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de la présente section. Les modalités d'accès aux informations
concernant la santé d'une personne, et notamment l'accompagnement de cet accès, font l'objet de recommandations de
bonnes pratiques établies par la Haute Autorité de santé et homologuées par arrêté du ministre chargé de la santé.

Section 2 : Expression de la volonté des malades refusant un traitement et des malades en fin de vie
(Articles L1111-11 à L1111-12)

Article L1111-10 (abrogé)

Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, décide de
limiter ou d'arrêter tout traitement, le médecin respecte sa volonté après l'avoir informée des conséquences de son choix. La
décision du malade est inscrite dans son dossier médical.

Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés à l'article L.
1110-10.

Article L1111-11
Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait un jour hors d'état d'exprimer sa
volonté. Ces directives anticipées expriment la volonté de la personne relative à sa fin de vie en ce qui concerne les conditions
de la poursuite, de la limitation, de l'arrêt ou du refus de traitement ou d'acte médicaux.

A tout moment et par tout moyen, elles sont révisables et révocables. Elles peuvent être rédigées conformément à un modèle
dont le contenu est fixé par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Haute Autorité de santé. Ce modèle prévoit la situation
de la personne selon qu'elle se sait ou non atteinte d'une affection grave au moment où elle les rédige.

Les directives anticipées s'imposent au médecin pour toute décision d'investigation, d'intervention ou de traitement, sauf en
cas d'urgence vitale pendant le temps nécessaire à une évaluation complète de la situation et lorsque les directives anticipées
apparaissent manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale.

La décision de refus d'application des directives anticipées, jugées par le médecin manifestement inappropriées ou non
conformes à la situation médicale du patient, est prise à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire et est
inscrite au dossier médical. Elle est portée à la connaissance de la personne de confiance désignée par le patient ou, à défaut,
de la famille ou des proches.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, définit les conditions
d'information des patients et les conditions de validité, de confidentialité et de conservation des directives anticipées. Les
directives anticipées sont notamment conservées sur un registre national faisant l'objet d'un traitement automatisé dans le
respect de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Lorsqu'elles sont conservées
dans ce registre, un rappel de leur existence est régulièrement adressé à leur auteur.

Le médecin traitant informe ses patients de la possibilité et des conditions de rédaction de directives anticipées.

Lorsqu'une personne fait l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne, elle peut
rédiger des directives anticipées avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué. La personne chargée de
la mesure de protection ne peut ni l'assister ni la représenter à cette occasion.
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Modifié par LOI n°2016-87 du 2 février 2016 - art. 10

Abrogé par LOI n°2016-87 du 2 février 2016 - art. 11
Création Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 () JORF 23 avril 2005
Création Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 9 () JORF 23 avril 2005

Modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 98 (V)

Modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 98 (V)

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date
fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1111-12
Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, est hors
d'état d'exprimer sa volonté, le médecin a l'obligation de s'enquérir de l'expression de la volonté exprimée par le patient. En
l'absence de directives anticipées mentionnées à l'article L. 1111-11, il recueille le témoignage de la personne de confiance ou,
à défaut, tout autre témoignage de la famille ou des proches.

Article L1111-13 (abrogé)

Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, est hors
d'état d'exprimer sa volonté, le médecin peut décider de limiter ou d'arrêter un traitement inutile, disproportionné ou n'ayant
d'autre objet que la seule prolongation artificielle de la vie de cette personne, après avoir respecté la procédure collégiale
définie par le code de déontologie médicale et consulté la personne de confiance visée à l'article L. 1111-6, la famille ou, à
défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne. Sa décision, motivée, est inscrite dans le
dossier médical.

Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés à l'article L.
1110-10.

Section 3 : Espace numérique de santé, dossier médical partagé et dossier pharmaceutique (Articles
L1111-13 à L1111-24)

Article L1111-13
Le dossier médical partagé mentionné à l'article L. 1111-14 est intégré à l'espace numérique de santé dont il constitue l'une
des composantes.

NOTA :
Conformément à l’article 45 II de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée par
le décret en Conseil d'Etat prévu au V de l'article L. 1111-13-1 du code de la santé publique, et au plus tard le 1er janvier 2022.

Conformément au I de l'article 4 du décret n° 2021-1048 du 4 août 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

Article L1111-13-1
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I.-L'espace numérique de santé est ouvert automatiquement, sauf opposition de la personne ou de son représentant légal. La
personne ou son représentant légal est informé de l'ouverture de l'espace numérique de santé, des conditions de
fonctionnement de cet espace, de ses responsabilités en tant que gestionnaire de données de santé dans un espace numérique
et des modalités de sa clôture en application du 3° du IV. La personne concernée ou son représentant légal est également
informé des modalités d'exercice de son droit d'opposition préalablement à l'ouverture de l'espace numérique de santé.

Chaque titulaire dispose gratuitement de son espace numérique de santé.

Pour chaque titulaire, l'identifiant de son espace numérique de santé est l'identifiant national de santé mentionné à l'article L.
1111-8-1 lorsqu'il dispose d'un tel identifiant. Pour le bénéficiaire de l'aide médicale de l'Etat mentionnée à l'article L. 251-1 du
code de l'action sociale et des familles, l'identifiant de son espace numérique de santé est créé selon des modalités précisées
par le décret en Conseil d'Etat mentionné au V du présent article.

II.-L'espace numérique de santé est accessible en ligne à son titulaire, ou au représentant légal de celui-ci, dûment identifié et
authentifié. Il permet au titulaire d'accéder à :

1° Ses données administratives ;

2° Son dossier médical partagé ;

3° Ses constantes de santé éventuellement produites par des applications ou des objets connectés référencés en application
du III ou toute autre donnée de santé utile à la prévention, la coordination, la qualité et la continuité des soins ;

4° L'ensemble des données relatives au remboursement de ses dépenses de santé ;

5° Des outils permettant des échanges sécurisés avec les acteurs du système de santé, dont une messagerie de santé sécurisée
permettant à son titulaire d'échanger avec les professionnels et établissements de santé et des outils permettant d'accéder à
des services de télésanté ;

6° Tout service numérique, notamment des services développés pour favoriser la prévention et fluidifier les parcours, les
services de retour à domicile, les services procurant une aide à l'orientation et à l'évaluation de la qualité des soins, les services
visant à informer les usagers sur l'offre de soins et sur les droits auxquels ils peuvent prétendre ainsi que toute application
numérique de santé référencés en application du même III ;

7° Le cas échéant, les données relatives à l'accueil et l'accompagnement assurés par les établissements et services sociaux et
médico-sociaux mentionnés à l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles.

III.-Pour être référencés et intégrables dans l'espace numérique de santé, les services et outils numériques mentionnés aux 2° à
7° du II du présent article, qu'ils soient développés par des acteurs publics ou privés, respectent les référentiels
d'interopérabilité et de sécurité élaborés par le groupement mentionné à l'article L. 1111-24, les référentiels d'engagement
éthique ainsi que les labels et normes imposés dans l'espace numérique de santé mentionnés à l'article L. 1111-13-2. Ces
référentiels, labels et normes tiennent compte de la mise en œuvre par les services et outils numériques de mesures en faveur
des personnes rencontrant des difficultés dans l'accès à internet et dans l'utilisation des outils informatiques et numériques.

Les services et outils numériques référencés ne peuvent accéder aux données de l'espace numérique de santé du titulaire
qu'avec l'accord exprès de celui-ci, dûment informé des finalités et des modalités de cet accès lors de l'installation de ces
services et outils, et qu'à des fins de prévention, de diagnostic, de soins ou de suivi social et médico-social, pour une durée de
conservation strictement proportionnée à ces finalités.

IV.-Le titulaire ou son représentant légal est le seul gestionnaire et utilisateur.

A tout moment, il peut décider :

1° De proposer un accès temporaire ou permanent à son espace numérique de santé à un établissement de santé, à un
professionnel de santé, aux membres d'une équipe de soins au sens de l'article L. 1110-12 ou à tout autre professionnel
participant à sa prise en charge en application de l'article L. 1110-4, ou de mettre fin à un tel accès ;

2° D'extraire des données de l'espace numérique de santé en application des dispositions relatives au droit d'accès et à la
portabilité des données prévues par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces
données, et abrogeant la directive 95/46/ CE (règlement général sur la protection des données) ;

3° De clôturer son espace numérique de santé. Le décès du titulaire entraîne la clôture de son espace numérique de santé.

A compter de la clôture de l'espace numérique de santé, faute de demande expresse de destruction de son contenu par son
titulaire ou le représentant légal de celui-ci, ledit contenu est archivé pendant dix ans, période pendant laquelle il reste
accessible à son titulaire, son représentant légal, ses ayants droit, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de
solidarité, dans les conditions et limites prévues au V de l'article L. 1110-4.

La communication de tout ou partie des données de l'espace numérique de santé ne peut être exigée du titulaire de cet espace
lors de la conclusion d'un contrat relatif à une protection complémentaire en matière de couverture des frais de santé et lors de
la conclusion ou de l'application de tout autre contrat, à l'exception des contrats relatifs aux services et outils numériques
référencés en application du III du présent article.

Une personne mineure peut s'opposer à la saisie dans son espace numérique de santé, dans un ou plusieurs éléments énoncés
à d d é i l d d i h i d d é l i i h é li é
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Création LOI n° 2019-774 du 24 juillet 2019 - art. 45 (V)

Modifié par Ordonnance n°2021-581 du 12 mai 2021 - art. 1
Modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 98 (V)
Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 6

aux 1° à 7° du II du présent article ou dans son dossier pharmaceutique de toute donnée relative aux prises en charge réalisées
dans les conditions prévues aux articles L. 1111-5, L. 1111-5-1, L. 2212-7 et L. 6211-3-1 ou relative au remboursement desdites
prises en charge et des produits de santé prescrits ou administrés.

V.-Les conditions et les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de
la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

NOTA :
Conformément à l’article 45 II de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée par
le décret en Conseil d'Etat prévu au V de l'article L. 1111-13-1 du code de la santé publique, et au plus tard le 1er janvier 2022.

Conformément aux I, II et IV de l'article 4 du décret n° 2021-1048 du 4 août 2021 :

I. - Les dispositions de l'article L. 1111-13 du code de la santé publique et de l'article L. 1111-13-1 du même code, à l'exception
des III et V de cet article, entrent en vigueur le 1er janvier 2022.
II. - Les dispositions du III de l'article L. 1111-13-1 du code de la santé publique et les dispositions de l'article L. 1111-13-2 du
même code entrent en vigueur le lendemain de la date de publication du présent décret.
[...]
IV. - Par dérogation aux I et III, et dans le cadre d'une " phase pilote " nécessaire à l'ajustement technique du dispositif, les
dispositions des I, II et IV de l'article L. 1111-13-1 du code de la santé publique et de l'ensemble de l'article 2 du présent décret
entrent en vigueur le lendemain de la date de publication de celui-ci pour les assurés sociaux rattachés aux organismes
d'assurance maladie situés dans les départements de la Haute-Garonne, de la Loire-Atlantique et de la Somme.

Article L1111-13-2
L'Etat et une ou plusieurs autorités publiques ou personnes publiques désignées par décret assurent la conception, la mise en
œuvre, l'administration, l'hébergement et la gouvernance de l'espace numérique de santé dans des conditions prévues par
décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. La conception et la mise
en œuvre de l'espace numérique de santé tiennent compte des difficultés d'accès à internet et aux outils informatiques et dans
l'usage de ces outils rencontrées par certaines catégories de personnes, en proscrivant toute discrimination fondée sur la
localisation géographique, les ressources ou le handicap.

Ce décret précise notamment le cadre applicable à la définition des référentiels d'engagement éthique et aux labels et normes
imposés dans l'espace numérique de santé ainsi qu'au référencement des services et outils pouvant être mis à disposition
dans l'espace numérique de santé en application des critères mentionnés au III de l'article L. 1111-13-1.

NOTA :
Conformément à l’article 45 II de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée par
le décret en Conseil d'Etat prévu au V de l'article L. 1111-13-1 du code de la santé publique, et au plus tard le 1er janvier 2022.

Conformément aux I, II et IV de l'article 4 du décret n° 2021-1048 du 4 août 2021 :

I. - Les dispositions de l'article L. 1111-13 du code de la santé publique et de l'article L. 1111-13-1 du même code, à l'exception
des III et V de cet article, entrent en vigueur le 1er janvier 2022.
II. - Les dispositions du III de l'article L. 1111-13-1 du code de la santé publique et les dispositions de l'article L. 1111-13-2 du
même code entrent en vigueur le lendemain de la date de publication du présent décret.
[...]
IV. - Par dérogation aux I et III, et dans le cadre d'une " phase pilote " nécessaire à l'ajustement technique du dispositif, les
dispositions des I, II et IV de l'article L. 1111-13-1 du code de la santé publique et de l'ensemble de l'article 2 du présent décret
entrent en vigueur le lendemain de la date de publication de celui-ci pour les assurés sociaux rattachés aux organismes
d'assurance maladie situés dans les départements de la Haute-Garonne, de la Loire-Atlantique et de la Somme.

Article L1111-14
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Modifié par LOI n°2021-1018 du 2 août 2021 - art. 16 (VD)

Afin de favoriser la prévention, la coordination, la qualité et la continuité des soins, chaque personne dispose, dans les
conditions et sous les garanties prévues aux articles L. 1110-4 et L. 1470-5 et dans le respect du secret médical, d'un dossier
médical partagé.

L'ouverture automatique de l'espace numérique de santé, dans les conditions prévues aux I et V de l'article L. 1111-13-1 qui
prévoient la possibilité pour la personne ou son représentant légal de s'y opposer, emporte la création automatique du dossier
médical partagé.

Tout dossier médical partagé déjà ouvert à la date d'ouverture de l'espace numérique de santé mentionné au même article L.
1111-13-1 est automatiquement intégré à cet espace. L'opposition, par le titulaire du dossier médical partagé ou son
représentant légal, à l'ouverture de son espace numérique de santé n'emporte pas la clôture du dossier médical partagé
existant durant une période transitoire dont les modalités sont définies par le décret prévu à l'article L. 1111-21. A l'issue de
cette période transitoire, l'espace numérique de santé est ouvert automatiquement, sauf confirmation de l'opposition de la
personne ou de son représentant légal. Cette nouvelle opposition donne lieu à la clôture du dossier médical partagé.

Si le patient est une personne majeure faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à la
personne, l'opposition prévue aux troisième et quatrième alinéas du présent article peut également être formulée par la
personne chargée de cette mesure, qui tient compte de l'avis du patient.

La Caisse nationale de l'assurance maladie assure la conception, la mise en œuvre et l'administration du dossier médical
partagé, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique
et des libertés. Elle participe également à la conception, à la mise en œuvre et à l'administration d'un système de
communication sécurisée permettant l'échange d'informations entre les professionnels de santé.

Ce dossier médical partagé est créé auprès d'un hébergeur de données de santé à caractère personnel dans le respect de
l'article L. 1111-8.

L'adhésion aux conventions nationales régissant les rapports entre les organismes d'assurance maladie et les professionnels
de santé, prévues à l'article L. 162-5 du code de la sécurité sociale, et son maintien sont subordonnés à la consultation ou à la
mise à jour du dossier médical partagé de la personne prise en charge par le médecin.

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables dès que l'utilisation du dossier médical partagé est possible sur
l'ensemble des territoires auxquels s'applique la présente section.

NOTA :
Conformément au II de l'article 50 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée
par décret en Conseil d'Etat, et au plus tard le 1er juillet 2021.

Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à la date fixée
en application du II de l'article 50 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019.

Article L1111-15
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Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 8

Modifié par LOI n°2021-1520 du 25 novembre 2021 - art. 5

Dans le respect des règles déontologiques qui lui sont applicables ainsi que des articles L. 1110-4, L. 1470-5 et L. 1111-2,
chaque professionnel de santé, quels que soient son mode et son lieu d'exercice, doit reporter dans le dossier médical partagé,
à l'occasion de chaque acte ou consultation, les éléments diagnostiques et thérapeutiques nécessaires à la coordination des
soins de la personne prise en charge, dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé. Chaque professionnel doit
également envoyer par messagerie sécurisée ces documents au médecin traitant, au médecin prescripteur s'il y a lieu, à tout
professionnel dont l'intervention dans la prise en charge du patient lui paraît pertinente ainsi qu'au patient. A l'occasion du
séjour d'une personne prise en charge, les professionnels de santé habilités des établissements de santé doivent reporter dans
le dossier médical partagé, dans le respect des obligations définies par la Haute Autorité de santé, un résumé des principaux
éléments relatifs à ce séjour. Le médecin traitant mentionné à l'article L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale doit verser
périodiquement, au moins une fois par an, une synthèse dont le contenu est défini par la Haute Autorité de santé. La
responsabilité du professionnel de santé ne peut être engagée en cas de litige portant sur l'ignorance d'une information qui lui
était masquée dans le dossier médical partagé et dont il ne pouvait légitimement avoir connaissance par ailleurs.

Les données nécessaires à la coordination des soins issues des procédures de remboursement ou de prise en charge qui sont
détenues par l'organisme dont relève chaque bénéficiaire de l'assurance maladie sont versées dans le dossier médical partagé.

Le dossier médical partagé comporte un volet relatif à la santé au travail dans lequel sont versés, sous réserve du
consentement de l'intéressé préalablement informé, les éléments de son dossier médical en santé au travail nécessaires au
développement de la prévention ainsi qu'à la coordination, à la qualité et à la continuité des soins. Les catégories
d'informations susceptibles d'être intégrées dans ce volet sont définies par la Haute Autorité de santé dans le cadre de
recommandations de bonne pratique. Ce volet comprend les données d'exposition saisies dans le dossier médical en santé au
travail en application du quatrième alinéa de l'article L. 4624-8 du code du travail.

Le dossier médical partagé comporte également des volets relatifs au don d'organes ou de tissus, aux directives anticipées
mentionnées à l'article L. 1111-11 du présent code et à la personne de confiance mentionnée à l'article L. 1111-6.

Certaines informations peuvent être rendues inaccessibles par le titulaire du dossier médical partagé. Si ce dernier est un
majeur faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne et n'est pas apte à
exprimer sa volonté, la décision est prise par la personne chargée à son égard de la mesure de protection, en tenant compte de
son avis.

NOTA :
Conformément au III de l’article 16 de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée
par décret, et au plus tard le 1er janvier 2024.

Article L1111-16
Le médecin coordonnateur mentionné au V de l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles a accès au dossier
médical partagé de la personne hébergée dans l'établissement sous réserve de l'accord de celle-ci ou, si la personne hébergée
est un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne et n'est pas apte à
exprimer sa volonté, de la personne chargée de cette mesure, qui tient compte de l'avis de la personne protégée.

Le médecin traitant mentionné à l'article L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale dispose d'un droit d'accès au dossier médical
partagé lui permettant d'accéder, par dérogation au dernier alinéa de l'article L. 1111-15 du présent code, à l'ensemble des
informations contenues dans ce dossier.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date
fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1111-17
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Modifié par LOI n°2021-1018 du 2 août 2021 - art. 15

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 96

I.-Les professionnels de santé accèdent au dossier médical partagé d'une personne hors d'état d'exprimer sa volonté, en
présence d'une situation comportant un risque immédiat pour sa santé, sauf si cette personne avait auparavant manifesté son
opposition expresse à ce que son dossier soit consulté ou alimenté dans une telle situation.

Le médecin régulateur du centre de réception et de régulation des appels d'aide médicale urgente mentionné à l'article L.
6311-2 qui reçoit un appel concernant une personne accède, sauf si cette personne avait auparavant manifesté son opposition
expresse à ce que son dossier soit consulté dans une telle situation, au dossier médical partagé de celle-ci.

II.-Le professionnel de santé recueille, après avoir informé la personne concernée, son consentement pour qu'un autre
professionnel de santé à qui il serait nécessaire de confier une partie de la prestation accède à son dossier médical partagé et
l'alimente.

III.-Tout professionnel participant à la prise en charge d'une personne en application des articles L. 1110-4 et L. 1110-12 peut
accéder, sous réserve du consentement de la personne préalablement informée, au dossier médical partagé de celle-ci et
l'alimenter. L'alimentation ultérieure de son dossier médical partagé par ce même professionnel est soumise à une simple
information de la personne prise en charge.

IV.-Le médecin du travail chargé du suivi de l'état de santé d'une personne peut accéder à son dossier médical partagé et
l'alimenter, sous réserve de son consentement exprès et de son information préalable quant aux possibilités de restreindre
l'accès au contenu de son dossier.

V.-Le médecin de sapeurs-pompiers chargé du suivi de l'état de santé d'une personne peut accéder à son dossier médical
partagé et l'alimenter, sous réserve du consentement exprès de ladite personne et de son information préalable quant aux
possibilités de restreindre l'accès au contenu de son dossier.

En cas d'impossibilité d'expression du consentement, le médecin de sapeurs-pompiers chargé du suivi de l'état de santé d'une
personne peut accéder au dossier médical partagé de la personne et l'alimenter, sous réserve du consentement exprès d'un
tiers de confiance défini à l'article L. 1111-6 et de son information préalable quant aux possibilités de restreindre l'accès au
contenu du dossier.

En l'absence de tiers de confiance et dans le cas où le pronostic vital est engagé, le médecin de sapeurs-pompiers chargé du
suivi de l'état de santé d'une personne peut accéder au dossier médical partagé et l'alimenter sans autorisation préalable.

NOTA :
Conformément au I de l’article 40 de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 31 mars 2022. Se
reporter aux conditions d’application prévues par le II de l’article susmentionné.

Article L1111-18

L'accès au dossier médical partagé ne peut être exigé en dehors des cas prévus aux articles L. 1111-15 et L. 1111-16, même avec
l'accord de la personne concernée.

L'accès au dossier médical partagé est notamment interdit lors de la conclusion d'un contrat relatif à une protection
complémentaire en matière de couverture des frais de santé et à l'occasion de la conclusion de tout autre contrat exigeant
l'évaluation de l'état de santé d'une des parties. Sans préjudice des II et III de l'article L. 1111-13-1, l'accès à ce dossier ne peut
également être exigé ni préalablement à la conclusion d'un contrat, ni à aucun moment ou à aucune occasion de son
application.

Les médecins de la protection maternelle et infantile ont accès au dossier médical partagé pour le consulter et pour y déposer
des documents.

Tout manquement aux présentes dispositions donne lieu à l'application des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal.

Le dossier médical partagé est conservé pendant une durée de dix années à compter de sa clôture.

En cas de décès du titulaire, les ayants droit, le concubin ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité peuvent solliciter
l'accès au dossier conformément au V de l'article L. 1110-4. L'accès à ce dossier peut également intervenir dans le cadre d'une
expertise médicale diligentée aux fins d'administration de la preuve.

NOTA :
Conformément au I de l’article 40 de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 31 mars 2022. Se
reporter aux conditions d’application prévues par le II de l’article susmentionné.

Article L1111-19

Le titulaire accède directement, par voie électronique, au contenu de son dossier.

Il peut également accéder à la liste des professionnels qui ont accès à son dossier médical partagé. Il peut, à tout moment, la
modifier.

Il peut, à tout moment, prendre connaissance des traces d'accès à son dossier.
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Modifié par LOI n°2021-1018 du 2 août 2021 - art. 15

Modifié par LOI n°2019-774 du 24 juillet 2019 - art. 52

Modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 91 (V)
Modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 92

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 126

Article L1111-21
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et des conseils
nationaux des ordres des professions de santé, fixe les conditions d'application des articles de la présente section relatifs au
dossier médical partagé.

Il précise les conditions de création et de fermeture du dossier médical partagé prévu au premier alinéa de l'article L. 1111-14,
les conditions de mise en œuvre de l'information des titulaires sur l'ouverture de leur dossier ainsi que sur les modalités
d'exercice de leur droit d'opposition à cette ouverture et de leur droit de clôturer à tout moment leur dossier, la nature et le
contenu des informations contenues dans le dossier, les modalités d'exercice des droits des titulaires sur les informations
figurant dans leur dossier prévues aux I, II et IV de l'article L. 1111-17 ainsi qu'à l'article L. 1111-19, les conditions dans
lesquelles certaines informations peuvent être rendues inaccessibles par le titulaire du dossier médical partagé en application
du dernier alinéa de l'article L. 1111-15, les conditions d'utilisation par les professionnels de santé et les conditions
particulières d'accès au dossier médical partagé prévu aux I, II et IV de l'article L. 1111-17.

NOTA :
Conformément au I de l’article 40 de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 31 mars 2022. Se
reporter aux conditions d’application prévues par le II de l’article susmentionné.

Article L1111-22
La collecte, l'échange ou le partage des données de santé à caractère personnel nécessaires à la prise en charge du patient à
l'occasion de soins délivrés lors de sa présence sur le territoire d'un autre Etat membre de l'Union européenne peuvent être
réalisés au moyen du dossier médical partagé rendu accessible aux professionnels intervenant dans le cadre de ces soins, dans
des conditions définies par décret. Ce décret détermine également les modalités d'échange de données de santé à caractère
personnel nécessaires à la prise en charge transfrontalière ainsi que les exigences d'identification et d'authentification des
professionnels habilités et de consentement du patient. Un arrêté du ministre chargé de la santé établit la liste des Etats
remplissant les conditions prévues par ce décret.

Article L1111-23

Afin de favoriser la coordination, la qualité, la continuité des soins et la sécurité de la dispensation des médicaments, produits
et objets définis à l'article L. 4211-1 et des dispositifs médicaux implantables, il est ouvert automatiquement, pour chaque
bénéficiaire de l'assurance maladie, un dossier pharmaceutique, sauf opposition du bénéficiaire ou de son représentant légal.
Le bénéficiaire ou son représentant légal est informé de l'ouverture de ce dossier, des conditions de son fonctionnement et des
modalités de sa clôture. Le bénéficiaire concerné ou son représentant légal est également informé des modalités d'exercice de
son droit d'opposition préalablement à l'ouverture du dossier pharmaceutique.

Sauf opposition du patient quant à l'accès du pharmacien à son dossier pharmaceutique et à l'alimentation de celui-ci, tout
pharmacien d'officine est tenu d'alimenter le dossier pharmaceutique à l'occasion de la dispensation. Dans les mêmes
conditions, les pharmaciens exerçant dans une pharmacie à usage intérieur consultent et alimentent ce dossier lorsque les
systèmes d'information de santé le permettent. Les informations de ce dossier utiles à la coordination des soins sont reportées
dans le dossier médical partagé dans les conditions prévues à l'article L. 1111-15.

Sauf opposition du patient dûment informé, le médecin qui le prend en charge au sein d'un établissement de santé, d'un
hôpital des armées ou de l'Institution nationale des invalides ou le biologiste médical peuvent consulter son dossier
pharmaceutique dans les conditions mentionnées au deuxième alinéa.

La mise en œuvre du dossier pharmaceutique est assurée par le Conseil national de l'ordre des pharmaciens mentionné à
l'article L. 4231-2.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et du Conseil national
de l'ordre des pharmaciens, fixe les conditions d'application du présent article.

NOTA :
Conformément au II de l’article 91 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, le premier alinéa entre en vigueur à une date
fixée par voie réglementaire, et au plus tard le 1er janvier 2022.

Article L1111-24
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Création Ordonnance n°2017-29 du 12 janvier 2017 - art. 1

Modifié par Ordonnance n°2018-1125 du 12 décembre 2018 - art. 21

Création Ordonnance n°2017-29 du 12 janvier 2017 - art. 1

Création Ordonnance n°2017-29 du 12 janvier 2017 - art. 1

Création Ordonnance n°2017-29 du 12 janvier 2017 - art. 1

Le groupement d'intérêt public chargé du développement des systèmes d'information de santé partagés bénéficie pour son
financement d'une participation des régimes obligatoires d'assurance maladie. Le montant de cette dotation est fixé par arrêté
du ministre chargé de la sécurité sociale.

Ce groupement peut recruter des agents titulaires de la fonction publique, de même que des agents non titulaires de la
fonction publique avec lesquels il conclut des contrats à durée déterminée ou indéterminée. Il peut également employer des
agents contractuels de droit privé régis par le code du travail.

Ce groupement peut également attribuer, dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et de la
sécurité sociale, des financements visant à favoriser le développement des systèmes d'information de santé partagés.

Section 4 : Conditions de reconnaissance de la force probante des documents comportant des données de
santé à caractère personnel créés ou reproduits sous forme numérique et de destruction des documents
conservés sous une autre forme que numérique (Articles L1111-25 à L1111-31)

Article L1111-25

La présente section s'applique aux documents comportant des données de santé à caractère personnel produits, reçus ou
conservés, à l'occasion d'activités de prévention, de diagnostic, de soins, de compensation du handicap, de prévention de
perte d'autonomie, ou de suivi social et médico-social réalisées dans les conditions de l'article L. 1110-4, par :

1° Un professionnel de santé, un établissement ou service de santé ;

2° Un professionnel ou organisme concourant à la prévention ou aux soins dont les conditions d'exercice ou les activités sont
régies par le présent code ;

3° Le service de santé des armées ;

4° Un professionnel du secteur médico-social ou social ou un établissement ou service social et médico-social mentionné au I
de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles.

Article L1111-26
La copie numérique d'un document mentionné à l'article L. 1111-25, remplissant les conditions de fiabilité prévues par le
deuxième alinéa de l'article 1379 du code civil, a la même force probante que le document original sur support papier.

Lorsque une copie numérique fiable a été réalisée, le document original peut être détruit avant la fin de la durée légale de
conservation ou, à défaut, de celle prévue au 5° de l'article 4 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés.

Si ce document original relève du champ des archives publiques au sens de l'article L. 211-4 du code du patrimoine,
l'autorisation de destruction est soumise au visa de l'administration des archives, conformément aux dispositions de l'article L.
212-3 du code du patrimoine.

NOTA :
Conformément à l'article 29 de l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, ces dispositions entrent en vigueur en même
temps que le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés au 1er juin 2019.

Article L1111-27
Un document mentionné à l'article L. 1111-25 du présent code créé sous forme numérique a la même force probante qu'un
document sur support papier lorsqu'il a été établi et conservé dans les conditions prévues à l'article 1366 du code civil.

Article L1111-28
La signature apposée sur un document mentionné à l'article L. 1111-25 signifie, selon le cas, que :

1° La personne prise en charge a pris acte du contenu du document et, le cas échéant, y consent ;

2° Le professionnel mentionné à l'article L. 1111-25 valide le contenu du document.

Lorsque le document sur lequel la signature est apposée est créé sur un support numérique, le procédé de signature respecte
les conditions du second alinéa de l'article 1367 du code civil.

Article L1111-29
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Création Ordonnance n°2017-29 du 12 janvier 2017 - art. 1

Modifié par Ordonnance n°2021-581 du 12 mai 2021 - art. 1

Abrogé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 9 () JORF 5 mars 2002

Modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020 - art. 98 (V)

A la demande des personnes directement intéressées par ces documents, les professionnels, services, établissements et
organismes mentionnés à l'article L. 1111-25 peuvent mettre en forme un document comportant des données de santé à
caractère personnel à partir d'un ou plusieurs documents numériques existants sans en modifier le sens et le contenu, et dans
le respect du secret médical et de la confidentialité des données collectées et traitées.

Le document ainsi créé est présumé fiable jusqu'à preuve du contraire lorsqu'a été utilisé un procédé de production
permettant d'insérer les métadonnées nécessaires à la garantie de l'identification de l'émetteur et de l'intégrité des données
ainsi matérialisées. Le document créé peut être matérialisé sur support papier.

Lorsque le document ainsi créé fait l'objet d'une obligation légale de signature, celle-ci est réputée satisfaite si le document
respecte les conditions du précédent alinéa et s'il est issu d'un ou plusieurs documents signés de façon électronique
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l'article L. 1111-28.

Article L1111-30
La description des modalités de mise en œuvre des dispositions des articles L. 1111-26 à L. 1111-29 ainsi que la documentation
afférente sont rendues accessibles aux personnes prises en charge et aux professionnels mentionnés à l'article L. 1111-25.
Cette description et cette documentation sont conservées aussi longtemps que les documents qu'elles concernent.

Article L1111-31
Les conditions d'application de la présente section, notamment pour déterminer le procédé de signature adapté à la nature du
document, sont précisées par les référentiels définis à l'article L. 1470-5.

Chapitre Ier : Principes généraux. (abrogé)
Article L1111-2 (abrogé)

La personne malade peut s'opposer à toute investigation ou thérapeutique.

Chapitre II : Personnes accueillies dans les établissements de santé (Articles L1112-1 à L1112-6)
Article L1112-1
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Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26

Création LOI n°2024-317 du 8 avril 2024 - art. 11

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 183

I.-Les établissements de santé, publics ou privés, sont tenus de communiquer aux personnes recevant ou ayant reçu des soins,
sur leur demande, les informations médicales définies à l'article L. 1111-7. Cette communication est effectuée, au choix de la
personne concernée, directement ou par l'intermédiaire d'un médecin qu'elle désigne.

Les établissements de santé proposent un accompagnement médical aux personnes qui le souhaitent lorsqu'elles demandent
l'accès aux informations les concernant.

Le refus de cet accompagnement ne fait pas obstacle à la consultation de ces informations.

Dans le respect des règles déontologiques qui leur sont applicables, les praticiens des établissements assurent l'information des
personnes soignées. Les personnels paramédicaux participent à cette information dans leur domaine de compétence et dans le
respect de leurs propres règles professionnelles.

II.-Le praticien qui adresse un patient à un établissement de santé accompagne sa demande d'une lettre de liaison synthétisant
les informations nécessaires à la prise en charge du patient.

Le praticien qui a adressé le patient à l'établissement de santé en vue de son hospitalisation et le médecin traitant ont accès, sur
leur demande, aux informations mentionnées au premier alinéa du I.

Le praticien qui a adressé le patient à l'établissement de santé en vue de son hospitalisation et le médecin traitant sont
destinataires, à la sortie du patient, d'une lettre de liaison comportant les éléments utiles à la continuité des soins, rédigée par le
médecin ou, le cas échéant, par la sage-femme de l'établissement en charge du patient, y compris lorsque le patient est pris en
charge en l'absence de la lettre de liaison mentionnée au premier alinéa du présent II.

La lettre de liaison est, dans le respect des exigences prévues au quatrième alinéa du I, au II et au III de l'article L. 1111-2, remise,
au moment de sa sortie, au patient ou, avec son accord et dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6, à la personne de
confiance.

Lorsque les lettres de liaison sont dématérialisées, elles doivent être déposées dans le dossier médical partagé du patient et
envoyées par messagerie sécurisée au praticien qui a adressé le patient à l'établissement de santé en vue de son hospitalisation
ainsi qu'au médecin traitant et au patient.

III.-Les établissements sont tenus de protéger la confidentialité des informations qu'ils détiennent sur les personnes qu'ils
accueillent.

Les médecins membres de l'inspection générale des affaires sociales, les médecins inspecteurs de santé publique, les inspecteurs
de l'agence régionale de santé ayant la qualité de médecin et les médecins conseils des organismes d'assurance maladie ont
accès, dans le respect des règles de déontologie médicale, à ces informations lorsqu'elles sont nécessaires à l'exercice de leurs
missions.

Les modalités d'application du présent article, notamment en ce qui concerne la procédure d'accès aux informations médicales
définies à l'article L. 1111-7, sont fixées par voie réglementaire, après avis du Conseil national de l'ordre des médecins.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée
par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1112-2
La qualité de la prise en charge des patients est un objectif essentiel pour tout établissement de santé. Celui-ci doit procéder à
une évaluation régulière de leur satisfaction, portant notamment sur les conditions d'accueil et de séjour. Les résultats de ces
évaluations sont pris en compte dans la certification définie aux articles L. 6113-3 et L. 6113-4.

Chaque établissement remet aux patients, lors de leur admission, un livret d'accueil auquel est annexée la charte du patient
hospitalisé, conforme à un modèle type arrêté par le ministre chargé de la santé.

Article L1112-2-1
Les établissements de santé garantissent le droit des personnes qu'ils accueillent de recevoir chaque jour tout visiteur de leur
choix. Sauf si le patient en exprime le souhait, aucune visite ne peut être subordonnée à une information préalable de
l'établissement.

Le directeur de l'établissement ne peut s'opposer à une visite que si elle constitue une menace pour l'ordre public à l'intérieur ou
aux abords de l'établissement ou si le médecin responsable de la prise en charge du patient ou, à défaut, tout autre professionnel
de santé estime qu'elle constitue un risque pour la santé de la personne hospitalisée, pour celle des autres patients ou pour celle
des personnes qui y travaillent. Une telle décision, motivée, est notifiée sans délai au patient et à la personne sollicitant la visite.

Article L1112-3
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Modifié par LOI n°2024-317 du 8 avril 2024 - art. 11

Modifié par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 17 () JORF 5 mars 2002

Les règles de fonctionnement des établissements de santé propres à faire assurer le respect des droits et obligations des patients
hospitalisés sont définies par voie réglementaire.

Dans chaque établissement de santé, une commission des usagers a pour mission de veiller au respect des droits des usagers et
de contribuer à l'amélioration de la qualité de l'accueil des personnes malades et de leurs proches et de la prise en charge. Cette
commission facilite les démarches de ces personnes et veille à ce qu'elles puissent, le cas échéant, exprimer leurs griefs auprès
des responsables de l'établissement, entendre les explications de ceux-ci et être informées des suites de leurs demandes. Elle
peut être présidée par un représentant des usagers.

Lorsqu'elle est saisie par une personne faisant l'objet de soins psychiatriques en application des articles L. 3212-1 ou L. 3213-1, la
commission peut confier l'instruction de la demande à la commission prévue à l'article L. 3222-5.

La commission des usagers participe à l'élaboration de la politique menée dans l'établissement en ce qui concerne l'accueil, la
prise en charge, l'information et les droits des usagers. Elle est associée à l'organisation des parcours de soins ainsi qu'à la
politique de qualité et de sécurité élaborée par la commission ou la conférence médicale d'établissement. Elle fait des
propositions sur ces sujets et est informée des suites qui leur sont données.

Elle peut se saisir de tout sujet se rapportant à la politique de qualité et de sécurité élaborée par la commission ou la conférence
médicale d'établissement. Elle fait des propositions et est informée des suites qui leur sont données.

Elle est informée de l'ensemble des plaintes et des réclamations formées par les usagers de l'établissement ainsi que des suites
qui leur sont données. En cas de survenue d'événements indésirables graves, elle est informée des actions menées par
l'établissement pour y remédier. Elle peut avoir accès aux données médicales relatives à ces plaintes ou à ces réclamations, sous
réserve de l'obtention préalable de l'accord écrit de la personne concernée ou de ses ayants droit si elle est décédée. Un décret en
Conseil d'Etat prévoit notamment les modalités de consultation des données et de protection de l'anonymat des patients et des
professionnels.

Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux articles 226-13 et 226-14 du
code pénal.

Le conseil de surveillance des établissements publics de santé ou une instance habilitée à cet effet dans les établissements privés
délibère au moins une fois par an sur la politique de l'établissement en ce qui concerne les droits des usagers et la qualité de
l'accueil et de la prise en charge, sur la base d'un rapport présenté par la commission des usagers. Ce rapport et les conclusions
du débat sont transmis à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie et à l'agence régionale de santé, qui est chargée
d'élaborer une synthèse de l'ensemble de ces documents.

La composition et les modalités de fonctionnement de la commission des usagers sont fixées par décret.

Article L1112-4
Les établissements de santé, publics ou privés, et les établissements médico-sociaux mettent en oeuvre les moyens propres à
prendre en charge la douleur des patients qu'ils accueillent et à assurer les soins palliatifs que leur état requiert, quelles que
soient l'unité et la structure de soins dans laquelle ils sont accueillis. Pour les établissements de santé publics, ces moyens sont
définis par le projet d'établissement mentionné à l'article L. 6143-2. Pour les établissements de santé privés, ces moyens sont pris
en compte par le contrat d'objectifs et de moyens mentionné aux articles L. 6114-1, L. 6114-2 et L. 6114-3.

Les centres hospitaliers et universitaires assurent, à cet égard, la formation initiale et continue des professionnels de santé et
diffusent, en liaison avec les autres établissements de santé publics ou privés, les connaissances acquises, y compris aux équipes
soignantes, en vue de permettre la réalisation de ces objectifs en ville comme dans les établissements. Ils favorisent le
développement de la recherche.

Les établissements de santé et les établissements et services sociaux et médico-sociaux peuvent passer convention entre eux
pour assurer ces missions.

Dans ces établissements, la personne en fin de vie ou dont l'état requiert des soins palliatifs ne peut se voir refuser une visite
quotidienne de toute personne de son choix ni, lorsque son consentement ne peut pas être exprimé, de tout membre de sa
famille ou de son entourage ainsi que, le cas échéant, de la personne de confiance qu'elle a désignée. Les établissements
définissent les conditions qui permettent d'assurer ces visites et garantissent le respect des consignes permettant de protéger la
santé du patient ou du résident et de ses visiteurs.

Les obligations prévues pour les établissements mentionnés au présent article s'appliquent notamment lorsqu'ils accueillent des
mineurs, des majeurs protégés par la loi ou des personnes âgées.

Article L1112-5
Les établissements de santé facilitent l'intervention des associations de bénévoles qui peuvent apporter un soutien à toute
personne accueillie dans l'établissement, à sa demande ou avec son accord, ou développer des activités au sein de
l'établissement, dans le respect des règles de fonctionnement de l'établissement et des activités médicales et paramédicales et
sous réserve des dispositions prévues à l'article L. 1110-11.

Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles dans des établissements de santé publics ou privés doivent conclure
avec les établissements concernés une convention qui détermine les modalités de cette intervention.
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Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 14 () JORF 5 mars 2002

Modifié par LOI n°2022-297 du 2 mars 2022 - art. unique (V)

Modifié par Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 118

Article L1112-6
Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat les mesures réglementaires prévues aux articles L. 1112-1 et L. 1112-3 et, en tant
que de besoin, les modalités d'application des autres dispositions du présent chapitre.

Chapitre III : Responsabilité des établissements à l'égard des biens des personnes accueillies
(Articles L1113-1 à L1113-10)

Article L1113-1
Les établissements de santé, ainsi que les établissements sociaux ou médico-sociaux hébergeant des personnes âgées ou des
adultes handicapés, sont, qu'ils soient publics ou privés, responsables de plein droit du vol, de la perte ou de la détérioration des
objets déposés entre les mains des préposés commis à cet effet ou d'un comptable public, par les personnes qui y sont admises
ou hébergées.

L'Etat est responsable dans les mêmes conditions du vol, de la perte ou de la détérioration des objets déposés par les personnes
admises ou hébergées dans les hôpitaux des armées.

Sont responsables dans les mêmes conditions l'Institution nationale des invalides pour les dépôts effectués dans ses services et
l'Office national des combattants et des victimes de guerre pour ceux effectués dans ses maisons de retraite.

Le dépôt ne peut avoir pour objet que des choses mobilières dont la nature justifie la détention par la personne admise ou
hébergée durant son séjour dans l'établissement. Il ne peut être effectué par les personnes accueillies en consultation externe.

NOTA :
Conformément au IV de l'article unique de la loi n° 2022-297 du 2 mars 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier
2023.

Article L1113-2
Le montant des dommages et intérêts dus à un déposant en application de l'article L. 1113-1 est limité à l'équivalent de deux fois
le montant du plafond des rémunérations et gains versés mensuellement retenu pour le calcul des cotisations de sécurité sociale
du régime général. Toutefois, cette limitation ne s'applique pas lorsque le vol, la perte ou la détérioration des objets résultent
d'une faute de l'établissement ou des personnes dont ce dernier doit répondre.

Article L1113-3
La responsabilité prévue à l'article L. 1113-1 s'étend sans limitation aux objets de toute nature détenus, lors de leur entrée dans
l'établissement, par les personnes hors d'état de manifester leur volonté ou devant recevoir des soins d'urgence et qui, de ce fait,
se trouvent dans l'incapacité de procéder aux formalités de dépôt dans les conditions prévues à l'article L. 1113-1. Dans ce cas,
ces formalités sont accomplies par le personnel de l'établissement.

Dès qu'elles sont en état de le faire, les personnes mentionnées au présent article procèdent au retrait des objets non
susceptibles d'être déposés dans les conditions prévues à l'article L. 1113-1.

Article L1113-4
Les établissements mentionnés à l'article L. 1113-1 ou l'Etat ne sont responsables du vol, de la perte ou de la détérioration des
objets non déposés dans les conditions prévues à l'article L. 1113-1 ou non retirés dans celles prévues au second alinéa de
l'article L. 1113-3, alors que leurs détenteurs étaient en mesure de le faire, que dans le cas où une faute est établie à l'encontre
des établissements ou à l'encontre des personnes dont ils doivent répondre.

Article L1113-5
Les établissements mentionnés à l'article L. 1113-1 ou l'Etat ne sont pas responsables lorsque la perte ou la détérioration résulte
de la nature ou d'un vice de la chose. Il en est de même lorsque le dommage a été rendu nécessaire pour l'exécution d'un acte
médical ou d'un acte de soins.

Article L1113-6
Les objets abandonnés à la sortie ou au décès de leurs détenteurs dans un des établissements mentionnés à l'article L. 1113-1
sont déposés entre les mains des préposés commis à cet effet ou d'un comptable public par le personnel de l'établissement. Le
régime de responsabilité prévu aux articles L. 1113-1 et L. 1113-2 est alors applicable.

Article L1113-7
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Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 10

Modifié par Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 118

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 102

Sous réserve des dispositions de l'article L. 6145-12, les objets non réclamés sont remis, un an après la sortie ou le décès de leur
détenteur, à la Caisse des dépôts et consignations s'il s'agit de sommes d'argent, titres et valeurs mobilières ou, pour les autres
biens mobiliers, à l'administration chargée des domaines aux fins d'être mis en vente.

L'administration chargée des domaines peut, dans les conditions fixées par voie réglementaire, refuser la remise des objets dont
la valeur est inférieure aux frais de vente prévisibles. Dans ce cas, les objets deviennent la propriété de l'établissement détenteur.

Toutefois, les actes sous seing privé qui constatent des créances ou des dettes sont conservés, en qualité de dépositaires, par les
établissements où les personnes ont été admises ou hébergées pendant une durée de cinq ans après la sortie ou le décès des
intéressés. A l'issue de cette période, les actes peuvent être détruits.

Le montant de la vente ainsi que les sommes d'argent, les titres et les valeurs mobilières et leurs produits sont acquis de plein
droit au Trésor public cinq ans après la cession par l'administration chargée des domaines ou la remise à la Caisse des dépôts et
consignations, s'il n'y a pas eu, dans l'intervalle, réclamation de la part du propriétaire, de ses représentants ou de ses créanciers.

Article L1113-8
Les dispositions de l'article L. 1113-7 sont portées à la connaissance de la personne admise ou hébergée ou de son représentant
légal s'il s'agit d'un mineur, au plus tard le jour de sa sortie de l'établissement ou, en cas de décès, à celle de ses héritiers, s'ils
sont connus, six mois au moins avant la remise des objets détenus par l'établissement à l'administration chargée des domaines
ou à la Caisse des dépôts et consignations.

Si la personne admise ou hébergée fait l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne,
les dispositions de l'article L. 1113-7 sont également portées à la connaissance de la personne chargée de cette mesure, dans les
mêmes conditions.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée
par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1113-9
Toute clause contraire aux dispositions du présent chapitre est réputée non écrite.

Article L1113-10
Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'Etat, et notamment :

1° Les conditions dans lesquelles sont désignés les préposés de l'établissement ou les comptables publics habilités à recevoir les
objets en dépôt selon leur nature ;

2° Les modalités selon lesquelles les dépôts doivent être effectués entre les mains des préposés commis à cet effet ou d'un
comptable public, particulièrement lorsque ces dépôts portent sur des objets détenus, lors de leur entrée dans l'établissement,
par des personnes hors d'état de manifester leur volonté ou devant recevoir des soins d'urgence, ou sur des objets abandonnés à
la sortie ou au décès de leurs détenteurs dans cet établissement ;

3° Les conditions dans lesquelles l'administration chargée des domaines peut refuser la remise des objets dont la valeur est
inférieure aux frais de vente prévisibles ;

4° Les conditions dans lesquelles les dispositions du présent chapitre et ses textes d'application sont portées à la connaissance
des personnes admises ou hébergées dans l'établissement.

Chapitre IV : Participation des usagers au fonctionnement du système de santé (Articles
L1114-1 à L1114-7)

Article L1114-1
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Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 20 () JORF 5 mars 2002

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26
Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 4

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 20 () JORF 5 mars 2002

Abrogé par LOI n°2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 70 (V)
Création LOI n°2014-1554 du 22 décembre 2014 - art. 50

I. - Les associations, régulièrement déclarées, ayant une activité dans le domaine de la qualité de la santé et de la prise en charge
des malades peuvent faire l'objet d'un agrément par l'autorité administrative compétente soit au niveau régional, soit au niveau
national. L'agrément est prononcé sur avis conforme d'une commission nationale qui comprend des représentants de l'Etat, dont
un membre de la juridiction administrative et un membre de la Cour de cassation en activité ou honoraire, un député et un
sénateur et leurs suppléants ainsi que des personnalités qualifiées en raison de leur compétence ou de leur expérience dans le
domaine associatif. L'agrément est notamment subordonné à l'activité effective et publique de l'association en vue de la défense
des droits des personnes malades et des usagers du système de santé ainsi qu'aux actions de formation et d'information qu'elle
conduit, à la transparence de sa gestion, à sa représentativité et à son indépendance. Les conditions d'agrément et du retrait de
l'agrément ainsi que la composition et le fonctionnement de la commission nationale sont déterminés par décret en Conseil
d'Etat.

Seules les associations agréées représentent les usagers du système de santé dans les instances hospitalières ou de santé
publique.

II. - Les représentants des usagers dans les instances mentionnées au I suivent une formation de base délivrée par les associations
de représentants d'usagers agréées au titre du même I.

Cette formation est conforme à un cahier des charges. Le cahier des charges ainsi que la liste des associations délivrant la
formation sont arrêtés par le ministre chargé de la santé.

Cette formation donne droit à une indemnité versée au représentant d'usagers par l'association assurant la formation. Un décret
détermine les modalités selon lesquelles une subvention publique est allouée à cet effet à l'association. Un arrêté du ministre
chargé de la santé fixe le montant de cette indemnité.

NOTA :
Conformément au A du XXIV de l’article 109 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, ces dispositions entrent en vigueur à compter
du prochain renouvellement de chaque commission.

Article L1114-2
Lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée, et sous réserve de l'accord de la
victime, les associations agréées au niveau national dans les conditions prévues à l'article L. 1114-1 peuvent exercer les droits
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions prévues par les articles 221-6,222-19 et 222-20 du code pénal ainsi
que les infractions prévues par des dispositions du présent code, portant un préjudice à l'intérêt collectif des usagers du système
de santé.

Article L1114-3

Les salariés, membres d'une association visée à l'article L. 1114-1, bénéficient du congé de représentation prévu par L. 3142-51 du
code du travail lorsqu'ils sont appelés à siéger :

1° Soit au conseil de surveillance, ou à l'instance habilitée à cet effet, d'un établissement de santé public ou privé, ou aux
commissions et instances statutaires dudit établissement ;

2° Soit dans les instances consultatives régionales ou nationales et les établissements publics nationaux prévus par le présent
code.

L'indemnité mentionnée à l'article L. 3142-52 du code du travail est versée par l'établissement de santé public ou privé concerné
dans le cas visé au 1° du présent article ; dans les cas visés au 2°, elle est versée par les établissements concernés, ou par l'Etat
lorsqu'il s'agit d'instances instituées auprès de l'Etat.

Article L1114-4
La commission régionale de conciliation et d'indemnisation mentionnée à l'article L. 1142-5, réunie en formation de conciliation,
peut être saisie par toute personne de contestations relatives au respect des droits des malades et des usagers du système de
santé.

Article L1114-5 (abrogé)
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Modifié par LOI n°2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 70 (V)

Modifié par LOI n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 - art. 70 (V)

Modifié par Ordonnance n°2017-27 du 12 janvier 2017 - art. 1
Modifié par Ordonnance n°2017-31 du 12 janvier 2017 - art. 5

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 125

Les actions des associations d'usagers du système de santé ayant reçu l'agrément prévu à l'article L. 1114-1 au niveau national,
qui regroupent notamment des associations d'usagers du système de santé ayant reçu l'agrément prévu au même article au
niveau national, peuvent principalement bénéficier de financements de la Caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés.

Les actions des associations d'usagers du système de santé ayant reçu l'agrément prévu audit article au niveau national et l'Ecole
des hautes études en santé publique mentionnée à l'article 86 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé
publique peuvent également bénéficier de financements de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés.

Les ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et du budget fixent chaque année, par arrêté, la liste des bénéficiaires et
les montants qui leur sont alloués au titre du présent article.
Article L1114-6
Il peut être créé une Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé, composée des associations
d'usagers du système de santé agréées au plan national qui apportent à l'union leur adhésion.

Cette union est constituée sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. Ses statuts et son règlement
sont soumis à l'agrément du ministre chargé de la santé.

Cette union est réputée disposer de l'agrément délivré au niveau national en application du I de l'article L. 1114-1.

L'Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé est habilitée à :

1° Donner ses avis aux pouvoirs publics sur les questions relatives au fonctionnement du système de santé et leur proposer les
mesures qui paraissent conformes aux intérêts matériels et moraux de ses membres ;

2° Animer un réseau des associations agréées d'usagers aux niveaux national et régional ;

3° Agir en justice pour la défense de ses propres intérêts moraux et matériels comme de ceux des usagers du système de santé ;

4° Représenter les usagers auprès des pouvoirs publics, notamment en vue de la désignation des délégués dans les conseils,
assemblées et organismes institués par les pouvoirs publics ;

5° Dispenser des formations aux représentants des usagers du système de santé, notamment la formation de base mentionnée au
II de l'article L. 1114-1.

Chaque association d'usagers du système de santé, dans la limite de ses statuts, conserve le droit de représenter auprès des
pouvoirs publics les intérêts dont elle a la charge.

Article L1114-7
L'Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé est administrée par un conseil dont les membres sont
élus selon les conditions définies dans ses statuts.

Ne peuvent être membres du conseil d'administration les personnes frappées par une mesure d'interdiction des droits civiques,
civils et de famille.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de mise en œuvre des missions et le fonctionnement de l'union nationale des
associations agréées d'usagers du système de santé, notamment son organisation sous forme de délégations territoriales qui
peuvent être composées de représentants régionaux des associations agréées au plan national et de représentants des
associations agréées au plan régional.

Chapitre V : Dispositions pénales (Articles L1115-1 à L1115-3)
Article L1115-1

La prestation d'hébergement de données de santé à caractère personnel recueillies auprès de personnes physiques ou morales à
l'origine de la production ou du recueil de ces données ou directement auprès des personnes qu'elles concernent sans être
titulaire de l'agrément ou du certificat de conformité prévu par l'article L. 1111-8 ou de traitement de ces données sans respecter
les conditions de l'agrément obtenu est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende.

NOTA :
Conformément au I de l'article 3 de l'ordonnance n° 2017-27 du 12 janvier 2017, ces dispositions entrent en vigueur à une date
fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2019.

Aux termes du décret n° 2018-137 du 26 février 2018, l'ordonnance n° 2017-27 du 12 janvier 2017 entre en vigueur le 1er avril
2018.

Article L1115-2
Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des
infractions définies à l'article L. 1115-1 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code
pénal, les peines prévues par les 2°, 3°, 4°, 5° et 9° de l'article 131-39 du même code. L'interdiction prononcée à ce titre porte sur
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise.
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Création LOI n°2021-1109 du 24 août 2021 - art. 30Article L1115-3
L'établissement d'un certificat en méconnaissance de l'article L. 1110-2-1 est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende.
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Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 112

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 112

Modifié par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 146 (V)

Code de la santé publique
Version en vigueur au 12 juillet 2024

Partie législative (Articles L1110-1 à L6441-1)
Première partie : Protection générale de la santé (Articles L1110-1 à L1545-4)
Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé (Articles L1110-1 à L1181-1)
Titre IV : Réparation des conséquences des risques sanitaires (Articles L1141-1 à L1144-1)
Chapitre II : Risques sanitaires résultant du fonctionnement du système de santé (Articles L1142-1 à L1142-30)

Section 1 : Principes généraux (Articles L1142-1 à L1142-3-1)
Article L1142-1
I. - Hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les professionnels de santé
mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés
des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des conséquences dommageables d'actes de
prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute.

Les établissements, services et organismes susmentionnés sont responsables des dommages résultant d'infections
nosocomiales, sauf s'ils rapportent la preuve d'une cause étrangère.

II. - Lorsque la responsabilité d'un professionnel, d'un établissement, service ou organisme mentionné au I ou d'un producteur de
produits n'est pas engagée, un accident médical, une affection iatrogène ou une infection nosocomiale ouvre droit à la réparation
des préjudices du patient, et, en cas de décès, de ses ayants droit au titre de la solidarité nationale, lorsqu'ils sont directement
imputables à des actes de prévention, de diagnostic ou de soins et qu'ils ont eu pour le patient des conséquences anormales au
regard de son état de santé comme de l'évolution prévisible de celui-ci et présentent un caractère de gravité, fixé par décret,
apprécié au regard de la perte de capacités fonctionnelles et des conséquences sur la vie privée et professionnelle mesurées en
tenant notamment compte du taux d'atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique, de la durée de l'arrêt temporaire
des activités professionnelles ou de celle du déficit fonctionnel temporaire.

Ouvre droit à réparation des préjudices au titre de la solidarité nationale un taux d'atteinte permanente à l'intégrité physique ou
psychique supérieur à un pourcentage d'un barème spécifique fixé par décret ; ce pourcentage, au plus égal à 25 %, est déterminé
par ledit décret.

Article L1142-1-1
Sans préjudice des dispositions du septième alinéa de l'article L. 1142-17, ouvrent droit à réparation au titre de la solidarité
nationale :

1° Les dommages résultant d'infections nosocomiales dans les établissements, services ou organismes mentionnés au premier
alinéa du I de l'article L. 1142-1 correspondant à un taux d'atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique supérieur à 25
% déterminé par référence au barème mentionné au II du même article, ainsi que les décès provoqués par ces infections
nosocomiales ;

2° Les dommages résultant de l'intervention, en cas de circonstances exceptionnelles, d'un professionnel, d'un établissement,
service ou organisme en dehors du champ de son activité de prévention, de diagnostic ou de soins.

Article L1142-2
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Modifié par LOI n°2012-300 du 5 mars 2012 - art. 1, v. 1.1 (V)

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 185

Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 13

Les professionnels de santé exerçant à titre libéral, les établissements de santé, services de santé et organismes mentionnés à
l'article L. 1142-1, et toute autre personne morale, autre que l'Etat, exerçant des activités de prévention, de diagnostic ou de soins
ainsi que les producteurs, exploitants et fournisseurs de produits de santé, à l'état de produits finis, mentionnés à l'article L. 5311-
1 à l'exclusion du 5°, sous réserve des dispositions de l'article L. 1222-9, et des 11°, 14° et 15°, utilisés à l'occasion de ces activités,
sont tenus de souscrire une assurance destinée à les garantir pour leur responsabilité civile ou administrative susceptible d'être
engagée en raison de dommages subis par des tiers et résultant d'atteintes à la personne, survenant dans le cadre de l'ensemble
de cette activité.

Les professionnels de santé exerçant à titre libéral sont également tenus au paiement de la contribution mentionnée à l'article L.
426-1 du code des assurances.

Une dérogation à l'obligation d'assurance prévue au premier alinéa peut être accordée par arrêté du ministre chargé de la santé
aux établissements publics de santé disposant des ressources financières leur permettant d'indemniser les dommages dans des
conditions équivalentes à celles qui résulteraient d'un contrat d'assurance.

Les contrats d'assurance souscrits en application du premier alinéa peuvent prévoir des plafonds de garantie. Les conditions
dans lesquelles le montant de la garantie peut être plafonné pour les professionnels de santé exerçant à titre libéral, notamment
le montant minimal de ce plafond, sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

L'assurance des professionnels de santé, des établissements, services et organismes mentionnés au premier alinéa couvre leurs
salariés agissant dans la limite de la mission qui leur est impartie, même si ceux-ci disposent d'une indépendance dans l'exercice
de l'art médical.

Le crédit-bailleur de produits de santé ou le loueur assimilable au crédit-bailleur ne sont pas tenus à l'obligation d'assurance
prévue au premier alinéa.

En cas de manquement à l'obligation d'assurance prévue au présent article, l'instance disciplinaire compétente peut prononcer
des sanctions disciplinaires.

Article L1142-3
Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables au promoteur de recherche impliquant la personne humaine, dont
la responsabilité peut être engagée conformément au premier alinéa de l'article L. 1121-10 et qui est soumis à l'obligation
d'assurance prévue au troisième alinéa du même article.

Les personnes qui subissent des dommages dans le cadre de la recherche impliquant la personne humaine peuvent faire valoir
leurs droits en application des deux premiers alinéas de l'article L. 1121-10 auprès des commissions régionales mentionnées aux
sections 2,3 et 4 du présent chapitre. Lorsque la responsabilité du promoteur n'est pas engagée, les victimes peuvent être
indemnisées par l'office institué à l'article L. 1142-22, conformément aux dispositions du II de l'article L. 1142-1. Toutefois
l'indemnisation n'est pas dans ce cas subordonnée au caractère de gravité prévu par ces dispositions.

Article L1142-3-1
I. - Le dispositif de réparation des préjudices subis par les patients au titre de la solidarité nationale mentionné au II de l'article L.
1142-1 et aux articles L. 1142-1-1 et L. 1142-15 n'est pas applicable aux demandes d'indemnisation de dommages imputables à
des actes dépourvus de finalité contraceptive, abortive, préventive, diagnostique, thérapeutique ou reconstructrice, y compris
dans leur phase préparatoire ou de suivi.

II. - Toutefois, le recours aux commissions mentionnées à l'article L. 1142-5 exerçant dans le cadre de leur mission de conciliation
reste ouvert aux patients ayant subi des dommages résultant des actes mentionnés au I du présent article.

NOTA :
Loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014, article 70 II : Le présent article s'applique aux demandes d'indemnisation postérieures au
31 décembre 2014.

Section 2 : Procédure de règlement amiable en cas d'accidents médicaux, d'affections
iatrogènes ou d'infections nosocomiales (Articles L1142-4 à L1142-8)

Article L1142-4
Toute personne victime ou s'estimant victime d'un dommage imputable à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins
ou ses ayants droit, si la personne est décédée, ou, le cas échéant, son représentant légal s'il s'agit d'un mineur, doit être
informée par le professionnel, l'établissement de santé, les services de santé ou l'organisme concerné sur les circonstances et les
causes de ce dommage. Si la victime est un majeur protégé, la personne chargée de la mesure de protection doit également être
informée.

Cette information lui est délivrée au plus tard dans les quinze jours suivant la découverte du dommage ou sa demande expresse,
lors d'un entretien au cours duquel la personne peut se faire assister par un médecin ou une autre personne de son choix.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée
par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.
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Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 112

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 98 () JORF 5 mars 2002

Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 13

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 9 (V)

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1142-5
Dans chaque région, une ou plusieurs commissions de conciliation et d'indemnisation sont chargées de faciliter le règlement
amiable des litiges relatifs aux accidents médicaux, aux affections iatrogènes et aux infections nosocomiales, ainsi que des autres
litiges entre usagers et professionnels de santé, établissements de santé, services de santé ou organismes ou producteurs de
produits de santé mentionnés aux articles L. 1142-1 et L. 1142-2.

Toutefois, un arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la sécurité sociale peut instituer une commission
interrégionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections
nosocomiales compétente pour deux ou plusieurs régions.

La commission siège en formation de règlement amiable des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections
nosocomiales et en formation de conciliation.

Dans le cadre de sa mission de conciliation, la commission peut déléguer tout ou partie de ses compétences à l'un de ses
membres ou à un ou plusieurs médiateurs extérieurs à la commission qui, dans la limite des compétences dévolues, disposent
des mêmes prérogatives et sont soumis aux mêmes obligations que les membres de la commission.

Article L1142-6
Les commissions régionales de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des
infections nosocomiales sont présidées par un magistrat de l'ordre administratif ou un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité
ou honoraire. Elles comprennent notamment des représentants des personnes malades et des usagers du système de santé, des
professionnels de santé et des responsables d'établissements et services de santé, ainsi que des membres représentant l'office
institué à l'article L. 1142-22 et les entreprises d'assurance.

La composition des commissions régionales et leurs règles de fonctionnement, propres à garantir leur indépendance et leur
impartialité, ainsi que la procédure suivie devant ces commissions sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Les frais de fonctionnement des commissions sont assurés par l'office institué à l'article L. 1142-22. Celui-ci leur apporte
également un soutien technique et administratif, notamment en mettant à leur disposition le personnel nécessaire.

Les membres des commissions et les personnes qui ont à connaître des documents et informations détenus par celles-ci sont
tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Article L1142-7
La commission peut être saisie par toute personne s'estimant victime d'un dommage imputable à une activité de prévention, de
diagnostic ou de soins, ou, le cas échéant, par son représentant légal lorsqu'il s'agit d'un mineur. Elle peut également être saisie
par les ayants droit d'une personne décédée à la suite d'un acte de prévention, de diagnostic ou de soins. Si la victime est un
majeur faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation, la personne chargée de cette mesure peut
également saisir la commission.

La personne indique sa qualité d'assuré social ainsi que les organismes de sécurité sociale auxquels elle est affiliée pour les divers
risques. Elle indique également à la commission les prestations reçues ou à recevoir des autres tiers payeurs du chef du
dommage qu'elle a subi.

La personne informe la commission régionale des procédures juridictionnelles relatives aux mêmes faits éventuellement en
cours. Si une action en justice est intentée, la personne informe le juge de la saisine de la commission.

La saisine de la commission suspend les délais de prescription et de recours contentieux jusqu'au terme de la procédure prévue
par le présent chapitre.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée
par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1142-8
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Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 112

Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD)

Lorsque les dommages subis présentent le caractère de gravité prévu au II de l'article L. 1142-1, la commission émet un avis sur
les circonstances, les causes, la nature et l'étendue des dommages, ainsi que sur le régime d'indemnisation applicable.

L'avis de la commission régionale est émis dans un délai de six mois à compter de sa saisine. Il est transmis à la personne qui l'a
saisie, à toutes les personnes intéressées par le litige et à l'office institué à l'article L. 1142-22.

Cet avis ne peut être contesté qu'à l'occasion de l'action en indemnisation introduite devant la juridiction compétente par la
victime, ou des actions subrogatoires prévues aux articles L. 1142-14, L. 1142-15 et L. 1142-17.

La commission saisit l'autorité compétente si elle constate des manquements susceptibles de donner lieu à des poursuites
disciplinaires.

Lorsque les dommages résultent d'une infection nosocomiale présentant le caractère de gravité prévu à l'article L. 1142-1-1, la
commission signale sans délai cette infection nosocomiale au directeur général de l'agence régionale de santé ainsi qu'à l'office
institué à l'article L. 1142-22.

Section 3 : Procédure d'expertise en matière d'accidents médicaux (Articles L1142-9 à L1142-
13)

Article L1142-9
Avant d'émettre l'avis prévu à l'article L. 1142-8, la commission régionale diligente une expertise dans les conditions prévues à
l'article L. 1142-12.

La commission régionale peut obtenir communication de tout document, y compris d'ordre médical. Elle peut demander au
président du tribunal judiciaire ou à son délégué d'autoriser un ou plusieurs des experts mentionnés à l'article L. 1142-12 à
procéder à une autopsie ayant pour but de rechercher les causes du décès.

Chaque partie concernée reçoit copie des demandes de documents formulées par la commission régionale et de tous les
documents communiqués à cette dernière.

Le rapport d'expertise est joint à l'avis transmis dans les conditions prévues à l'article L. 1142-8.

NOTA :
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er
janvier 2020.

Article L1142-10
Une Commission nationale des accidents médicaux, placée auprès des ministres chargés de la justice et de la santé, composée de
professionnels de santé, de représentants d'usagers et de personnes qualifiées et dont le président est désigné par le ministre de
la justice et le ministre chargé de la santé, prononce l'inscription des experts sur une liste nationale des experts en accidents
médicaux après avoir procédé à une évaluation de leurs connaissances. Elle contribue à la formation de ces experts en matière de
responsabilité médicale, dans des conditions définies par décret.

La Commission nationale des accidents médicaux est également chargée d'établir des recommandations sur la conduite des
expertises, de veiller à une application homogène du présent chapitre par les commissions régionales instituées à l'article L.
1142-5 et d'évaluer l'ensemble du dispositif dans le cadre d'un rapport remis chaque année avant le 15 octobre au Gouvernement
et au Parlement. Pour l'exercice de ces missions, la commission accède, à sa demande, aux informations couvertes par le secret
médical dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat permettant de préserver la confidentialité de ces données
à l'égard des tiers.

La composition et les règles de fonctionnement de la Commission nationale des accidents médicaux sont fixées par décret en
Conseil d'Etat.

Article L1142-11
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Modifié par Loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 113 () JORF 11 août 2004

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 119 () JORF 5 mars 2002

I.-Les experts peuvent demander à être inscrits sur la liste nationale des experts en accidents médicaux s'ils justifient d'une
qualification comportant une évaluation des connaissances et des pratiques professionnelles.

Cette inscription vaut pour cinq ans et peut être renouvelée. Le renouvellement est subordonné à une nouvelle évaluation des
connaissances et des pratiques professionnelles.

Il peut toutefois être préalablement procédé à une inscription probatoire pour une durée limitée.

La liste nationale actualisée est adressée chaque année, d'une part, au Conseil d'Etat, aux cours administratives d'appel et aux
tribunaux administratifs, d'autre part, à la Cour de cassation, aux cours d'appel et aux tribunaux judiciaires. Elle est tenue à la
disposition du public dans les secrétariats-greffes des juridictions.

Les personnes inscrites sur la liste nationale des experts en accidents médicaux ne peuvent faire état de leur qualité que sous la
dénomination d'expert agréé par la Commission nationale des accidents médicaux, et pendant le temps où elles figurent sur la
liste.

Les experts inscrits sur la liste nationale des experts en accidents médicaux sont soumis, dans le cadre de leur mission, aux
mêmes obligations d'indépendance et d'impartialité que les experts inscrits sur une des listes instituées par l'article 2 de la loi n°
71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires.

II.-La Commission nationale des accidents médicaux peut, de sa propre initiative, sur demande ou après avis d'une commission
régionale de conciliation et d'indemnisation, radier de la liste un expert en cas de manquement caractérisé à ses obligations, de
faits contraires à l'honneur ou à la probité, ou s'il n'est plus en mesure d'exercer normalement ses activités. Cette radiation ne
peut être prononcée qu'après que l'intéressé, qui peut se faire assister par un avocat, a été appelé à formuler ses observations.
Un expert peut également être radié à sa demande.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article, notamment les cas dans lesquels les experts sont
soumis à une inscription probatoire.

NOTA :
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er
janvier 2020.

Article L1142-12
La commission régionale désigne aux fins d'expertise un collège d'experts choisis sur la liste nationale des experts en accidents
médicaux, en s'assurant que ces experts remplissent toutes les conditions propres à garantir leur indépendance vis-à-vis des
parties en présence. Elle peut toutefois, lorsqu'elle l'estime suffisant, désigner un seul expert choisi sur la même liste.

A défaut d'expert inscrit sur la liste des experts en accidents médicaux compétent dans le domaine correspondant à la nature du
préjudice, elle peut nommer en qualité de membre du collège d'experts un expert figurant sur une des listes instituées par
l'article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 précitée ou, à titre exceptionnel, un expert choisi en dehors de ces listes.

La commission régionale fixe la mission du collège d'experts ou de l'expert, s'assure de leur acceptation et détermine le délai
dans lequel le rapport doit être déposé. Lorsque l'expertise est collégiale, le rapport est établi conjointement par les membres du
collège d'experts.

Elle informe sans délai l'Office national d'indemnisation institué à l'article L. 1142-22 de cette mission.

Dans le cadre de sa mission, le collège d'experts ou l'expert peut effectuer toute investigation et demander aux parties et aux tiers
la communication de tout document sans que puisse lui être opposé le secret médical ou professionnel, s'agissant de
professionnels de santé ou de personnels d'établissements, de services de santé ou d'autres organismes visés à l'article L. 1142-1.
Les experts qui ont à connaître ces documents sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues
aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

En cas de carence des parties dans la transmission des documents demandés, la commission régionale peut autoriser le collège
d'experts ou l'expert à déposer son rapport en l'état. La commission peut tirer toute conséquence du défaut de communication
des documents.

Le collège d'experts ou l'expert s'assure du caractère contradictoire des opérations d'expertise, qui se déroulent en présence des
parties ou celles-ci dûment appelées. Ces dernières peuvent se faire assister d'une ou des personnes de leur choix. Le collège
d'experts ou l'expert prend en considération les observations des parties et joint, sur leur demande, à son rapport tous
documents y afférents. Il peut prendre l'initiative de recueillir l'avis d'un autre professionnel.

L'Office national d'indemnisation prend en charge le coût des missions d'expertise, sous réserve du remboursement prévu aux
articles L. 1142-14 et L. 1142-15.

Article L1142-13
Pour leur application à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, les compétences dévolues par l'article L. 1142-5 à la
commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections
nosocomiales sont exercées par la commission régionale de Basse-Normandie.

Section 4 : Indemnisation des victimes (Articles L1142-14 à L1142-24)
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Modifié par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 146 (V)

Modifié par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 146 (V)

Modifié par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 146 (V)

Article L1142-14
Lorsque la commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des
infections nosocomiales estime qu'un dommage relevant du premier alinéa de l'article L. 1142-8 engage la responsabilité d'un
professionnel de santé, d'un établissement de santé, d'un service de santé ou d'un organisme mentionné à l'article L. 1142-1 ou
d'un producteur d'un produit de santé mentionné à l'article L. 1142-2, l'assureur qui garantit la responsabilité civile ou
administrative de la personne considérée comme responsable par la commission adresse à la victime ou à ses ayants droit, dans
un délai de quatre mois suivant la réception de l'avis, une offre d'indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices
subis dans la limite des plafonds de garantie des contrats d'assurance.

Cette offre indique l'évaluation retenue, le cas échéant à titre provisionnel, pour chaque chef de préjudice ainsi que le montant
des indemnités qui reviennent à la victime, ou à ses ayants droit, déduction faite des prestations énumérées à l'article 29 de la loi
n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération des
procédures d'indemnisation, et plus généralement des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d'autres débiteurs du
chef du même préjudice. Les prestations et indemnités qui font l'objet d'une déduction du montant de l'offre sont remboursées
directement par l'assureur du responsable du dommage aux débiteurs concernés.

Lorsque l'offre prévoit le versement d'une rente à la victime, cette rente est revalorisée dans les conditions prévues à l'article L.
351-11 du code de la sécurité sociale.

L'offre a un caractère provisionnel si l'assureur n'a pas été informé de la consolidation de l'état de la victime. L'offre définitive doit
être faite dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'assureur a été informé de cette consolidation.

L'assureur qui fait une offre à la victime est tenu de rembourser à l'office les frais d'expertise que celui-ci a supportés.

L'acceptation de l'offre de l'assureur vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil.

Le paiement doit intervenir dans un délai d'un mois à compter de la réception par l'assureur de l'acceptation de son offre par la
victime, que cette offre ait un caractère provisionnel ou définitif. Dans le cas contraire, les sommes non versées produisent de
plein droit intérêt au double du taux légal à compter de l'expiration de ce délai et jusqu'au jour du paiement effectif ou, le cas
échéant, du jugement devenu définitif.

Si l'assureur qui a transigé avec la victime estime que le dommage n'engage pas la responsabilité de la personne qu'il assure, il
dispose d'une action subrogatoire soit contre le tiers responsable, soit contre l'Office national d'indemnisation si les dispositions
du II de l'article L. 1142-1 trouvent à s'appliquer.

Si le juge compétent, saisi par la victime qui refuse l'offre de l'assureur, estime que cette offre était manifestement insuffisante, il
condamne l'assureur à verser à l'office une somme au plus égale à 15 % de l'indemnité qu'il alloue, sans préjudice des dommages
et intérêts dus de ce fait à la victime.

Dans le cas où les plafonds de garantie des contrats d'assurance de la personne considérée comme responsable par la
commission seraient atteints, l'assureur avise sans délai cette personne, l'office institué à l'article L. 1142-22 du présent code et, si
la personne considérée comme responsable est un professionnel de santé exerçant à titre libéral, le fonds institué à l'article L.
426-1 du code des assurances.

Pour l'application du présent article, l'Etat, au titre des activités de prévention, de diagnostic ou de soins qu'il exerce, est soumis
aux obligations incombant à l'assureur.

Article L1142-15
En cas de silence ou de refus explicite de la part de l'assureur de faire une offre, ou lorsque le responsable des dommages n'est
pas assuré ou la couverture d'assurance prévue à l'article L. 1142-2 est épuisée ou expirée, l'office institué à l'article L. 1142-22 est
substitué à l'assureur.

Dans ce cas, les dispositions de l'article L. 1142-14, relatives notamment à l'offre d'indemnisation et au paiement des indemnités,
s'appliquent à l'office, selon des modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat.

L'acceptation de l'offre de l'office vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil. La transaction est portée à la
connaissance du responsable et, le cas échéant, de son assureur ou du fonds institué à l'article L. 426-1 du code des assurances.

L'office est subrogé, à concurrence des sommes versées, dans les droits de la victime contre la personne responsable du
dommage ou, le cas échéant, son assureur ou le fonds institué à l'article L. 426-1 du même code. Il peut en outre obtenir
remboursement des frais d'expertise.

En cas de silence ou de refus explicite de la part de l'assureur de faire une offre, ou lorsque le responsable des dommages n'est
pas assuré, le juge, saisi dans le cadre de la subrogation, condamne, le cas échéant, l'assureur ou le responsable à verser à l'office
une somme au plus égale à 15 % de l'indemnité qu'il alloue.

Lorsque l'office transige avec la victime, ou ses ayants droit, en application du présent article, cette transaction est opposable à
l'assureur ou, le cas échéant, au fonds institué au même article L. 426-1 du code des assurances ou au responsable des
dommages sauf le droit pour ceux-ci de contester devant le juge le principe de la responsabilité ou le montant des sommes
réclamées. Quelle que soit la décision du juge, le montant des indemnités allouées à la victime lui reste acquis.

Article L1142-16
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Modifié par Loi n°2002-1577 du 30 décembre 2002 - art. 1 () JORF 31 décembre 2002

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 112

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 98 () JORF 5 mars 2002

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 98 () JORF 5 mars 2002

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 98 () JORF 5 mars 2002

Modifié par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 146 (V)

Lorsque la victime n'a pas informé la commission régionale des prestations reçues ou à recevoir des tiers payeurs autres que les
caisses de sécurité sociale, les tiers payeurs ont un recours contre la victime, à concurrence de l'indemnité qu'elle a perçue de
l'assureur du fonds institué à l'article L. 426-1 du code des assurances ou de l'office qui est substitué à celui-ci, au titre du même
chef de préjudice et dans les limites prévues à l'article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 précitée. Ils doivent agir dans un
délai de deux ans à compter de la demande de versement des prestations.

Article L1142-17
Lorsque la commission régionale estime que le dommage est indemnisable au titre du II de l'article L. 1142-1, ou au titre de
l'article L. 1142-1-1 l'office adresse à la victime ou à ses ayants droit, dans un délai de quatre mois suivant la réception de l'avis,
une offre d'indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices subis.

Cette offre indique l'évaluation retenue, le cas échéant à titre provisionnel, pour chaque chef de préjudice ainsi que le montant
des indemnités qui reviennent à la victime, ou à ses ayants droit, déduction faite des prestations énumérées à l'article 29 de la loi
n° 85-677 du 5 juillet 1985 précitée, et plus généralement des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d'autres débiteurs
du chef du même préjudice.

Lorsque l'offre prévoit le versement d'une rente à la victime, cette rente est revalorisée dans les conditions prévues à l'article L.
351-11 du code de la sécurité sociale.

L'offre a un caractère provisionnel si l'office n'a pas été informé de la consolidation de l'état de la victime. L'offre définitive doit
être faite dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'office a été informé de cette consolidation.

L'acceptation de l'offre de l'office vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil.

Le paiement doit intervenir dans un délai d'un mois à compter de la réception par l'office de l'acceptation de son offre par la
victime, que cette offre ait un caractère provisionnel ou définitif.

Si l'office qui a transigé avec la victime estime que la responsabilité d'un professionnel, établissement, service, organisme ou
producteur de produits de santé mentionnés au premier alinéa de l'article L. 1142-14 est engagée, il dispose d'une action
subrogatoire contre celui-ci. Cette action subrogatoire ne peut être exercée par l'office lorsque les dommages sont indemnisés au
titre de l'article L. 1142-1-1, sauf en cas de faute établie de l'assuré à l'origine du dommage, notamment le manquement
caractérisé aux obligations posées par la réglementation en matière de lutte contre les infections nosocomiales.

Article L1142-17-1
Lorsque la commission régionale estime que l'aggravation de dommages résultant d'une infection nosocomiale entraîne pour la
victime un taux d'atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique supérieure au pourcentage mentionné au 1° de l'article
L. 1142-1-1 ou son décès, l'office adresse à la victime ou à ses ayants droit une offre d'indemnisation dans les conditions prévues
à l'article L. 1142-17 et rembourse à l'assureur les indemnités initialement versées à la victime.

Article L1142-18
Lorsque la commission estime qu'un accident médical n'est que pour partie la conséquence d'actes de prévention, de diagnostic
ou de soins engageant la responsabilité d'un professionnel ou d'un établissement de santé, elle détermine la part de préjudice
imputable à la responsabilité et celle relevant d'une indemnisation au titre de l'office.

Article L1142-19
La victime informe l'office des procédures juridictionnelles relatives aux mêmes faits éventuellement en cours. Si une action en
justice est intentée, la victime informe le juge de la saisine de l'office.

Article L1142-20
La victime, ou ses ayants droit, dispose du droit d'action en justice contre l'office si aucune offre ne lui a été présentée ou si elle
n'a pas accepté l'offre qui lui a été faite.

L'action en indemnisation est intentée devant la juridiction compétente selon la nature du fait générateur du dommage.

Article L1142-21
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Abrogé par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 146 (V)
Modifié par LOI n°2010-1594 du 20 décembre 2010 - art. 66

Modifié par Ordonnance n°2018-20 du 17 janvier 2018 - art. 4

I. - Lorsque la juridiction compétente, saisie d'une demande d'indemnisation des conséquences dommageables d'actes de
prévention, de diagnostic ou de soins dans un établissement de santé, estime que les dommages subis sont indemnisables au
titre du II de l'article L. 1142-1 ou au titre de l'article L. 1142-1-1, l'office est appelé en la cause s'il ne l'avait pas été initialement. Il
devient défendeur en la procédure.

Lorsqu'il résulte de la décision du juge que l'office indemnise la victime ou ses ayants droit au titre de l'article L. 1142-1-1, celui-ci
ne peut exercer une action récursoire contre le professionnel, l'établissement de santé, le service ou l'organisme concerné ou son
assureur, sauf en cas de faute établie à l'origine du dommage, notamment le manquement caractérisé aux obligations posées par
la réglementation en matière de lutte contre les infections nosocomiales. L'office signale sans délai l'infection nosocomiale au
directeur général de l'agence régionale de santé.

II. - Lorsque la juridiction compétente, saisie d'une demande d'indemnisation des conséquences dommageables de l'aggravation
d'une infection nosocomiale, estime que les dommages subis sont indemnisables au titre du 1° de l'article L. 1142-1-1, l'office est
appelé en la cause et rembourse à l'assureur, le cas échéant, les indemnités initialement versées à la victime.

III. - Lorsque la juridiction compétente, saisie d'une demande d'indemnisation des conséquences dommageables d'actes de
prévention, de diagnostic ou de soins dans un établissement de santé, estime que les dommages sont imputables à un
professionnel de santé libéral au titre du I de l'article L. 1142-1 du présent code et que l'indemnisation dépasse les plafonds de
garantie des contrats d'assurance de ce professionnel ou que le délai de validité de la couverture du contrat d'assurance
mentionné au cinquième alinéa de l'article L. 251-2 du code des assurances est expiré, le fonds institué à l'article L. 426-1 du
même code est appelé en la cause s'il ne l'avait pas été initialement. Il devient défendeur en la procédure.

Article L1142-21-1 (abrogé)

Lorsqu'un médecin régi, au moment des faits, par la convention nationale mentionnée à l'article L. 162-5 du code de la sécurité
sociale ou le règlement arbitral mentionné à l'article L. 162-14-2 du même code et exerçant, dans un établissement de santé, une
spécialité chirurgicale, obstétricale ou d'anesthésie-réanimation, ou lorsque qu'une sage-femme, régie au moment des faits par
la convention nationale mentionnée à l'article L. 162-9 du même code, et exerçant dans un établissement de santé, est condamné
par une juridiction à réparer les dommages subis par la victime à l'occasion d'un acte lié à la naissance, que la couverture
d'assurance prévue à l'article L. 1142-2 du présent code est épuisée, et que la victime ne peut obtenir l'exécution intégrale de la
décision de justice auprès du professionnel concerné, cette victime peut saisir l'Office national d'indemnisation des accidents
médicaux institué à l'article L. 1142-22 en vue d'obtenir le règlement de la part d'indemnisation non versée par le professionnel
au-delà des indemnités prises en charge par l'assureur dans le cadre des contrats souscrits en application de l'article L. 1142-2. Le
professionnel doit alors à l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux remboursement de la créance
correspondante, sauf dans le cas où le délai de validité de la couverture d'assurance garantie par le cinquième alinéa de l'article
L. 251-2 du code des assurances est expiré ou que le juge compétent a constaté l'incompatibilité du règlement de la créance avec
la solvabilité du professionnel.

Article L1142-22
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Modifié par Loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 - art. 49 (V) JORF 19 décembre 2003

Modifié par Ordonnance n°2018-20 du 17 janvier 2018 - art. 4

L'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales est un
établissement public à caractère administratif de l'Etat, placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé. Il est chargé de
l'indemnisation au titre de la solidarité nationale, dans les conditions définies au II de l'article L. 1142-1, à l'article L. 1142-1-1 et à
l'article L. 1142-17, des dommages occasionnés par la survenue d'un accident médical, d'une affection iatrogène ou d'une
infection nosocomiale ainsi que des indemnisations qui lui incombent, le cas échéant, en application des articles L. 1142-15, L.
1142-18, L. 1142-24-7 et L. 1142-24-16.

L'office est également chargé de la réparation des dommages directement imputables à une vaccination obligatoire en
application de l'article L. 3111-9, de l'indemnisation des victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus
d'immunodéficience humaine en application de l'article L. 3122-1, de l'indemnisation des victimes de préjudices résultant de la
contamination par le virus de l'hépatite B ou C ou le virus T-lymphotropique humain causée par une transfusion de produits
sanguins ou une injection de médicaments dérivés du sang en application de l'article L. 1221-14 et de la réparation des
dommages imputables directement à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins réalisée en application de mesures
prises conformément aux articles L. 3131-1, L. 3134-1 et L. 3135-1.

L'office est en outre chargé, dans les conditions définies aux sections 4 bis et 4 ter du présent chapitre, de faciliter et, s'il y a lieu,
de procéder au règlement amiable des litiges relatifs aux dommages causés par le benfluorex et par la prescription de valproate
de sodium ou de l'un de ses dérivés pendant une grossesse.

Les obligations de l'association France-Hypophyse nées de son rôle dans l'organisation du traitement des patients par l'hormone
de croissance extractive entre 1973 et 1988 sont transférées à l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des
affections iatrogènes et des infections nosocomiales.

L'office est administré par un conseil d'administration dont la composition est fixée par un décret en Conseil d'Etat. Il comprend,
outre son président, pour moitié des représentants de l'Etat et pour moitié des personnalités qualifiées ainsi que des
représentants d'associations d'usagers du système de santé agréées au titre de l'article L. 1114-1, des professionnels et
établissements de santé, des organismes d'assurance maladie et du personnel de l'office.

Le président du conseil d'administration et le directeur de l'office sont nommés par décret.

Les agents de l'office sont régis par les dispositions des articles L. 5323-1 à L. 5323-4.

Les membres du conseil d'administration, le personnel de l'office ainsi que les personnes ayant à connaître des informations
détenues par celui-ci sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-
14 du code pénal.

NOTA :
Conformément à l'article 177 II de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, les dispositions resultant de la présente loi entrent en
vigueur :

1° A l'expiration du mandat en cours des représentants des usagers à la date de publication de la présente loi, pour chacun des
établissements mentionnés aux 1°, 2°, 2° bis 3°, 4° 5° et 7° 8° de l'article 177 I ;

2° A la date de publication des textes d'application nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions, et au plus tard un an
après la promulgation de la présente loi, pour chacun des établissements et groupements mentionnés aux 4°, 6°, 7° et 9° dudit I.

Article L1142-22-1
L'office adresse au Gouvernement, au Parlement et à la Commission nationale des accidents médicaux un rapport d'activité
semestriel. Ce rapport comporte notamment une partie spécifique sur les infections nosocomiales dont l'office a eu connaissance
en application des articles L. 1142-8 et L. 1142-21. Il est rendu public.

Article L1142-23
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Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 98 () JORF 5 mars 2002

Création LOI n°2011-900 du 29 juillet 2011 - art. 57 (V)

Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 13

L'office est soumis à un régime administratif, budgétaire, financier et comptable défini par décret.

Les charges de l'office sont constituées par :

1° Le versement d'indemnités aux victimes d'accidents médicaux, d'affections iatrogènes et d'infections nosocomiales en
application des dispositions du présent chapitre ;

2° Le versement d'indemnités en réparation des dommages directement imputables à une vaccination obligatoire en application
de l'article L. 3111-9 ;

3° Le versement d'indemnités aux victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus d'immunodéficience humaine
en application de l'article L. 3122-1 ;

3° bis Le versement d'indemnités en application de l'article L. 1221-14 ;

3° ter Le versement d'indemnités en application des articles L. 1142-24-7, L. 1142-24-16 et L. 1142-24-17 ;

4° Le versement des indemnités prévues à l'article L. 3131-4 aux victimes de dommages imputables directement à une activité de
prévention, de diagnostic ou de soins réalisée en application de mesures prises conformément aux articles L. 3131-1 et L. 3134-1 ;

4° bis Le versement des indemnités prévues à l'article L. 3135-3 aux victimes de dommages imputables directement à une activité
de prévention, de diagnostic ou de soins réalisée en application des dispositions de l'article L. 3135-1 ;

5° Les frais de gestion administrative de l'office et des commissions régionales et interrégionales ;

6° Les frais résultant des expertises diligentées par les commissions régionales et interrégionales ainsi que des expertises prévues
pour l'application des articles L. 1142-24-4, L. 1142-24-11, L. 1221-14, L. 3131-4, L. 3111-9, L. 3122-2 et L. 3135-1.

Les recettes de l'office sont constituées par :

1° Une dotation des régimes obligatoires d'assurance maladie versée et répartie dans des conditions fixées par décret ;

2° Le produit des remboursements des frais d'expertise prévus aux articles L. 1142-24-4, L. 1142-24-11, L. 1221-14, L. 1142-14 et L.
1142-15 ;

3° Le produit des pénalités prévues aux articles L. 1142-14, L. 1142-15, L. 1142-24-6, L. 1142-24-7, L. 1142-24-16 et L. 1142-24-17 ;

4° Le produit des recours subrogatoires mentionnés aux articles L. 1221-14, L. 1142-15, L. 1142-17, L. 1142-24-7, L. 1142-24-16, L.
1142-24-17, L. 3131-4, L. 3111-9 et L. 3122-4 ;

5° Une dotation versée par l'Etat en application de l'article L. 3111-9 ;

6° Une dotation versée par l'Etat en application des articles L. 3131-4 et L. 3135-1 ;

7° Une dotation versée par l'Etat en application des sections 4 bis et 4 ter du présent chapitre.

Article L1142-24
Les indemnisations accordées en application du présent chapitre ne peuvent se cumuler avec celles accordées, le cas échéant, en
application des articles L. 3122-1 à L. 3122-6, pour les mêmes préjudices.

Section 4 bis : Indemnisation des victimes du benfluorex (Articles L1142-24-1 à L1142-24-8)
Article L1142-24-1
Sans préjudice des actions qui peuvent être exercées conformément au droit commun, la réparation intégrale des préjudices
imputables au benfluorex est assurée dans les conditions prévues par la présente section.
Article L1142-24-2
Toute personne s'estimant victime d'un déficit fonctionnel imputable au benfluorex ou, le cas échéant, son représentant légal s'il
s'agit d'un mineur ou ses ayants droit peut saisir l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections
iatrogènes et des infections nosocomiales en vue d'obtenir la réparation des préjudices en résultant. Si la victime est un majeur
faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation, la personne chargée de cette mesure peut également
saisir l'office.

La demande comporte les informations mentionnées aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 1142-7. Elle précise en
outre le nom des médicaments qui ont été administrés et les éléments de nature à établir l'administration de benfluorex. L'auteur
de la demande apporte tous éléments d'information utiles, notamment sur toute personne, autre que les exploitants du
médicament, mentionnée à l'article L. 1142-2 à qui il souhaite rendre la procédure opposable. Il en va de même des exploitants
du médicament concernés, informés de la demande dès sa réception par l'office.

Dès qu'il reçoit une demande, l'office en informe les organismes de sécurité sociale auxquels l'auteur de la demande est affilié.

Le dernier alinéa de l'article L. 1142-7 est applicable à la saisine de l'office dans les conditions prévues au présent article.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée
par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.
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Modifié par LOI n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 72 (V)

Création LOI n°2011-900 du 29 juillet 2011 - art. 57 (V)

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 187

Création LOI n°2011-900 du 29 juillet 2011 - art. 57 (V)

Création LOI n°2011-900 du 29 juillet 2011 - art. 57 (V)

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1142-24-3
Le conseil d'orientation mentionné aux articles L. 3111-9 et L. 3122-1 exerce auprès du conseil d'administration de l'office,
s'agissant des dommages mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 1142-22, les mêmes attributions que pour les questions
relatives à l'indemnisation des préjudices résultant de la contamination par le virus de l'hépatite B ou C, par le virus T-
lymphotropique humain ou par le virus d'immunodéficience humaine causée par une transfusion de produits sanguins ou une
injection de médicaments dérivés du sang, des préjudices directement imputables à une vaccination obligatoire réalisée en
application de l'article L. 3111-4 et des préjudices imputables à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins réalisée en
application de mesures prises conformément aux articles L. 3131-1 ou L. 3134-1.

Lorsque le conseil d'orientation est saisi de questions relatives à l'indemnisation des dommages mentionnés au troisième alinéa
de l'article L. 1142-22, sa composition est adaptée à ces questions, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Article L1142-24-4
Un collège d'experts placé auprès de l'office procède à toute investigation utile à l'instruction de la demande, dans le respect du
principe du contradictoire, et diligente, le cas échéant, une expertise, sans que puisse lui être opposé le secret professionnel ou
industriel.

Le collège est présidé par un magistrat de l'ordre administratif ou un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire, et
comprend notamment une personne compétente dans le domaine de la réparation du dommage corporel ainsi que des
médecins proposés par le Conseil national de l'ordre des médecins, par des associations de personnes malades et d'usagers du
système de santé ayant fait l'objet d'un agrément au niveau national dans les conditions prévues à l'article L. 1114-1, par les
exploitants concernés ou leurs assureurs et par l'office.

La composition du collège d'experts et ses règles de fonctionnement, propres à garantir son indépendance et son impartialité,
ainsi que la procédure suivie devant lui et les modalités d'information des organismes de sécurité sociale auxquels la victime est
affiliée sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Les membres du collège et les personnes qui ont à connaître des documents et informations détenus par celui-ci sont tenus au
secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal

Article L1142-24-5
S'il constate l'existence d'un déficit fonctionnel imputable au benfluorex, le collège d'experts émet un avis sur les circonstances,
les causes, la nature et l'étendue des dommages ainsi que sur la responsabilité du ou des exploitants du médicament et, le cas
échéant, des autres personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 1142-24-2.

L'avis du collège d'experts est émis dans un délai de six mois à compter de la saisine de l'office. Il est transmis à la personne qui l'a
saisi et à toutes les personnes intéressées par le litige, notamment les organismes de sécurité sociale auxquels est affiliée la
victime.

Cet avis ne peut être contesté qu'à l'occasion de l'action en indemnisation introduite devant la juridiction compétente par la
victime ou des actions subrogatoires prévues aux articles L. 1142-14 et L. 1142-24-7.

Sous réserve que le premier avis de rejet n'ait pas donné lieu à une décision juridictionnelle irrévocable dans le cadre des
procédures mentionnées au troisième alinéa, un nouvel avis peut être rendu par le collège dans les cas suivants :

1° Si des éléments nouveaux sont susceptibles de justifier une modification du précédent avis ;

2° Si les dommages constatés sont susceptibles, au regard de l'évolution des connaissances scientifiques, d'être imputés au
benfluorex.

Article L1142-24-6
Les personnes considérées comme responsables par le collège d'experts ou les assureurs qui garantissent la responsabilité civile
ou administrative de ces personnes adressent à la victime ou à ses ayants droit, dans un délai de trois mois suivant la réception
de l'avis du collège d'experts, une offre d'indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices subis. Sont applicables à
cette offre les deuxième à huitième alinéas de l'article L. 1142-14.

Si le juge compétent, saisi par la victime qui refuse l'offre de la personne responsable ou de l'assureur, estime que cette offre est
manifestement insuffisante, il condamne la personne responsable ou l'assureur à verser à l'office une somme au plus égale à 30
% de l'indemnité qu'il alloue, sans préjudice des dommages et intérêts dus de ce fait à la victime.
Article L1142-24-7
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Création LOI n°2011-900 du 29 juillet 2011 - art. 57 (V)

Création LOI n°2016-1917 du 29 décembre 2016 - art. 150 (V)

Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 13

Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 266 (V)

En cas de silence ou de refus explicite de la part de l'assureur ou de la personne responsable mentionnés à l'article L. 1142-24-6
de faire une offre ou en cas d'offre manifestement insuffisante, l'office est substitué à l'assureur ou à la personne responsable.

Dans un délai de trois mois suivant l'échéance du délai mentionné à l'article L. 1142-24-6 ou, le cas échéant, suivant le refus
explicite ou l'offre manifestement insuffisante mentionnés au premier alinéa du présent article, l'office adresse à la victime ou à
ses ayants droit une offre d'indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices subis. Dans ce cas, les troisième,
quatrième et dernier alinéas de l'article L. 1142-15 s'appliquent à l'offre de l'office, de même que les deuxième à quatrième et
sixième alinéas de l'article L. 1142-17, l'article L. 1142-19 et le second alinéa de l'article L. 1142-20.

Lorsque la victime n'a pas informé l'office des prestations reçues ou à recevoir des tiers payeurs autres que les caisses de sécurité
sociale, l'article L. 1142-16 s'applique.

Dans le cas prévu au premier alinéa du présent article, le juge, saisi à la demande de l'office subrogé dans les droits de la victime,
condamne, le cas échéant, l'assureur ou la personne responsable à verser à l'office une somme au plus égale à 30 % de
l'indemnité qu'il alloue.
Article L1142-24-8
Les indemnisations accordées en application de la présente section ne peuvent se cumuler avec celles accordées, le cas échéant,
en application des articles L. 1142-14, L. 1142-15, L. 1142-17, L. 1142-20 et L. 1142-21, ni avec les indemnités de toute nature
reçues ou à recevoir d'autres débiteurs du chef des mêmes préjudices.

Section 4 ter : Indemnisation des victimes du valproate de sodium ou de ses dérivés (Articles
L1142-24-9 à L1142-24-18)

Article L1142-24-9
Sans préjudice des actions qui peuvent être exercées conformément au droit commun, la réparation intégrale des préjudices
imputables au valproate de sodium ou à l'un de ses dérivés est assurée dans les conditions prévues à la présente section.

Article L1142-24-10

Toute personne s'estimant victime d'un préjudice en raison d'une ou de plusieurs malformations ou de troubles du
développement imputables à la prescription, avant le 31 décembre 2015, de valproate de sodium ou de l'un de ses dérivés
pendant une grossesse, ou le cas échéant, son représentant légal s'il s'agit d'un mineur ou ses ayants droit, peut saisir l'Office
national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales en vue d'obtenir la
reconnaissance de l'imputabilité de ces dommages à cette prescription. Si la victime est un majeur faisant l'objet d'une mesure
de protection juridique avec représentation, la personne chargée de cette mesure peut également saisir l'office.

La demande précise le nom des médicaments qui ont été administrés et les éléments de nature à établir l'administration de
valproate de sodium ou de l'un de ses dérivés.

La saisine de l'office suspend les délais de prescription et de recours contentieux jusqu'au terme de la procédure prévue à la
présente section.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée
par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux situations dans
lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L1142-24-11
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Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 266 (V)

Modifié par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 266 (V)

Abrogé par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 266 (V)
Création LOI n°2016-1917 du 29 décembre 2016 - art. 150 (V)

Un collège d'experts placé auprès de l'office procède à toute investigation utile à l'instruction de la demande, dans le respect du
principe du contradictoire. Il diligente, le cas échéant, une expertise, sans que puisse lui être opposé le secret professionnel ou
industriel.

Le collège est présidé par un membre du Conseil d'Etat, un magistrat de l'ordre administratif ou un magistrat de l'ordre judiciaire,
en activité ou honoraire, et comprend notamment une personne compétente dans le domaine de la réparation du dommage
corporel, une personne compétente en droit de la responsabilité médicale ainsi que des médecins proposés par le Conseil
national de l'ordre des médecins, par des associations de personnes malades et d'usagers du système de santé ayant fait l'objet
d'un agrément au niveau national dans les conditions prévues à l'article L. 1114-1, par les producteurs, exploitants et fournisseurs
concernés ou leurs assureurs, par les assureurs des professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code et
des établissements, services et organismes dans lesquels sont réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de
soins, et par l'Etat.

La composition du collège d'experts et ses règles de fonctionnement, propres à garantir son indépendance, son impartialité et le
respect du principe du contradictoire, ainsi que la procédure suivie devant lui et les modalités d'information des organismes de
sécurité sociale auxquels la victime est affiliée sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Les membres du collège et les personnes qui ont à connaître des documents et informations détenus par celui-ci sont tenus au
secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Article L1142-24-12
S'il constate un ou plusieurs dommages mentionnés à l'article L. 1142-24-10 qu'il impute à la prescription, avant le 31 décembre
2015, de valproate de sodium ou de l'un de ses dérivés pendant une grossesse, le collège d'experts émet un avis sur les
circonstances, les causes, la nature et l'étendue de ces dommages ainsi que sur la responsabilité de l'une ou de plusieurs des
personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 1142-5 ou de l'Etat, au titre de ses pouvoirs de sécurité sanitaire.

Les malformations congénitales sont présumées imputables à un manque d'information de la mère sur les effets indésirables du
valproate de sodium ou de l'un de ses dérivés lorsqu'il a été prescrit à compter du 1er janvier 1982.

Les troubles du développement comportemental et cognitif sont présumés imputables à un manque d'information de la mère sur
les effets indésirables du valproate de sodium ou de l'un de ses dérivés lorsqu'il a été prescrit à compter du 1er janvier 1984.

L'avis du collège d'experts est émis dans un délai de six mois à compter de la saisine de l'office. Il est transmis à la personne qui l'a
saisi et à toutes les personnes intéressées par le litige, notamment les organismes de sécurité sociale auxquels est affiliée la
victime. Il s'impose à l'office.

Cet avis ne peut être contesté qu'à l'occasion de l'action en indemnisation introduite devant la juridiction compétente par la
victime ou des actions subrogatoires prévues aux articles L. 1142-14 et L. 1142-24-17.

Sous réserve que le premier avis de rejet n'ait pas donné lieu à une décision juridictionnelle irrévocable dans le cadre de la
procédure mentionnée au cinquième alinéa du présent article, un nouvel avis peut être rendu par le collège d'experts dans les cas
suivants :

1° Si des éléments nouveaux sont susceptibles de justifier une modification du précédent avis ;

2° Si les dommages constatés sont susceptibles, au regard de l'évolution des connaissances scientifiques, d'être imputés au
valproate de sodium ou à l'un de ses dérivés.

NOTA :
Conformément au III de l'article 266 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019, les deuxième et troisième alinéas de l'article L.
1142-24-12, dans sa rédaction résultant du I du présent article, sont applicables aux demandes introduites devant l'Office
national d'indemnisation des accidents médicaux avant comme après l'entrée en vigueur de la présente loi.

Article L1142-24-13
L'article L. 1142-24-3 est applicable à l'indemnisation des préjudices régis par la présente section.

Article L1142-24-14 (abrogé)
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Abrogé par LOI n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 - art. 266 (V)
Modifié par LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 264

Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 258

Modifié par LOI n°2020-1721 du 29 décembre 2020 - art. 258

Un comité d'indemnisation placé auprès de l'office procède à toute investigation utile à l'instruction de la demande.

Le comité est présidé par un membre du Conseil d'Etat, un magistrat de l'ordre administratif ou un magistrat de l'ordre judiciaire,
en activité ou honoraire, et comprend des personnalités qualifiées proposées par le ministre chargé de la santé, par le Conseil
national de l'ordre des médecins, par des associations d'usagers du système de santé agréées en application de l'article L. 1114-1,
par les exploitants concernés ou leurs assureurs et par l'Etat.

La composition du comité d'indemnisation et ses règles de fonctionnement, propres à garantir son indépendance et son
impartialité, ainsi que la procédure suivie devant lui et les modalités d'information des organismes de sécurité sociale auxquels la
victime est affiliée sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Les membres du comité et les personnes qui ont à connaItre des documents et informations détenus par celui-ci sont tenus au
secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Article L1142-24-15 (abrogé)

Au vu de l'appréciation du collège d'experts, le comité d'indemnisation se prononce sur les circonstances, les causes, la nature et
l'étendue de ces dommages ainsi que sur la responsabilité de l'une ou de plusieurs des personnes mentionnées au premier alinéa
de l'article L. 1142-5 ou de l'Etat, au titre de ses pouvoirs de sécurité sanitaire.

Sous réserve que le premier avis de rejet n'ait pas donné lieu à une décision juridictionnelle irrévocable dans le cadre de la
procédure mentionnée au dernier alinéa du présent article, un nouvel avis peut être rendu par le comité dans les cas suivants :

1° Si des éléments nouveaux sont susceptibles de justifier une modification du précédent avis ;

2° Si les dommages constatés sont susceptibles, au regard de l'évolution des connaissances scientifiques, d'être imputés au
valproate de sodium ou à l'un de ses dérivés.

L'avis du comité d'indemnisation est émis dans un délai de trois mois à compter de sa saisine par le collège d'experts. Il est
transmis à la personne qui l'a saisi et à toutes les personnes intéressées par le litige, notamment les organismes de sécurité
sociale auxquels la victime est affiliée.

Cet avis ne peut être contesté qu'à l'occasion de l'action en indemnisation, introduite devant la juridiction compétente par la
victime, ou des actions subrogatoires prévues aux articles L. 1142-14 et L. 1142-24-17.

Article L1142-24-16

I.-Les personnes considérées comme responsables par le collège d'experts ou les assureurs qui garantissent la responsabilité
civile ou administrative de ces personnes adressent à la victime ou à ses ayants droit, dans un délai d'un mois à compter de la
réception de l'avis du collège d'experts, une offre d'indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices subis. Les
deuxième à huitième alinéas de l'article L. 1142-14 sont applicables à cette offre.

Lorsque le responsable désigné est l'Etat, l'offre est adressée par l'office.

Si le juge compétent, saisi par la victime qui refuse l'offre de la personne responsable ou de l'assureur, estime que cette offre est
manifestement insuffisante, il condamne la personne responsable ou l'assureur à verser à l'office une somme au plus égale à 50
% de l'indemnité qu'il alloue, sans préjudice des dommages et intérêts dus de ce fait à la victime.

II.-Lorsque le collège d'experts s'est prononcé sur l'imputabilité des dommages à un manque d'information de la mère sur les
effets indésirables du médicament prescrit, sans avoir pu identifier une personne tenue à indemniser, l'office adresse à la victime
ou à ses ayants droit, dans un délai d'un mois à compter de la réception de l'avis du collège d'experts, une offre d'indemnisation
visant à la réparation intégrale des préjudices subis. Les troisième, quatrième et dernier alinéas de l'article L. 1142-15, les
deuxième à quatrième et avant-dernier alinéas de l'article L. 1142-17, l'article L. 1142-19 et l'article L. 1142-20 sont applicables à
cette offre.

Lorsque la victime n'a pas informé l'office des prestations reçues ou à recevoir des tiers payeurs autres que les caisses de sécurité
sociale, l'article L. 1142-16 s'applique.

Article L1142-24-17
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Création LOI n°2016-1917 du 29 décembre 2016 - art. 150 (V)

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 7

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 7

Création Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 98 () JORF 5 mars 2002

Modifié par LOI n°2016-1917 du 29 décembre 2016 - art. 150 (V)

Modifié par LOI n°2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 (V)

En cas de silence ou de refus explicite de la part de l'assureur ou des personnes responsables mentionnées à l'article L. 1142-24-
16 de faire une offre dans le délai d'un mois ou en cas d'offre manifestement insuffisante, l'office est substitué à l'assureur ou à la
personne responsable.

Dans un délai d'un mois à compter de l'échéance du délai mentionné à l'article L. 1142-24-16 ou, le cas échéant, à compter du
refus explicite ou de l'offre manifestement insuffisante mentionnés au premier alinéa du présent article, l'office adresse à la
victime ou à ses ayants droit une offre d'indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices subis. Dans ce cas, les
troisième, quatrième et dernier alinéas de l'article L. 1142-15, les deuxième à quatrième et avant-dernier alinéas de l'article L.
1142-17, l'article L. 1142-19 et le second alinéa de l'article L. 1142-20 s'appliquent à l'offre de l'office.

Lorsque la victime n'a pas informé l'office des prestations reçues ou à recevoir des tiers payeurs autres que les caisses de sécurité
sociale, l'article L. 1142-16 s'applique.

Dans le cas prévu au premier alinéa du présent article, le juge, saisi à la demande de l'office subrogé dans les droits de la victime,
condamne, le cas échéant, l'assureur ou la personne responsable à verser à l'office une somme au plus égale à 50 % de
l'indemnité qu'il alloue.

Article L1142-24-18
Les indemnisations accordées en application de la présente section ne peuvent se cumuler avec celles accordées, le cas échéant,
en application des articles L. 1142-14, L. 1142-15, L. 1142-17, L. 1142-20 et L. 1142-21, ni avec les indemnités de toute nature
reçues ou à recevoir d'autres débiteurs du chef des mêmes préjudices.

Section 5 : Dispositions pénales (Articles L1142-25 à L1142-27)
Article L1142-25
Le manquement à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 1142-2 est puni de 45 000 Euros d'amende.

Les personnes physiques coupables de l'infraction mentionnée au présent article encourent également la peine complémentaire
d'interdiction, selon les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans
l'exercice de laquelle ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. Cette interdiction est portée à la
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui en informe les organismes d'assurance maladie.

Article L1142-26
Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, de
l'infraction définie à l'article L. 1142-25 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code
pénal, la peine prévue par le 2° de l'article 131-39 du même code.L'interdiction prononcée à ce titre porte sur l'activité dans
l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. Cette interdiction est portée à la connaissance du directeur
général de l'agence régionale de santé, qui en informe les organismes d'assurance maladie.

Article L1142-27
Le fait, pour une personne qui n'est pas inscrite sur la liste des experts en accidents médicaux prévue aux articles L. 1142-10 et L.
1142-11, de faire usage de la dénomination mentionnée à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 1142-11, ou d'une dénomination
présentant une ressemblance de nature à causer dans l'esprit du public une méprise avec cette même dénomination, est puni
des peines prévues à l'article 433-17 du code pénal.

Section 6 : Prescription en matière de responsabilité médicale (Article L1142-28)
Article L1142-28
Les actions tendant à mettre en cause la responsabilité des professionnels de santé ou des établissements de santé publics ou
privés à l'occasion d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins et les demandes d'indemnisation formées devant l'Office
national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales en application du II
de l'article L. 1142-1 et des articles L. 1142-24-9, L. 1221-14, L. 3111-9, L. 3122-1 et L. 3131-4 se prescrivent par dix ans à compter
de la consolidation du dommage.

Le titre XX du livre III du code civil est applicable, à l'exclusion de son chapitre II.

Section 7 : Observatoire des risques médicaux et risques liés aux soins (Articles L1142-29 à
L1142-30)

Article L1142-29
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Création Ordonnance n°2016-967 du 15 juillet 2016 - art. 2

Il est créé un observatoire des risques médicaux rattaché à l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des
affections iatrogènes et des infections nosocomiales dont l'objet est d'analyser les données relatives aux accidents médicaux,
affections iatrogènes et infections nosocomiales, à leur indemnisation et à l'ensemble des conséquences, notamment financières,
qui en découlent.

Ces données sont notamment communiquées par les assureurs des professionnels et organismes de santé mentionnés à l'article
L. 1142-2, par les établissements chargés de leur propre assurance, par les commissions régionales prévues à l'article L. 1142-5,
par l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux et par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution en
application de l'article L. 4135-2.

Les modalités d'application du présent article, notamment celles relatives à la transmission de ces données et aux obligations de
l'observatoire en termes de recueil et d'analyse, sont fixées par décret.

Article L1142-30
En vue d'étudier dans le cadre de leurs missions les risques liés aux soins, les autorités, établissements et organismes figurant sur
une liste fixée par décret ont accès, à leur demande, aux dossiers des expertises médicales diligentées par les commissions de
conciliation et d'indemnisation ou par l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des
infections nosocomiales.

Les conditions d'utilisation des données issues de ces dossiers garantissant la préservation de la confidentialité de ces données à
l'égard des tiers sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.
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